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. problèmes du jour. 

LA POLITIQUE 
ÉNERGÉTIQUE·· 
COMMUNE: 
DES 
PERFORMANCES 
SATISFAISANTES 
MAIS PEU 
DE. STRATÉGIE 

par 
Marion BYWATËR 

1 

C'est avec la mention " assez bien » en matière 
de performances énergétiques que ·la- Commission 
européenne a vu partir en vacances d'été les Etats 
membres de la Communauté. Cette cote semble se 
justifier à travers son deuxième rapport sur 1(a •réali
sation des objectifs pour 1985, mais en même temps 
la Commission a ·lancé un avertissement. Car il y 
a un retard indén·iable. Tout n'est pas encore perdu, 
mais i'I faudra faire un gros effort à la rentrée si on 
veut '1-e •rattraper. Il faudra se décider fermement 
une fois .pour toutes à juguler ·les •importations de 
pétrolè, car au train actuel, •il n'y aura ,peut-être 
pas de disponibilités sur 1(e marché mondial en 
1985 - quel que soit le prix qu'on soit prêt à payer. 
Il fàudra aussi voir ·comment on va combler la ·lacune 
dans ·l'offre énergétique ,créée par les retards dans 
les programmes .nucléaires - qui étant donné le 
temps qu'i1I faut pour construire une centrale ne 
sont plus à rattraper. Si •les Etats membres sont arri
vés jusqu'ici à se rapprocher des· objectifs que la 
Communauté s'est fixé il y a trois ans, cela s'est 
passé sous 1le coup de ·po'litiques nationales, de la 
récession qui a freiné la demande et de la chance -
sous -forme de conditions ·climatiques favorables 
par exemple. Force est de constater que tout cela 
n'a pour l'instant rien de bien coo~donné -ni de bien 
communautaire encorie. 

'Présidep.ce britannique et 
la politique commune 1, 

Le premier semestre de l'année 1977 sous prési
dence britannique n'a pas été fait ;pour avancer les 
choses. On a beaucoup parlé de la présidence bri
tannique, surtout dans le domaine agricole, mais e'n 
fait :fe ministre britannique de l'énergie, Antony 
Wedgood Benn, · avait très ouvertement montré la 
couleur dès 'le départ : son •but était d'·essayer d'être 
réa·liste et patient, de renforcer où cela était pos
sible I.e contrôle ministériel de •la politique énergé
tique, d'encourager ,('informel dans ·les ·relations 
ministérielles, d'ouvrir les débats du Conseil à :fa 
presse et à l'Assemblée et ,de situer la politique 
énergétique dans son contexte international. Que 
d'ambitions inconcrètes ! 

A la fin de sa présidence, Benn a dressé un 
bilan. La présidence britannique n'a pas mené à 
des progrès dramatiques dans la formulation d'une 
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politique énergétique a-t-il dit, et cela n'était pas 
son imention. Son but avait été une amélioration des 
méthocles de travail pendant ·sa présidence et son 
seul regret a ét~ qu'il n'ait pas :pu convaincre .ses 
collègues d'ouvrir les. séances du Conseil au moins 
eo partie à la presse. (Il avait proposé que les jour
nalistes soie11t admis pour une discussion sur l'uti"'. 
lisation rationnelle de l'énergie). 

· Tout cela n'a évidemment ,pàs laissé beaucoup de 
piace 'pour les· décisions et ·les points de vué sont 
partagés · de savoir dans quelle . mesure c'était 
intentionnel. En tout cas, il est 'difficile de ne pas 
voir la main des Britanniques dans ·les principaux 
échecs · même si d'autres Etats membres ne sem
blàient 'pas faire de gros 'efforts dàns ce domaine 
non.plus. · · · · . .. 

·~ l • 

.. ... . _· . ·' .. .,.._ .. ,..,. ~ \ . . 
Seules, ·les activités de la iprésldence belge mon

treront ce qu! est_vraï'ment possi~le:·, ·.' . 

) ,. .. ' . 
Pourtant, il y avait du pain sur 'la planche pen

dant le.premier semestre - à commencer par un 
probl~me qui préoccupe particulièrement •les Britan
niques : celui du .prix minimum d'importation des 
hydrocarbures. . . . 

L'idée est simple. Les énergies importées ne 
devraient pas être vendues en dessous d'un certain 
prix afin d'inciter et de protéger la production de 
ressources iridigènel?. L'idée est aussi dans un sens 
dépassée mais ·continue d'aigrir les discussions com
munautaires. EMe est dépassée puisqu'à le niveau de 
protection proposé est de sept dollars Je baril, ce 
qui est bien en dessous d!un niveau d.e .protection 
réel aux prix actuels, mais il a l'avantage d'être 'le · 

. niveau que tous 'les pays communautaires - sauf la 
' France qui n'en est pas membre - ont accepté 
dans •le cadre de l'Agence Internationale d.e l'Enér
gie il' y à deux ans. Et 11e problème oppose essen
tiellement ·la. Grandé!Breta:gne, ·soudeuse de proté
ger' la Mer du Nord, et la France,·soucieusé d'éviter 
·la, confrontation avec· 1es pays iproducteurs de pé
irolè ét convaincue qu'il y a··de meilleurs ,procédés 
et qu'un lei prix ne résisterait de toute façon pàs .aux 
forces ·de marché da:ns le ··èas ·frès, hypothétique 
d'une chute des ,prix. de l'énergie. 

• C - ! ·,. 

, • ::..: \, ,. 1 !}; , - r, . -1~, .. " ,' , 

, Cette querelle dure depuis" le conseH 'Européen 
de. Rome fin 1975 car oh n'a jamais· su do.nner une 
forme à l'aoco11d de: principe de cette réunion où là 
Grande-Bretagne avait 1laissé tomber sa demande 
de représentation séparée à la Conférence Inter- · 
nationale sur-'la Coopération Economique en contre-

. pàrtie d'un assoµpli'.ssemènt_de la_ position française 
su~ le prix rr1_inimum. ... , . , ; , 

1, 

1 

On a cru en mars que il'accord était proche. Les 
Britanniques, désir(;)UX_de se voir attribuer ·le site du 
JET, the Joint Europear:i Torus, qui sera la plaqUe 
tournante du p.rogramme de recherche thermonu
cléaire de fa Comm.unauté si jamais il est construit, 
ont accepté de parler des alternatives possibles au 
prix minimum sa·ns pour• autant rènoncèr à le voir 
incorporé dans la gamme des instruments. Mais Il 
n'en a ·rien été pour l'instant et l'ariàlyse fournie par 
la Commiss·ion -européenne: sur les modalités . pos
sibles dort pour l'instant dans ·1es tiroirs. 

Il y a un autre accord majeur de 1l'Agence · inter
nationale de !'Energie que la Communauté n'a pas 
encore pris _pleinell}ent à son. compte : le méèa11.isme ' 
à déclenchér em ·cas de crise. Ellè · a pu se mettre 
d'accord à la fin de ·l'année dernière sur 11e régime 
d'•exception ·dans ··les échanges ·communautaires que' 
nécessiterait une teNe situation, • mais elle hésite · 
encore sur •les mesures' de réduc_tion de la consom
mation qui doivent raccompagner.-· Tout s'est ·long~ 
temps articullé autour du problème des réductions : 
en te11mes de pétrole ou dé cons,ommation de toutes 

· formes d'énergie. L'Italie. qùi · - sous pression 
américaine disent :les maùvaises 'langues· ---= avait 
accepté au s~in de !'Agence, bien que _cela lui soit 
moins favorable que pour, .. :les autres. Etats .....; son 
niveau d'utMisation de pétrole est !le plus élevé 
comparé aux autres formes d'énergie - a tenu à ce 
que le système communautaire soit ,p'lus juste à son 
égar,d. C'est avec grande peine qu'on a élaboré un 
,pareil système où l'Italie pourrait se voir attribuer 
du pétrole de la Mer du Nor,d en cas de pénurie, 
mais à ce moment..;là, un nouveau probllème a surgi 
du ,côté de ,la ··Grande~Bretag119, . qui refusait 
d'accepter •le vote majoritaire en cas d'économies 
de p'lus de dix pour cent. Le :problème est laissé de 
1côté pour la; rentrée . 

Il n'est guère possible non -plus de présenter 
l'échec des discussions ·sur 'les problèmes de l'indus
trie de raffinage autrement que sous •l'ang·le d'un · 
« problème » 5=1nglais, · même si •certains autres Etats 
membres ·rf éta:ient pas chauds. Le raffinag·e corn- · 
munautaire tourne à un niveau d'environ 62 % de 
sa capacité en moyenne et ·la Commission sur 
demande du. Conseil avait proposé une mise hors 
service coordonnée et un « Standstill » en matière de 
constructions nouvelles sauf circonstances parti
culières. Ma'is l'opposition de, :la Grande-Bretagne 
à ·l'immixtion de Bruxelles dans ses processus de 
décision - craignant des contraintes au développe
ment des industries en aval de son pétrole - était 
de 1loin la plus vive et on s'est contenté de prévoir 
des échanges d'information, ·ce qui ne fera que for-
ma'l'iser la situation actuelle. · 

Un mini-succès : . ile ,feu vert donné aux 
emprunts Euratom. Les modalités étaient décidées 

\, 
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depuis· longtemps, mais W'restait une .. réserve ·
britannique. Celle.:.ci a été levée au mois de mars 
dans ·le contexte de f•espoir d'une décis'ion sur le 
site du JET. (Il est probable. que la première tran
che d'emprunts à des ·centrales nucléaires sera dis
ponible à l'automne. La Commission peut emprunter 
jusqu'à 500 millions d'unités de compte sur i1es mar
chés de capitaux internationaux pour financer des 
projets nucléaires). 

• ... • ' ~ .. - " 1 

Dans. un seul domaine la GrandEJ-Bretagne a ,sem
blé plus com!llufrautaire que ,les autres : célui du 
charbon •et à propos de deux propositions : les aides 
·aux centra'les thermiques utilisant du charbon et la 
surveiNance des importations. Elle a préconisé iune 
surveillance plus stricte des importations et son mi
nistre a même évoqué la possibi'lité de la préférence 
communautaire dans ce domaine ('la Grande-Bre
.tagne a beaucoup de ,char-bon, mais son prix est au 
seuirl de la compétitivité) tandis que· la plupart des 
autres états ne sont disposés qu'à avoir une 
mei'l'leure info~mation statistique sur. les· importa
tions. Et la Grande-Bretagne a défendu la thèse de 
réserver les aides aux seules centrales thermiques 
:brûlant du charbon communautaire. Pour com
prendre ce point de vue, i'I faut savoir que ·la Grande
Bretagne a •le taux 'le plus élevé d'auto-suffisance 
de charbon (vers 95 %) de toute la Communauté. 
Ce problème a également été laissé de côté pour 
la rentrée. 

Les problèmes de la rentrée 

A la rentrée les ministres trouveront ·aussi sur 
leur table toute une série d'autres propositions 
qu'on n'a pas eu le temps de discuter avant •l'été 
ou qui furent :présentées trop tard : l'utiilisation 
rationnelle d'énergie, 'le financement de projets
pilotes dans ·ce domaine et dans celui des· ·nouvel-, 
les sources d'énergie, sur ·une stratégie communau
taire en matière de stockage des déchets nucléai
res, de retraitement et de surgénérateurs, une trilogie 
destinée à répondre aux besoins spécifiques de 
l'Europe face aux idées américaines d'entraves 
·dans ces domaines et destinée à augmenter l'in
dépendance énergétique de l'Europe en réduisant 
au maximum les besoins d'uranium importé (à tra
vers le retraitement qui mène à des économies de 
20 % des besoins d'uranium naturel et ·les surgé
nérateurs qui produisent plus de combustible 

. nucléaire qu'ils n'en consomment).· 

., 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

· Finalement, un des derrffers actes de ·la commis
sion en matière énergétique ·avant . •les vacances 
fut de verser aux dossiers des Etats membres ce 
deuxième rapport sur la .réalisation des objectifs 
pour .. 1985 de la politique énergétique communau
taire, M devrait sèrvir de toile de fond· à toutes ces 
discussions et les Etats membres devraient en tirer 
des leçons. . . · • ·. 

- •. a .. (' 

La ioilë de ·1,n~d :· les. objé~tifs 19~5 

•Les objectifs en question sont ceux fixés -en 
1974 :' réduction 'de la part du pétrdle dans la 
demande énergétique à 49 %, augmentation de la 
part du gaz naturel à 20 %, arrêt du déclin des 
combustibles solides à 17 %, augmentation de la 
part du nucléaire à 13 % et de celle de ·l'énergie 
hydraulique et géothermique à 3 %. Ceci aurait 
mis un accent sur les ressources indigènes -
charbon, nucléaire, hydrocarbures de la Mer du 
Nord - qui aurait permis de réduire la dépendance 
des énergies importées à moins tle 50 %, tandis 
qu'à présent elle est de 58 %. Les estimations 
actuelles montrent que seuls certains de ces objec
tifs seront atteints, malgré ·une 'baisse de 10 % 
dans les prévisions de consommation qui aide à 
compenser les ·retards. L'objectif -combustibles soli
des pourra être atteint ainsi que celui sur l'éner:
gie hy,drau'lique et géothermique. Mais c'est tout ; · 
et en fait il faudrait les dépasser si l'on veut 
rattraper le retard dans les domaines du nucléaire 
et du pétrole. Car on continue de consommer trop 
de pétrole importé. On en consomme 520 mHlions 
te.p actueMement. Ceci est un peu plus déjà que . 
l'objectif 1985 et de 20 rnillions de tep ,plus élevé que 
le plafond de 500 mi,llions de tep que la Commission , 
souhaite maintenant ,pour 1985. Car discrètement la 
Commission· fait sienne une idée française : il 
faudrait - sans contrainte pour l'instant -· fixer 
des plafonds à l'importation de pétrole par pays .et 
ipar année ou tous les deux ans. 

Ce n'est pas encore la sonnette d'a'lar-me, mais 
c'est ·une mise ·en demeure. La Commission deman
de « ·une vigilance ,permanente » des Etats mem
bres malgré la constatation « encourageante » que 
les perspectives d;évolution de la demande reflè
tent un effort accru d'économie d'énergie, ·car du 
côté ·de l'of.fre, « on constate un décalage assez 
général ». Donc il faut poursuivre et intensifier les 
économies d'énergie de sorte qu'il :n'y ait pas· de 
révisiqn vers 'le haut des prévisions de consomma-
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tion. Car ·un -dépassement éventuel du chiffre actuel 
de. 1 280 tep pourrait .entraîner un appel àccru aux 
énergies importées, pouvant conduire à une impas
se en termes de prix ou de quantités. Donc il faut 
limiter l'emploi du fuel ·lourd dans les centrales 
électriques, éviter tout nouveau •retard dans ,1es pro
grammes nucléaires, renforcer le rôle du charbon et 
mettre en place une véritable stratégie d'approvi
sionnement ('car jusqu'à présent, les mesures d'inci
tation au ·c'harbon communautaire se sont avérées 
inadéquates et l'on assiste à une 11ambée -des im
portations qui pourrait entraîner des risques analo
gues - même s'ils sont moins aigus - que la 
dépendance . actuelle vis-à-vis ,du pétrole), pro
duire envi-ron 150 mtep de pétr(?le et de gaz natu-. 

I 
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rel à l'intérieur de ·la Communauté, ·ce qui paraît 
plausible, mais il ne faut .pas qu'il y ait des retards, 
améliorer ·les ·infrastructures pour les importations 
du gaz naturel, améliorer les ,relations avec les 
fournisseurs cl'énergie (notamment la Norvège) et 
surtout se rappeler ·que l'échéance d'e "1985 n'est 
qu'une étape déjà bien proche. 

i 

Pour ,la Commission, .l'année 1990 offre -déjà un 
point ·de repère qu'on devrait avoir à l'œi'I, car à 
cette échéance, il est en effet encore possible par 
des mesurés vigoureuses et prises sans tarder 
d'éviter que les tendances « préoccupantes » que 
révèle l'examen 1985 ne s'aggravent. 
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LES ÉLECTIONS 
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EUROPEENNES 
DE 1978 

par· 
.Jean-Louis BURBAN 

Administrateur principal au Parlement, européen,. 
Chargé de cours à la Faculté de Droit de Metz 

. REVUEDU~ MARC 
COMM 

Bien que ce soit en France que le principe des 
élections directes du Parlement européen ait été 
le plus contesté, du moins au sein de ·fa classe 
politique, le paradoxe veut que la France ait été 
le premier Etat membre de la Communauté à avoir 
ratifié puis adopté la .foi électorale qui organise cette 
élection. Du 15 au 30 juin 1977, •les deux chambres, 
Assemblée nationale et Sénat, avaiént ratifié !'Acte 
de Bruxelles du 20 septembre 1976 ,et adopté le 
projet de loi .électorale déposé par le gouvernement, 
et dont la ·discussion, dans l'esprit :clu Gouvernement 
devait avoir lieu seulement à ·l'automne. Pourquoi 
cette précipitation soudaine des députés et séna
teurs pour l'adoption de la loi é,lectorale européen
ne ? Précipitation d'autant plus insolite qu'il faut 
b'ien dire qu'en général 'l'élaboration des fois élec- · 
torales en régime par-lementaire est traditionnelle
ment lente. Sans remonter à la Trois•ième Républi
que, où ·les chambres discutaient des mois durant 
les •fois électora·les, ou 11a IV0 Républ'ique, on peut 
être étonné que la ,foi électorale « européenne » ait 
pu être adoptée en quelques heures. 

L'explication est simple : d'une part, le Conseil 
constitutionnel dans sa décision du 30 décembre 
1976 avait dans la praNque fait 'le travail du Parle
ment en déclarant par avance inconstitutionnelle 
toute loi électorale ·européenne qui ne serait pas 
conforme au cane.vas· tracé dans cette décîsion (ne 
restait donc . plus au Parlement qu'à se prononcer 
par oui ou par non sur 'le projet de loi électorale 
déterminé d'avance) ; d'autre part, la bruyante mino
rité des « gaullistes historiques » avec à sa tête Mi
chel Debré, une fois -le principe de ·l'élection acquis 
sur la base de l'article 49 de 1la Constitution irré
versiblement, insistait pour que le ,projet de loi é'fe•c
torale soit adopté « dans la foulée » ,et non reporté 
à l'automne, ce qui aurait permis peut-être entre
temps aux mouvements ·régionalistes ou d'inspira
tion fédéraliste de faire campagne pour un mode 
de ·scrutin non seulement proportionnel, · mais aussi 
régional. Ainsi toute velléité de rég'ionalisme se trou
vait-elle étouffée dans l'œuf. 

C'est donc quelques jours seulement après la rati
fication de l'Acte de Bruxe·lles (15 juin, après enga
gement de la responsabilité du Gouvernement de 
M. Barre) que les députés ont examiné puis adopté 
à fa quasi unanimité ife projet de loi « portant élec
tion des représentants (français) à l'Assemblée des 
Communautés européennes» (21 juin à l'Assemblée 
nationale, 29 juin au Sénat).· 

Bien qu'il ait été, répétons-le, examiné et adopté 
« au pas de course » dans une atmosphère de fin 
de session, il est du p·lus haut intérêt de suivre le 
cheminement de ce projet qui est passé par trois 
cribles : élaboration gouvernementale sous ·influence 
du ConseM .constitutionnel puis du Conseil d'Etat 
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(1) ; examen par ·l'Assemblée national~ avec. adop
tion d'un certain nombre d'amendements de forme 
et de fond ; examen par le Sénat avec ·soit nouveaux 
amendem.ents soit suppression des amendements de 
l'Assemblée ; enfin conciliation au sein de ·1a com
mission paritaire mixte Sénat - Assemblée nationale 
et adoP,tion définitive. 

On s'aperçoit alors qu'au bout de la chaîne le 
projet définitivement adopté est pratiquement celui 
déposé par le Gouvernement; ·le Sénat ayant eu tèn
dance à supprimer les amendements adoptés par 
l'Assemblée nationale. 

Le projet- du go·uvernement · (2) . . . 

Il aura eu le mérite de la simplicité : ·la France 
farine une circonscription électorale unique ; le~ 81 
représentants sont élus à 'la proportionnel'le sur des 
liistes nationales ; ces listes sont bloquées, c'est-à
dire que le vote préférentiel .n'est pas autorisé, pas 
davantage que le panachage d'une ·liste à l'autre ; 
la répartition des restes se fait selon la règle de la 
plus forte moyenne ; 1les 'listes qui n'obtiennent pas 
au moins 5 °/o des suffrages exprimés n'obtiennent 
pas de représentation (art. 2). · Chaque liste doit 
verser une caution de 100 000 FF. L'Etat rembourse 
les frais de propagande· officièlle aux listes ayant 
obtenu plus de 5 °/o des suffrages exprimés (art. 16). 
Radio et télévision sont mises à la disposition des 

·listes en fonction de 'la représentation parlementaire 
de ces listes à ·l'Assemblée nationale et au Sénat 
(art. 17) ; Je recensement des votes a 11ieu •le lundi 
qui · suit ·le scrutin (art. 19) ; les ··Français établis 
hors de France votent dans les ambassades ·et 
consulats où ils sont inscrits en fonction des ·cen
tres créés dans les conditions rprévues par la loi 
du 31 janvier 1976 relative à l'élection· du Président 

, de la République (art. 21) ; les vacances de siège 
sont immédiatement pourvues rpar les suivants de 
liste (art. 22); enfin le contentieux de l'élection est 
confié au Conseil d'Etat, tout électeur ayant 10 
jours après la proclamation · des -résultats ·pour 
contester ces élections. 

' . 
Pourquoi un 't·el projet ? Pourquoi, par ·exemple, 

ile Gouvernement n'a-t-il pas envisagé de ,procéder 
aux élections européennes dans le cadre de cir
conscriptions régionales du ad hoc .et a-t-il choisi ce 
cad.re national qui permettra à chaque parlementaire 
européen français de dire que, comme le Président 

(1) ,Dont l'avis n'est pas ,rendu public, mais il n'est pas 
interdit de ,penser que 'le Conseil_ d'Etat s'est lui-même 
pour l'essentiel rangé à ·la décision du ·ConseH constitu-
tionnel du 30 décembre 1976. · · · 
: (2) Projet de fol n° 2921 ckl 25 mai 1977. 
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de 1la République, il est l'élu de la-Nation ? Pourquoi· 
surtout n'a-t-il pas envisagé d'utiHser le scrutin 
majoritaire à deux tours comme pour les élections 
législatives· nationales, au. risque .d'aboutir à des 
contradictions dans les -résultats dè l',une et l'autre 
élection, surtout si félection législative a 'lieu en 
mars 1978 et ·l'européenne en juin 1978 ? Questions 
d'autant plus intéressantes que précisément l'Acte 
de Bruxelles du 20 septembre a bien pris soin de 
ne pas imposer· de système électoral uniforme à 
l'ensemble .de la Communauté, alors que la lettre 
de l'article 138 pourtant l'y invitait, afin de ménager 
au maximum les susceptibilités électorales nationa
les : en bref, permettre aux Britanniques et aux 
Français de continuer d'utiliser leur système élec-
toral au niveau européen. · 

Pour toute explication à ces questions, l'exposé 
des motifs du projet de loi est d'un· admirable laco
nisme : « Le Gouvernement a fait ce choix pour deux 
raisons : d'une part, avec Jes quatre-vingt-un sièges 
attribués à fa France, aucune circonscription élec
torale existante ne ,pouvait être retenue ; d'autre 
part, les élus représenteront d'autant mieux 'le peu
ple français dans son ensemble, mission qu~ leur 
confère tl'article 137 du Traité de Rome, qu'ils pour
ront se prévaloir d'une désignation faite sur le p·lan 
· national ». 

••• « Au tota·1, en dépit des nombreuses références, . 
faites au droit interne, la procédure électorale pro
posée se distingue très nettement dès dispositions 
applicables aux diverses consultations existantes, 
qu'elles soient nationales ou -locales. Cette spécifi- · 
cité a, dans une certaine mesure, d'es motifs pure
ment techniques. Mais elle traduit également la 
volonté de souligner le caractère particulier de 
l'élection européenne et de la différencier des élec
tions loca1le~ comme de celles qui expriment la sou
veraineté nationale ». 

En fait, c'est bien pour répondre à des nécessités 
essentiellement d'ordre politique que 'le Gouverne
ment a été conduit à présenter ce système qui était 
loin de le satisfaire entièrement, ,et surtout de satis
faire le Chef de ·l'Etat. 

Mais -il fal'lait essayer de ,concilier toute une série 
de revendications dont certaines s'annulaient les 
unes les autres, donc la marge de manœuvre était 
étroüe. · 

Tout d'abord, il y avait cette décision· du Consei'I 
constitutionnel du 30 décembre 1976. Certes, théori
quement, le Conseil ·constitutionnel n'avait été à 
l'époque saisi par le Gouvernement que pour don,
ner un avis sur ,la constitutionnalité de 11'.A-cte de 
Bruxelles dü 20 septembre 1976. Mais, suivant en 
oela 'l'exemple de la plupart des juridictions cçmsti- . 
tutionnelles de type américain ou anglo-saxon, le 
Conseil a voulu af.ler plus loin, et s'est permis, alors 
qu'on ne le lui demandait pas, de ,donner son avis 

1 

l 
1 



I 

/• 

sur. ·l'éventuelle 'législation électorale. En: fait, - le 
pon~~il .. ~onstitutionnel a rendu . sa .. décision sous 
une forme conditionnelle : !.'élection du Parlement 
européen au suffrage universel est conforme. à ia 
Co.nstjtµ\içm, si. .elle: répond aux conditions sui
vantes. ,Or,· ces ; conditions po,:t~nt notamment · sur 
1~. systéme électoral qui serait choisi. Décision pour 
le moins curieus.(;I. puisqu'·e·lle dicte · ~-,f Exécutif 
ainsi qu'au Parlement 'la po'litique à suivre. · Cette 
conduite' à suivre tient dans le' cons·idérant n° 5 : le 
princJpe. de l'indivisibilité. de la Répùblique. interdit 
tout .mode de scrutin régional. Ainsi, les de(,!x autres 
pouvoirs avaient-ils les mains liées_ quant au· c~dre 
dç3 l'élection européenne. Jnufüe •de dirë que 'les 
juristes ne manqueront pas de relever -le caractère 
éminement contestable de. l'interprétation du. prin
cipe · de l'indivisibilité 'de·· 1a· République par le 
Conseil constitutionnel. Sans entrer ici dàris un 
débat de fond, i'I suffit de 'së reporter aux ouvrag·es 
classiques de droit constitutionnel (3) pour appren
dre que· la notion d'i'ridivisibilité de ·la République 
vise essentiel'lement ·fe problème des transferts de 
territoires, et. non celui ,du découpage électora'I, à 
l'occasion d'élections eurôpéènnes. · 

' . . 
Mais il y avait à côté de èes limités d'ordre juri...: 

füctionnel (sinon . d'ordre juridique,· puisqu'il appa
raît bien que le droit n'est guère entré dans 1rà déci
sion, toute. politique, de 1la Cour · suprême !) . des 
'limites posées par_ les partis de 'l'Opposition, ·socia
liste,· communiste· 'et radicaux de gauche. Pour 
l'Oppositioh, ·l'es~entiel .ne tenait pas dans le cadrei 
du .. scrùtjn, ·mais au mode. de scrutin, au système 
électoral. Dès février .1976, !e_premier secrétaire du 
parti socialiste avait mis en garde ·1e Gouverne

.ment ; surtô'ut pas. de scrutin majoritàire à deux 
tours, mais ·1a propor~io.nr,elle_ prévue· dans le pro
gramme commun· ,P,01,1t_·· toutes l•es consu.ltations 
électorales, d'ailleurs (4). Or, au sein même de la 
coalition gouvernementale, ·les républicains .indé
pendants sont eux-mêm,es 'plutôt favorables à· 1a · 

• :--·"' i. .... .! ... - . . ' '. ' 

(3), Notamment PRELOT,· Droit . constitutionnel, Précis 
Dalloz, 1972, p. 586-587. ·· . , . 

. En fait, ·le Conseil constitutionnel a visé dans son consi
dérant précipité le ,problème de la création d'éventuel·les 
circonscriptions électorales transfrontalières (par ex. 
regroupant ·l'Alsace et ,10 Bade~Wùrteinberg), vieille reven
dication des fédéralistes ·européens -comme ·le p• Guy 
HERAUD et •dont le Conseil :constitutionnel a voulu· ainsi 
tuer les. velléités .dans il'œuf. Mais les « gau'ilistes histori
ques » ·comme M .. DEBRE ont interprété 11a décision du 
Consei'I ·constitutionnel ;de façon encore · •plus étroite, 
comme · interdisant· tout (lécoupag'e électoral ·régional 
même interne. •' ~- : . ' . . a ~ .• -. • ' :,. • • 

(4) « L'élection 1du Parlement européen au suffrage uni
versel doit se . faire ouvertement sans inv!;lnter des tra
quenards ... Il faut ique ,les -citoyens df:ls différents pays de 
la Commu·nauté soient·. vraiment représe1Jtés et, à cet 
égard, nous préconisons, ·du moins pour la· France, 'la-règle 
proportionnelle !'· (François ,MITJERAND, Congrès de l'Eu-, 
rope .de Bruxelles, 9-10 tévrier 1976). ,;r · . ,:, : 
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représentat.ion proportjonnelle, quant aux centristes, 
jls y sont extrêmement· fa\lç:>rables, élections ·légis
lativt:is çgmprises. Dès lors, il n'y: avait plus que 
l'U.D.R. pour s'opposer-:à la proportionnelle.: 

Le système retenu par le Gouvernement essayait" 
d9nc de satisfaire chacune des parties sur un point : 
les gaulHstes sur 'le plan du cadre de l'élection, ·fa 
gauche et ~e~~.cent~i~~s .quaQt au moc(e. ,de scru-; 
tin (5), n.,,',a ....... t • . ·_.if·' Ji A • t,• • 1•• "' •;;, .:. '• •'· 

Dès lors, un consensus était-il établi iSUr les deux 
éléments essentiels de toute loi électorale-~ le· ~adre 
et le mode de scrutin. Cela dit, une loi· électorale 
peut contenir bien d'autres dispositions encore qui 
peuvent .accus~r •. ou al! _contraire affaiblir telle .ou 
tell~ caractéristique. 1 '-. ~ ·• .::. • • , :; : .• 

, · Or, ne l'oublions pas, il ne s'agissait pas d'élabo
rer' u·ne 'lcil' éleclôtale nationale, mais une loi élec
tora'lè en vue d'él•èctions; eùropéennes., Le ,bon. sens 
eOt donc Vou1fu que +'on tînt compte de éette don
née fondamentale dans .fes modalités de la loi. or; 
tout au contraire, au .niveau du projet gouvernemen
tal · déjà, · d'·infinies précautions· ont été prises pour 
empêchèr-'que·la loi" électorale rie soit trop· «•euro.: 
péenne »: A cet,égard,' u·rië phrase du court exposé 
qes motifs" du projet donne 'le ton+« 1fes élus repré
senteront d1autant mieux le peuple français· dans 
son ensemble, mission qùe lèur' éonfère :('article 137 
du· ,:-raité ~de Roine;!:qu'ils pourront se prévaloir 
d'ùriè: désigriàtion .faite;.sur le plân national-;,.· Le 
projet se conforme ·à éette exigenèè fondamentale 
qùi, ·;ici· •encôre, ,fait . inconlestable·ment écho à la 
déêision du,,Conseil constitutionnel,.; ainsi qu'aux 
préôccùpations~ de . M; ~· Debré. · Il faut . danc · rendre 
l'élection '.éuropéennè:·fa plus·« natioriàle » possi
ble, ·èt faire des' représentants. français f,es « délé~ 
gués 'de. la Franëe ». · -·' .. , • '.. · · .. • · ·',u. 

'·p.. · .. ~ettè'' e~ig
0

ence_._d'homo~énéité répondent bien 
ènten'dl! ·le blocage 'des listes, nMerdiction de pana
chage, !f';:i.bsence ·d'élections partiel'les;· le : fait de 
confier le contÊ3ntieux . àu' ·conseil d'Etat (6) . 

.... ' ~ r 
,,... 1 ' •• 

(5) D,es conêldérations accessoires· étalent Intervenues 
dans le c·hoix du mode ode scrutin toujours en faveur d'une 
circqnscription u.nique, et notamment ,le' problème des 
départements et territoires 'Cl'Outre-Mer .qu'il aurait été dlf
flcHe de faire entrer dans un système de découpage _de 
circonscriptions (allait~on les regrouper .dans -une seule 
circonscriptio11. dès Antilles à·. la Réunion . ?), ,cè d'autant 
qu'au Pàrlem~nt européen même un 'Cléputé avait inter
pellé 'le Conseil des ministres pour savoir ,,si des garanties 

· seraient ·apportées quant à la: suppression des fraudes 
élector:a:les dans •l'Î'ie de la Réunion à l'occasio_n des élec-. 
tions européennes. (Question écrite de M. Willy DONDE
LINGER, « JOCE ,. no ,c 127 •du 31 mal 1977,. p. 4) ... 
· ·(6) Le choix 1du Con_seibd'Etat comme Juridiction char

gée· .{lu -contentieux de l1élection;· àinsi qùe <l'expliquera 
M. MARÇILHACY, vient'. de. 'i'ifl'lpossibllité.idè. •le confier 
au ,.conseil -constitutionnel sans être obligé ·de .réviser la 
Constitution. . , , ..... ·: :.. ,;·r-: . 
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Ces ,précautions pourtant allaient s'avérer insuf
fisantes aux y,eux des députés, qui, nous allons •le 
voir maintenant, ont voulu accentuer encore la 
« nationalisation »·.de l'élection. européenne. 

Le projet devant l'Assemblée 
nationale 

A l'Assemblée nationale, où ·le projet vient en dis
cussion dès le 21 juin, une première offensive pour 
amender. le .projet gouvernemental est menée en 
vue de garantir de toutes manières 1a ·compétence 
du Parlement français dans l'avenir sur les élections 
« èuropéennes ». Il né faut pas oublier •en effet que 
·l'article 7 de l'Acte du 20 septembre 1976 prévoit 
qu'un jour le système électoral devra être uniforme 
pour toute la Communauté : ce n'est .d'ailleurs que 
·l'application littérale de l'article 138, alinéa 3. On 
sait que ,cette disposition relative, à un système 
électoral uniforme a été autrefois invoquée pour ... 
refuser l'é·(ection du Parlement européen au suffrage 
universel I Le Gouvernement français en avait tiré 
argument à l'époque au sein du Conseil, du fait 
que ,le premier projet d'élection directe du Parle-· 
ment européen au suffrage universel élaboré par le 
Parlement ·européen en 1960 (le célèbre projet 
Dehousse) ne prévoyait pas un système é·lectoral 
uniforme ,pour refuser ce projet ! Ironie de ·l'histoire, 
voici la même disposition invoquée ceUe fois ·par 
les députés frànçais, réticents parce qu'on veut un 
jour la mettre en œuvre I En fait, l'Acte de Bruxelles 
a été très prudent : dans ,(e projet Dehousse , de 
1960, il était dit que le Parlement européen élabore
rait, une fois élu au ·suffrage universel, cette fameuse 
tprocédure électora·(e uniforme qui entrerait. en 
vigueur après adoption par le Parlement européen. 
Dans l'Acte de BruxeMes du 20 septembre 1976, 
c'est toujours le_ Parlement européen qui élaborera 
la procédure uniforme, mais c'est ·(e Conseil de 
Ministres qui l'adoptera. En outre, eHe n'entrera •en 
vigueur qu'après ratification par t,es Parlements 
nationaux (7). Ainsi, ·(a compétence des parlements 
nationaux, donc du Par-1.ement français, .est-elle abso-
1 ument garantie. Pourtant ·le rapporteur de ·la com
mission 'Cles lois lui-même, M. Donnez (Réformateur), 
proposera au nom de ladite commission, un amen
dement de base à l'article 11!r du projet gouverne-

(7) Par ai.Jleurs, aucùn oélai n'est préyu ,dans 11'Acte oe 
Bruxefiles· dans lequel •la procédure un\forme odevra être 
mise en œuvre, contrairement au proJet Dehousse qui 
précisait que celle-ci interviendrait dès •la 2• élection euro
péenne (art. 9 du projet Dehousse). 
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mental ainsi conçu : « Le mode d'élection des repré
sentants français à' l'Assemblée des Communautés, 
tel que défini par ·la présente loi, est et demeurera 
de la compétence exclusiv_e du Parlement français ». 

Bien que combattu par le Ministre de ,l'Intérieur, 
M. Bonnet, celui-ci est adopté par 325 voix cqntre 145 
(gau:Mistes, socialistes et communistes contre répu
blicains indépendants et centristes). 

' L'amendement. ne faisait-il qu'enfoncer une porte 
ouverte ? Non, ainsi que le fera remarquer au Sénat 
le rapporteur, M. Marci'lhacy : en déclarant ·(e mode 
d'élection de la compétence exclusive du Parlement 
français. l'amendement aurait ouvert ùn conflit de 
droit avec l'article 138 CEE, qui précise que cette 
compétence· •est partagée puisque l'élaboration de 
la nouvelle procédure uniforme revient au Parlement 
européen. t · 

Un autre amendement destiné à renforcer le 
caractère n~~ional de 1l'éle9tion européenne fut pro
posé par M/ Xavier Deniau (app. R.P.R.) à l'article 
14, consistant à réserver la propagande électorale 
aux seuls parlis politiques nationaux. D'une part aux 
partis nationaux seulement, d'autre part aux par
tis seulement : autrement dit, pas même aux syndi
cats ou associations nationaux. L'amendement éta
blit ainsi une triple interdiction : celle des syndi
cats, des mouvements de style régionaliste, et bien_ 
entendu, des internationales, donc des partis « eu
ropéens ». Or, oh sait que précisément en vue des 
élections « européennes » tes partis socialistes, 
libéraux, démocrates-chrétiens, voire_ communistes, 
des neuf pays de la Communauté sont depuis plu
sieurs annéês en train de mettre . sur pied des 
« plates-formes électorales européennes » et des 
formations poMtiques européennes (e~emples : 
l'Union des partis socialiste~ de 'la Communauté, le 
parti populaire européen ou le· parti libéral euro-
péen) (8). · 

l . . . 

L'amendement fut adopté (à mains levées) avec 
l'accord · du Gouvernement (9). 

. Un autre ·amendement, mais d'importance nulle 
sur le déroulement de ·l'élection, fut adopté par les 

~ . 

(8) Sur ,ce point; cf. BANGEMANN-BJE,BER, « me. Direk
wahl Sackgâsse oder Chance für Europa ?, Nomos. Ver/ag
gese/Jschaft, B8:den~Baden, 1976, p. 67 à 103. 

(9) Mals Je Gouvernement ~M. Christian BONNET, minis
tre- ide l'Intérieur) :a ,peut-être sous-estimé, en acceptant 
cet amen•dement, iles difficultés (l'ordre Juridique qu'il ris
que de soulever. L'artiole 7 de l'Acte ide Bmxel,Jes confie 
certes aux Etats membres le -soin ,de déterminer la « pro
cédure électorale », mais ri reste à savoir si cet amende
ment (devenu 1'artlcle 16 de la :Joi •du 7 ,Jumet 1977) entre 
bien odans 1la'dite iprocé'dure électorale. Sans ·parler des 
difficultés pratiques ,puisque, appliqué à 1Ja 'lettre, •l'amen
dement ·revient à interdire Je. sol français à MM. Tinde
mans, Thorn, WUly Brandt, etc., lors da la campagne 
illectora:Je européenne 1 · 

\. 
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députés : il: conoernait l'imposition de ·l'indemnité 
parlementaire européenne. Les députés voulaient 
l'imposer selon •les règ·les en vigueur pour l'indem
nité parlementaire française, bien que. ·le Ministre 
de l'Intérieur s'y fat opposé -pour des raisons juridi
ques évidentes (l'indemnité est payée par 1la Com-

' . munauté européenne, non 'par· le budget de l'Etat 
français). 

·c·,eist finalement au prix de .. cès amendèments, et 
surtout du pr!;lmier, · ·concernant •la « compétence 
exclusive du' Parlement français », que M. Michel 
Debré accepta de retirer •la question préalabl·e qu'il 
avait ,posée sur' le projet de loi. . . ~ ~ . 

Dès 'lors, ·l'ensemble du projet fut adopt~ par 474 
voix contre 2 (MM: Guillermin et Paul Rivière, tous 
l•es deux R.P.R.) .. 

Le projet .devant le Sén~t 

La Haute Assemblée, saisie du projet du 29 juin, 
exerça' son rôle de « chambre de réflexion » et si 
un jour devait rebondir ·l'éternel débat de savoir à 
quoi sert le Sénat, le remarquable travail qu'i'I fit à 
l'occasion du projet relatif à 'l'élection du Parle
ment ,européen devrait fournir un ·exemple-type des 
avantages du bicaméralisme : d'une part le Sénat 
supprima ·certains amendements adoptés par l'As
semblée nationale qui ·risquaient d'entrer en conflit 
avec. le droit in~ernational, et de placer la France 
dans une situation de porte-à-faux diffici'lement 
compatible avec sa ré,p4tation juridique internatio
nale ;' d'autre part tl. en améliora' d'autres. ; enfin, il 
essaya d'introduire, màis éri vain, des amendements 
propres à réinsuffler dans 'le projet un peù de 
«· sève européenne ». · . · • . · -· 

Ce travail fut en grande partie oelui du rappor
teur du projet, le sénateur Marcilhacy,· de son· mé
tier. avocat auprès du Conseil d'Etat et de la Cour 
de· Cassation, qui ne cacha d'ailleurs pas toute 'la 
satisfaction·· qu'il avait tirée de son mandat de rap
porteur. Il fit ressortir que famendement '1 A ·relatif 
à la compétence exclusive· du Parlement. français 
risquait de créer un conflit de droit, et proposa une 
nÔuvelle • rédaction de ·l'amendement : ~ Le mode 
d'élection des représentants français ·ne pourra être 
modifié que · par. une nouvel-le 'loi ;.,, Ainsi, l'article 
138 CEE est-il respecté, de. même que l'Acte de 
Bruxelles (art. 7). Mais· a:lors,' 11 faut reconnaître que 
la nouvelle rédaction revient bi•en cette fois à « en
foncer une porte ouverte », puisque l'article 7 de 
· 1'Acte de Bruxelles prévoit expriessément, nous 
l'avons vu, la ratification par les Parlements natlo-
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naux de toute nouvelle 1loi électorale européenne ! 
Ce genre de « garanties » s'apparente tout à fait aux 
« garanties supplémentaires » que demandait M. 
Debré dans le projet de 'loi de ratification de l'Acte 
de Bruxelles le 14 juin, ;et dont M. Burin des Roziers, 
dans un article du Monde (10), montrera 11'inutilité 
dès lors que ces garanties existent déjà dans les 
Traités de Rome. · 

De même, le rapporteur du Sénat demandera à 
ses pairs de supprimer 'l'amendement re'latif à l'im
position de l'indemnité parlementaire européenne, 
qui d'ailleurs n',est pas encore déterminée. 

De même, le Sénat améliorera la rédaction dé 
l'article 14 bis, adopté par l'Assemblée nationale 
qui devient : « Là propagande électorale est réser
vée aux partis. politiques français ainsi qu'aux 
listes en présençe ». A la question posée par 
M. Boucheny (PC) au rapporteur de savoir pour
quoi ce dernier tenait à ajouter « ·ainsi qu'aux listes 
en présence », M. MarcMhacy répond que l'envie Je 

· prendra .peut-être de présenter •lui-même une ,liste. 
Or, il est « non-inscrit » 1 

De même, le Sénat, à la demande pressante de 
son rapporteur, va repousser un article additionMI 
de M. Jacques Genton (Rép. lnd. d'Action sociale), 
ancien secrétaire général du Comité économique et 
social des Commt,mautés européennes, ainsi conçu : 
« Les représentants de ·la France à ·l'Assemblée des 
Communautés européennes ,peuvent être assistés 
par les services de l'Assemblée nationa·le et du 
Sénat» (11). ·' ~ 

C'ést toujours ia crainte cfe situations conflictue111es 
entre Parlement européen et Parlements nationaux 
qui a plané tout au ·long des débats à l'Assemblée qui 
.inspire une fois encore cet amendement assez 
cùrieux à première vue, puisqu'j.l, revenait à imposer 
lès services du Parlement français -et, à' la ·limite, 
lèur déplacement à Strasbourg et Lu~embourg ·lors 
des sessions de · 'l'Assemblée européenne. Pour 
M. Genton, cette 'disposition -devait faire face à deux 
soucis : d'uné part préparer l_ès élus europé_ens, qui, 

(10) Le Monde, 9 juin 1977, « Du 1bon usagé · de _la 
Constitution et du Traité ode Rome ... « N est vrai que 
l'accroissement des pouvoirs attribués à !l'Assemblée par 
les traités de Paris et de Rome ne peut procéder que 
d'une modification de -ces traités eux-mêmes. En cette 
matière, le Par.lament français trancherait donc en dernier 
ressort. Inscrire cette évidence dans la loi relative à 
l'élection de 'l'Assemblée européenne au suffrage universel 
direct est une précaution vaine et superflue. Une telle dis
position 1iégislatlve n'ajouterait rien aux garanties qui 
découlent déjà de notre Constitution. Elle ne nous épar
gneràit pas, en revanche, les stériles quereHes institutlon
nefiles qui ne manqueraient ·pas de -renaître . au sein de 
ta Communauté au 'lendemain même des élections euro-
péennes"· · .v, 

.. (1.1) Article. additionnel reprenant un am~ndement de 
M. Didier JULIA (R.P.R.) odéjà repoussé en commission à 
l'Assemblée Nationa1e. · 
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:jusque là. <t; auront été confrontés à des préoccupa
tions plµs. n.ationales qùe communautaires .», d'aü'
tre part,. informer la ·catégori•e d'élus européens._qui 
n'ont jamais auparavant été député·. ou sénateur 
français, et. qui partiraient· ainsi ,avec unè ·sorte de 
t,andicap par rappq_rt =aux autres. Mais c'est ,oublier 
quelque pe_u que le Parlement. européen.~ispose de 
ses propres services (rien moins-que: 1 5.00 Jonc_:. 
tionnaires), ,précisément chargés d'après leur st13tut 
·,è 'd'àssistér '1es" membres' du'.'pt:i'rlernerïf éùropéen 

. · r ; • • • ! . • ~ .• ·. 1 .1 · 1 , ~ · ~. . -.~. • ._. • • .. 

dans l'exécution de. leur mandat ,,. C'est ce que le 
, • -~. , . ' t ,, : ; · '1',. I: ... , ·~ • , • ·., 1. J • 

rapporteur,· M. Marci'lhacy, fera, rem1;1rquer,.en ces 
termes : « -'La èom'mission a sûr oe. poîrit un avï's 

, -· . -. . • . , . . • , ,. -~ !,, "",... . f ,.n,· ". f , 

très' ferme· et. très· hostile: Avànt de '.prendre cette 
position; moi qùi •rie connais pas l'Assemblée :·euro
péerîne' puîsque :ma sitùatioh'c;!,e sénateur non' ins.: 
érit .rie m'a' pas permis _defsollfciter. Ùne' ,délégation 
~ 'cê què: jef 'r'è'grette, je ri'e vous :ie':ëaèhi''pas ·-:-:; 
j'ai :~,énianè:lé, : nôtam'mént; au.: président '.de"·riotre 
commission, comment céhé Ass(;!mblée foriètion'nàit. 
Le juriste cju·e je 'suis va être ·très· ferme. CÔmment 
pouvez~vbusenvisagér;·.c1ans une loi frani;:âisè,· alors 
que justement nous défendons jalousement· nos pri
vi·lèges: d'emprise du. législatif, de prendre ürïe · dis
position'.~ caractère réglementaire, réglementàire 
,au:sein'mêmede l'Assemb'lée,·et qui en·omrë,dèvrait 
s'impos·èr à Mssemblée européenne ? c;est incôncè
vab'le 1.-Chàcun est·inaître chez soi, et Ï'Assemblée. 
européenne côni me quiconque ... : »: ,M:· Gentôn; réti
réra · son amendement. , ·-·~. ··.:::Jj , ·,.:,;; _ ··, · ·-' 
r r: ' :'': ~ n •• - :.., 1 :;· '.~: ,'_ï ('<? :.. .,\.' \- -. J. ! r ;' . ' 

Les amendements ou proposition destin~.s à ~ ren.-. 
verser, la vapeur », c'est-à-dire à réintroduire quel
éj~e. ~ève., eu~opé~nne, d~n§l)ê,'•pèojet,· sër_oritJek. s.ui
vant,~,::: ~·'. ' '.: ~· ë::~ _.,::\·.:·;., ··. . : . t .•. :•~/-.~·'.: ', ,' ~ 

-::- un _arp~ndernent de M. J~cques. PelrletJer; (<3au
che ,démopatique) ne visant ~ •r.ien .m.oins que cr~~r. 
22 çircpnscrip~ions 1régjonajes;. donc· à -re\(enir sur 
!JO~ disposit!q_r:i, "3SSe.ntie.He. du· projet -::: et, compo_
s~rite' ·ess~ntiel-le du ·cons~,:i~us dont oous ·parlions 
supra., !I )fut .. biel') ~nt~n~_u,- repoussé. {c~ d'.aµ~a.r:it 
d'aiJieur~r, que 'le ..;Sén~t fr!!pçais, -:contr~lr~men!,au 

, Bundesrat· allemand, n'est pas le représentant des 
régions, mais d_es départements, 

1
don9, ·n'a pas.:de 

r~ison $ociologique 'impérie.ùse: de-'déferidre, le cadre 
régionàl; ::même ·da"ns ja~· .:pers'pectivé . d'élèctions 
eùropéennes ·-isur ce •:point'. le Jacobinisme· :des 
deux assembl~e.s' s'aêcorde) ; ' .. ~- .• \· ·;_: -._ : ·:.; 

• ~ f • • ' ,1- • J 1 • j • • , < , ~--. • l ;_~ ·, • >, ; • ' '! 

~...,.. ,un .1 àniendement,. de · M. Caillavet (Gauche 
, démocràtique) destiné. à"bàissêr ;là :règ'le· dès 5:0fo 

minimum .:de ·sùffrag'ei' éxp'rimés; poût,,obteni~· une 
représentation à 2 %; cë n'est pas 'u'n .ti~sa(g', bien' 
entènêlü--si l'·à.mendemènt est défendu par M::cail~· 
1âvèt qui· regYëttê · la bipolarisation dê 11a vie pq!iti
q~ë''ei{ i=i-ànèe et croit da·ns ·le rô1e· des -'~?'partis 
charnières ». La règle des 5 % excluera ·ce genre' 
cié . petits .• partis -èt ; toütè ',repr~serhàtiqri ; ·àu ')~~rie-

• _; • . • ·••. ~ .,. ,.l - J ,. • 1 . , , , · ~ • • · . fi. , J.: 1, i i 

ment européen. L'amendement el>t rep~_4S§~·J::a ,,-..',, 
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: .- . une. proposition . de, M~. Giraud i (socialiste, 
Paris), qui pose. l'imp'ortant prO'blème du. droit. de 
v.ote des· ressortissants communautaires .installés en 
France. Lè. ,problème valait d'autant plus la peine 
d'êtr1::1 soulevé que .ile Parlement eu(opéen (dont M: 
Giraud est membr_e), .dans une résolution de juin 
1977; avait précisément invité les 'Etats membres à 
prévoir ce droit de vote et à se concerter afin d'évi~ 
ter les ·risques. de double vote. A l'assemblée natio
nal~ •. p~i'sonnè ·n'avait soulèvé 11e pro'blème. Màis, 

· après· cjué le ministrei de',f'lrjtérieur ·e9t ·rappelé que 
le. projet ~du Gouvernement permettait le vote des 
Françai_s ~tablis hors,..pe frànce, M. Giraud n'insis..: 
ta pas et aucun amendement ne fut présenté à l'arti
clé· 2t pour · permettre le . vote des -ressortissants 
communautaires résidant en France; : : 

L'ensemble de ,1a loi ainsi modifiée' fut adopté 
par 257 voix contre O avec 'l'abstention des commu
nistes. 

Il restait à 'la procédure de « navette » entre 
les deux chambres de, trouvElr. un compro,mis. Il se 
fit, sur le texte dit' Sénat, là èommission mixte pari
taire se rangeant à ce dernier (12), qui devient donc 
la loi n° 77 729 du 7 juHlet 1977. 

,-.~. ;• ~ .~':;· ,, } 3 O ·- •J A .. • ... ~, 

:'): .-,~ •:t ;, ... · .. :._ .. ":; .. 
"'~ ~ ' ' • • . • l .~ ' • ,r • ' 

~· ,- ... . . , 

; ,. ~ -t ,.. ' • 1 1:·· ; 1 ~ . ,. • ' ... ~ 

Qnelles ,él~ëti(jns·.·enr~pé_ènne~ .?J ·. '. • 

,\1 t.: •. :,: t. ::::...· ... 1. .. 1 ... ~•i ;, ., :_'!.,.:,, .... ~., _. •• 

' \a 'Î6i ,'é'1lcto~r11le '~,Çl?Pté~ -~ri' France 1pour '.les éi.ec-· 
tiqns ~ éurôpéér\ne~ ,, appe·11e •bien !;lntendu ,un êer
tain nonihrè.'.de refiexion·s ':: pàr rapport' aux' projets 
cie :partè11ajrès ~e ·là Fra'.hce, par' ·rapport. à ·la .philo-• 
sop~ie de,s elections ,européerihes. · .. ' • . . . . : . 

...J I ~ ... - , .. · -·. .. .i•• • · .. .., . , . • 

A aucun moment des débats, à :l'Assemblée natio
na!C3 ou ·a1;1 Sénat, N n'a4ra é!é question.de cette 

\ . - . ~ .. ' "'" .. ' . ~ . . . ' . ' - . . 
«. concertatron ·».que ,le .Parlement "èuropéen avait 
PAur 'sa· partJèthaitéé,· et 'pas seù1eméni e~tre ·-1es 
Ç3ouver'nemehts rnâis au.ssi . entre •les· Parlements: Il 
efot vrai_' qüe

1Jes 'p'iôjeh~ ,da~~-·1es · autres Etats· mèp-i:' · 
bres .n'étaient''qù'assez mal' connus enèôrê, et 'èn 
tou·t cas· a'doptéS'dans' aJcun d'ëntre eux. A de 'n'ota
b'les' _exb_eptiohs pfè~ toutefois· : _ l'Irlande 'avait dès' 
jalÎ'(ier)977 f,ait_ çb'nnaître 'son projet, de mêmë que 

1 _- • ~ • ~~- . ,- ~ " . • · , , 

les Pt3ys-B,é}S~:dès_r'n§lrS 19.77. Le,Royaume-Uni avait 
fait, paraîth;fun · pvre Blanc sur. ,la·. question ·. tandis 
qu'en Allemàgnêïes deux·chambriils se ·livraient une 
quereJ·l~(suçle ·P!àn''du "qaçlr'é éleétoral : :clrêons.; 
criptiôri'ùrïiqi.ie ou' Lander'? ·: · _ ·. 

• ' • -~ ,. ,_,·_ 
1l:.-..' ... , i!~t•. "' • .''Q". : A ~::..... •·i' ~' 

. "! ·1-:;:. w, 

(12) J.O.R.F. Lois et Décrets 'du 8,julllet 1977; pp. 3579 
et~~o.:~ ···1: .,-:·~-2-. ~~:· ~,- .t i1·)1;- .· ~:-: ·-., 'J·J . 1:.·1~ 



. Certes, ·répétons-le; l'Aéte ·de Bruxêlles confie· à 
chaque Etat ·le soin 'de déterminer .son mode dé 
scrutin. Il n'.eJl reste ,pas' moins regrèttàble que le 

·. Parlement français n'ait p'.as eu · ou pris •le temps 
d'examiner certaines disp·osîUonsï:>roposées ·par n·os 
pàrtenaites ·et "\lisant,· par exemple, à· àssùrèr ·1e voJe 
des ressortissants communautaï'res : c'esf lè cas du 
projet irlandais et du projet néerlandais qui · Ï>'ré: 
voient ·cette faculté. 

c·~st pour~~oi :.,~ p;ojet fr~nçal~. ~d;éÎ~ctÎon :d~· 
Parlement européen . aù. sùffragè · urtiversel ne lais
sera pas d'apparaître oonïr:né le 'plus national. qu;il, 
était .possible d'adopter : le· cadre dè l'élection, ·1a 
proportionnèlle 'intégra'le sans panachage. ni . vote 
préférentiêl (contrairement au projet ir.lan·dais p1u 
exemple, qui ·rep'rend le (('single trânsfërablè 'vôte 

' system » utilisé pour •les élections législatives dans 
ce ·pays), 'l'interdiction de toute propagandê autre 
que ce·11e 'de"partis ·et partis natiônau~. '. etc. Tout 
cela exprime ;(a volonté de garantir ·au ·maximum la 
cohésion nationale et d'étouffer toute velléité·' de 
« supranationalité électorale·». Dans ·ces conditions, 
ainsi que je l'ai écrit dans· Le Mondê, on peut même 
se demander si· paradoxalèment ·lè futur Parlement 
élU ne··sera pas· davantage cjue·· 1•actlîel lé refÙge 
des· intérêts natiôhaù:>ê'. (13).· Le· vocabulaire mêmè 
semblerait indiquér ce ·,; dérapage » puisque très 
vite, tant à '·l'Assembléè nationalè q·u•aŒ Sén'àt,' cer
tains orateurs ·n;ont p'lus ~parilé au· cours 1des· débats 
què·des ;, représentants 'de. ia Francè à il'Assemblée· 
euro:péénne », ce qui ë6ristifoe juridiquëment unè 
hérésie. Le Traité, .de Rome parle . en effet des 
« représentants des 'peuples de_s .Etats :réunis dans 
la Communauté.» (art. 137 CEE) ·pour bien marq1.;1er 
toute ·ra différënce qui sépare la Comm~nauté ,èuro
péenne des organisations intern.ationales ·classiques 
où les· parlementaires peuvenJ apparaîtrè . comrrie 
des délégués des États et non des peuples. Quand 
on songe que certains: èfaighaient que l'électibn 
directe aboutisse à ·un ··renfo'rèemènt dé fa 'supra:. 
nationalité l C'est p·eut:êtrét finalement toù( le éon:. 
traire qui risque de se !1produire ! Et diré que-si les' 
auteurs ·des Traités· de Pàris"'et'de· Rome "n'ont pas 
voùlu accorder ·p'lus de~pouvoirs à l'Assemtilée:euro:: 
péenne, 'c'était dé crafnté · qù'elle·· ne 'dévint' le rèfÜ-

• ge des intérêts :nationaux donc un abstaole àu 'pro
grès de. il'intégration l On peut se deman~der si, 
avec l'élection directe, leurs craintes ':ne .~risquent 
pas de se réaliser davantage qu'avec 1'élection indi
recte ! Ironie de l'Histoirè, dont ·ceHe-ci e~t couty-_ 
mière d'ailleurs. : "! • '. '· .: °:·· :: 

. • ' ';'.. •,' t . : ,., .. ; 

"1,;. j 

(13) « Quelles· élections· ~~r~·péennès ? ·,, ln Le Monde 
du 7 Juin 19n. - ·· ,~ · ,. ·, · ' _,. 
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Cela dit, i'I reste un pliêhomène "'qui devrait fout de 
même, dans les faits,, J àssurer q~efque caraétèrè 
européen à cette électîon··èn Frarfoe;ét. que les bar
rières juridiques ne suffiront pas à ·contenir :. le tis- · 
su des solidarités patiemment tissé'"âepuis.'un· quart, 
de siècle maintenant, y compris et :peut-:être' mêril~ 
surtout dans la classe politique. Ces solidarités-là 
l'emport~ro~t." très· · vrais.~m~lableni~'n't.. Gom~ent, 
par exemp1le, !les ni·embrès,frariçais élus'·au suffrâgè 

t , ' 1 1 · f-" ' • • • · ..- ~ . -li • I . ,' i, '-, -

universel·· siègeraient-ils en' délégation· nationale' a· 
~trasbourg et L~.~er:n'bourg ~lors; qu~ ;d~s".1~,;i~rem!1:1~ 
Jour, ·en 19~2, quelquel:l·:ann,é~~ seulement après ,I~ 
guerre, ils 11.'onï,:pas .M'sit~ ?\..l?e~ réu~ir.:paf ~ffinltés. 
politiques, toutes nationalités confondues ? Il y a 
des acquis ·qui :(e ·sont une fois pouqou.tes. ~ , i 

·~ •• i j .· ~ - t.: : 
Mais si ·le système électoral ch:oisi \>dt.if les. élec~ .. 

tions européennes en France n'entamera pas les 
solidarités forgées au. niveau âè 11a ·Clâsse politiqué· 
il est tout de m~me '.iporteur '-d':un' g.fqs risquf qÛ~nt' à 
la participation élèctorale. M est clair; que"" c'èst 'un 
système qui va décourager l'électeur. Déjà, en 1960, 
lors de ·la discussion du projet Dehousse ·d'élection 
directe du Parlement européen, nombre· d'orateurs 
de tous horizons politiques avaient souligné que les 
élections européennes risquaient, au moins les pre
mières, de se heurter à findifférence générale.e,t,,qe 
marquer ,le triomphe de l'a'bstentionnisme. Dônè 

··d'échouer. Le th~111e ~ur~péen ·~:es! pas :mobilisa:, 
teur, disait-on, et; Bm)!:eJles est trop 11oi_n · (sauf péü~ 
les agriculteurs). Or il est évident que·'le système 
électoral de la cil'cons_cription ·: un'ique choisi en. 
France éloigne encpre plus l'~leèteùr. on· savait que 
les élections européennes rie sont pas 'mobilisatri
ces en soi et voilà que; par dessus le marché, on 

. choisit le mode •de scrutin le moins propice à rap
procher ,l'Europe de l'électeur ! . . 

C'est dommage, mais ·le dommage n'est pas irré
parable. D'une part, on ·remarquera que ce n'est 
pas le nombre de votants ctui fonde fa légitimité des 
assemblées ·et qu'après tout la Convention de 1793 
a bien été élue par dix pour cent des Français, ou 
bien encore que la participation électorale aux 
U.S.A. est faible, ce qui ne gêne en rien l'étonnante 
stabilité des institutions ni le destin de .1a Fédéra
tion. D'autre part, la nouvel·le Assemblée européenne 
élue ne manquera pas d'élaborer une ·législation 
électorale uni.forme comme. le prévoit J'Aète de 
BruxeMes pour les élections ultérieures, qui devien
dront peut-être alors d'authentiques « élections 
européennes ». Après tout, on peut. noter que 
d'ores et déjà on assiste à une homogénéisation des 
systèmes électoraux puisque dès l'élection de 1978 
on voit les Neuf adopter l'un après l'autre la propor
tionnelle comme mode de scrutin, y compris, 
semble+M, le Royaume-Uni. 

I 
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. Suite ,au dépôt, effectué le 23 mai 1977, du 
de.rnier instrument de ratification d'un traité signé 
le 22 juillet 1975 par les Etats membres des Corn- · 
munautés européennes (1), un nouvel organe de · 
ceMes-ci '.a vu le jour ; confor.mément à son article 
30, ce traité est ·entré en vigueur le premier jour du 

. mois suivant ce dépôt, c'est-à-dire le 1er juin 
1977. 1 

1, 

A cette" date, la Cour des comptes a accé.dé à 
son existence juridique ; sa constitution en fait 
exige encore quelques .semaines supplémentaires, 
étant donné'. la nécessité de respecter les procé
dures prévÙes à cet effet Le lieu d'implantation du 
nouvel organe est en revanche déjà connu ; aux 
termes d'une décision qui est entrée· en vigueur en 
même temps que le traité, ce lieu a été fixé à 
Luxèmbourg. · 

-La Cour des . comptes se substitue aùx deux 
organes chargés par les traités instituant les Com
munautés du contrôle des dépenses et des recettes 
communautaires, d'une part ·ta Commission de 
contrôle, compétente pour examiner les comptes de 
toutes les dépenses et les recettes des Commu
nautés, y compris les dépenses administratives de 
la CECA, d'autre part le commissaire aux comptes 
de cette Communauté, chargé de ·faire annuelle
ment un rapport sur la régularité des opérations 
financières et ·de la gestion comptable des activités 
" opérationnelles » de la Commission, dont les buts 
essentiels sont indiqués à l'article 50, deuxième, 
troisième et quatrième tirets du traité CECA. 

La créatiôn d'une Coùr des comptes n'est 'pas 
le seul objet du texte du traité du 22 juillet 1975, 
qui vise également à accroître les pouvoirs budgé
taires de l'Assemblée, suite à la mise en œuvre d'un 
régime de finanèemenHntégral du budget commu
nautaire par: des ressources propres. · 

La même raison qui est à. la base de cet accrois
sement, à savoir la couverture des dépenses com
munautaires par des recettes versées directement 
aux Communautés, justifie l'institution d'une Cour 
des comptes ; c'est le pas décisif franchi vers l'auto
nomie -financière des Communautés qui appelle 
-l'intensification du contrôle de l'exécution au 
budget. . 

. Lors de la 'signaturè par les Ètats membres d'un 
précédent traîté (2) portant renfo~cement des pou-

1 . 

(1) Traité portant modification de certaines dispositions 
financières des traités instituant 1ies Communautés euro
péennes et du traité instituant un Conseil unique et une 
Comn:iission unique des Communautés européennes . . 

(2) Traité portant modlficatiqn de certaines dispositions 
budgétaires des traités instituant ·les Communautés euro
péennes 'Elt du traité instituant un Conseil unique et une 
Commission unique des Communautés européennes. 
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voirs de l'Assemblée le 21 avril 1970, ile Conseil des 
Communautés s'était engagé, par une déclaration 
formelle à examiner « à la lumière des débats qui 
auront lieu dans les Par:lements des Etats membres, 
de l'évolution de la situation européenne et des 
problèmes institutionnels que posera l'élargisse
ment de la Communauté », les propositions que la 
Commission lui soumettrait en vue d'un accroisse
ment du rôle joué ·par l'Assemblée lors de l'appro
bation du budget. 

. Transmises le 8 juin 1973 au C'onseil sous forme 
de dommunication contenant un projet de traité, ces 
propositions· devaient, dans· l'esprit de la Commis
sion, s'appliquer· dans l'ordre juridique commu
nautaire à partir de l'exercice budgétaire 1975, qui. 
marquait le début du régime du financement inté
·gral des dépenses communautaires par des 
res~ources prop·res. · 1 

Les exigences imposées par la procédure prévue 
pour la révision des traités communautaires et les 
nécessités inhérentes à l'accomplissement · des 
ratifications de· la part des Etats membres ont eu 
pour conséquence que les dispositions figurant 
da.ns ie nouveau traité entrent en vigueur deux ans 
et demi plus tard. 

' . 
Un retard correspondant, provoqué néanmoins 

par des raisons différentes, devait se produire 
quant à la mise en œuvre du remplacement intégral 
des contributions financières des Etats membres 
par des ressources · propres aux Communautés ; 
en effet, la partie de ce financement à assurer par 
des recettes provenant ·de la taxe à la valeur 
ajoutée ne_ pourra être versée, dans les caisses 
communautaires qu'avec l'exercice budgétaire 1978 
pourvu que les mesures d'exécution sur le plan 
national de la sixième directive en matière d'harmo
nisation des législations des Etats membres rela
tives aux taxes sur le chi.ffre d'affaires (adoptée par 
le Conseil le 17 mai 1977), soient prises en temps 
utile. · · 

Le contrôle de l'utilisation des deniers publics par 
les gouvernements a vu accroître progressivement 
son importance au fur et à mesure que lé volume 
des budgets publics s'étendait et que les recettes 
augmentaiènt en conséquence. Afin de donner 
à l'instance de contrôle· l'autorité et l'indépendance 
qui s'imposaient, ce fut très souvent une magistra
ture qui réçut la mission de veiller à ce contrôle. 

· Cela e~plique la dénomination de « Cour des 
comptes » par laquelle les organes de contrôle sorit 
appelés dans plusieurs Etats membres. C'est avec 
ce nom que l'organe chargé d'examiner les comptes 
de la totalité des recettes et des dépenses· des 
Communautés se range parmi les organes commu
nàutaires déjà existants avec la mission particu-
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lière d'assister 'l'Assemblée et le Conseil dans. 
l'exercice de leur fonction. de contrôle de l'exécu
tion du budget. . 

. Faut-il en déduire qu'il s'agit en l'espèce d'un 
organe disposant de compétences juridictionnelles 
et que les Communautés instaurent ainsi une nou
velle institution · exerçant · des compétences 
parallèles à celles des institutions de contrôle natio
nales? 

.. La réponse à la première question est sans aucun 
doute négative ; quant à la seconde, elle ne. peut 
être donnée qu'à la suite. d'une analyse des disposi
tions introduites par le traité qui vient d'entrer en 
vigueur. ' 

La dénomination de « Cour des comptes » n'a 
son origine que dans la préoccupation de la Com
mission, partagée par les Etats membres, d'attribuer 
à l'organe de· contrple un prestige a·déquat : aucun 
pouvoir de nature Juridictionnelle n'est exercé par 
la Cour des comptes communautaire. Cela constitue 
déjà une première différence par rapport aux ins
tances· de contrôle de certains Etats membres, qui 
disposent d'une telle compétence dans le domaine 
de la comptabilité de ,l'Etat. · 

La · Cour des comptes· communautaire n'est 
d'ailleurs pas une « institution » au sens des traités 
instituant les Communautés ; la 'préférence 
avancée par certains Etats membres pendant Jas 
négociations du traité du 22 juillet 1975 dans le 
séns de créer une nouvelle institution à côté de 
l'Assemblée, du Conseil, de la Commission et de la 
Cour de justicè n'a pas ren.contré le consensus de 
l'ensemble des négociateurs. 

· La Cour des comptes se situe par conséquent, 
sur le plan institutionnel; à un. niveau analogue a 
celui du Comité économique et social ; comme 
celui~ci, elle sera assimilée à un institution en ce 
qui concerne l'autonomie administrative et finan
cière, d'une manière d'ailleurs plus poussée quant 
à celle-ci puisque les crédits afférent à la Cour des 
comptes seront inscrits à une· section particulière 
du. l:iudget des Communautés européennes. 

Comme ·l'ancienne Commission de contrôle, la 
Cour des comptes est composée de neuf membres ; 
ceux-ci sont nommés par le · Consèil statuant à 
l'unanimité (comme c'était le cas p.our les membres 

. de la Commission de contrôle) après consultation 
. de l'Assemblée, .ce qui constitue une nouveauté 

intéressante vu l'importance acçordée par cette 
institution aux problèmes relatifs au contrôle. La 
durée du mandat des membres de la Cour des 
comptes est à la différence de celle qui était prévue 
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,pç,ur les membres de la Commission · d.e contrôle 
(cinq ans}, de six a11s ; d.es différences :plus impor.: 
tantes concernent le mode de désignation du ,prési
dent, qui n'est pas nommé par le Conseil, · mais 
désigné pour tr,ois ans par la. Cour,}eUe-mê_me ; et 
l'exigence d'un· système de rotation dans .la nomi
nation des, membrés, conçu dans le but de garantir 
lé maximum de . continuité aux opérations de 
contrôle. Ces deux dernières particularité:s s'inspi-

, rent des dispositions· institutionnelles. des traités 
existants quant à la Cour de justice. 

' . 
Parmi les autres .dîspositio~s régissant la compo

sition .. et le· fon6tionnement de la Cour des 
comptés (3); on retiendra 'en pârticulier celle· r~lative 
à l'interdiction aux membres de la Cou'r' d'exercer 
toute autre activité professionnelle ; l'occupation à 
temps partiel des memb.res de la ColJlmissjon de 
contrôlé · se ·· transforme ainsi ' en une - activité à 
temps plein pour les mernbfes au nouvel organe.'.' . 

~ ~ ... , ~ * ' . J"" ;, •• : ,., . ":" • ••• • - : ~ : ... ' 

Les règles concernant l'exercice· des .activités de 
contrôle de la Cour des ·comptes revêtent ·un ·intérêt. 
particulier (4) ·; c'est ·à ce sujet que les, caractéristi
ques de l'organe nouvellement créé par rapport à la 
Commission de -contrôle et aux instances nationales 
de vérification se dessinent d'une manière évidente. 

. :, . . '.,. 

Tout d'abord, l'activité de la Cour des· comptes,· 
comme d'ailleurs ceHe qui était exercée .. précé- · 
deminent par. la CoiT,mis.sion de contrôle, reiève du 
contrôle « externé· » ; aücune interférènce n'existe 
en . conséquence. ' avec . •l'activité de contrôle 
« interne », confiée dans les Communautés à des 
agents expressériienf chàrgés; aux • termes . du 

. règlement financier applicable a,au budget, du 
contrôle de l'engagement et d·e l'or:donnancement 
de toutes les dépenses ainsi que du c'ontrôle de 
toutes .les recettes. · · ' ,. 

Le maintien· de 'la distinction entre contrôle 
interne et contrôle èxterne est pleinement confirmé 
par la référence, dans le texte des nouveaux 
articles, aux•« comptes i> en tant qu'objet de la 
vérification (5): Cette volonté précise de n'attribuer 
à la Cour des comptes que l'exercice d'un contrôle 
a posteriori marque une différenciation lmportantè 
de· celle-ci par rapport à certains organel:1 nationaux 
ayant la même dénomination mais disposant d'une 

-,---'----· '-'. ·----. ' ~ ,, { 

(3) Voir articles 7, 15 et 23 du traité du 22 Juillet 1975 
qui ont pour objet. _de . remplacer ·lès dispositlorjs des · 
l'-article 78 sexto du traité CECA, dè l'article 206 du traité 
CEE et de l'article '180 du· traité CEEA.' . · · · · . "' 

(4) Voi/r'a:"rti-cl~ • 8. du traité du. 22 juillet 1975 qui .rem.: 
place l'article 78 septimo du traité CEEA ainsi que les 
articles 16 et 24 du même traité, complétant respective
ment le traité CEE et le traité CEEA. ·· · · 

-(5) Voir par~graphe. 1 des :artici~s -cités à •la noté' pfé: 
cédante. · ' · 
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compéte.nce permettant Un contrôle a ·priori; les 
organes: de contrôle de certains Etats membres· 
(Belgique, Italie) sont habilités à exercer un contrôle 
quant à} Ja compatibilité des actes administrati'fs 
non seulement avec la loi portant approbation du 
budget, '.mais avec toutes les dispositions ,législa- · 
tives ou;, réglementaires. 

·, : ... r,p .. 

,,L'étendue. du. pouvoir de vérification de la Cour 
des comptes dépasse celle qui était précédemment 
prévue pour la Commission de contrôle ; ce pou
voir ne port~ pas uniquement sur les recettes et les 
c!épenses « du · bui:fget » (voir anciens articles. 
206,CEE; 180 CEEA) et sur l'utilisation par des orga-

. nismes extérieurs des _subventions communautaires 
(article ~9 dernier alinéa du règlement financier 
du 25 avril 1973, J.O,C.E. n° L 116 du 1er mal 1973}; 
mais s'étend jusqu'à. couvrir également· ·l'examen 
des opérations « hors budget » (y compris p,;1r la 
voie d'une déclaration expresse annexée au traité du 
22 ,Juillet 1975, celles du Fonds européen de d~ve
loppement} et les recettes et dépenses de tout orga
nisme créé par l(;ls Communautés « dans la mesure 
où l'acte de fondation n'exclut pas ·cet _examen » (6). 

.• Les partiê~i~rJtés _résÛÎtarit d~s dispo~itions r~la
tives aux compétences de la Cour des. ·comptes 
se précisent davantage à l'examen des règles : 
concE!rmmt le p,_oment et. le lieu dans -lesquels doit 
s'effectuer le contrôle .. ·. .. · . · 

En matière de recettes comme· de dépenses le · 
èontrôle n'est pas limité au stade final de l'opération 
(versement et' paiement}, mais s'exerce égalèment 
aû momênt de ·1a constatation de ,la recette et de 
l'engagement dEf la dépense. Toùt en restant une 
vérificâtion « a posteriori », elie peut être effectuée 
avant 'la clôture des ·éorriptes de l'exerèlce budgé-
taire considéré: · · 

": ; ~ 

. Ce ren.forcement con·sidérable, par rapport à la 
situation ëie- la. Commissio.n de contrôle, des compé
ten~ei~ de la. Cour des comptes quant au moment de 
la' vérification, exigeait un renforcement correspon
dant quant à l'espace où celle-ci doit s'exercer. 
Alors ,qu~ la Commission de contrôle -pouvait, aux 
t~rmes. ·de l'article -87 du règlement financier cité 
ci-dessus, être présente· à sa demande aux opéra
tions ,de, contrôle· effectuées dans les Etats, mem
bres pari les. agents mandatés par la Commission 
en vertu des règlements 729/70 relatif aux dépenses 
du FEOGA et2/71, portant application de la décision 
relative. aux ·ressources propres, , le, contrôle sur 
place de Ja Cour d.es comptes s'exerce -tant auprès 
des institutions des, Communautés que dans les 
Etats merobres. • Dans le so1,1ci de ne'.,pas alourdir 
outre mesure les" .structures administratives du 
contrôle et. en vue de le· rendre plus efficace, 
---~~-· ;,,.... ~.1° ' 

(6) Voir artiëlès cités à ·la note 4. 

... 
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les·Y1ouvellès dispositions prév-oiËînt que ·les'vérifica
tions dans les Etats membres s'effectuent en liaison 
avec les institutions nationâles de 'contrôle-·; cellés
ci s·ont teriuês' de faire ·co'nnaîtr'é: leur ·intention· à 

· cet égard. • ·. . ' .r 
.,. 1,.-. :, __ ·~:~~.:;: C) ;:, f~.i· ~~ ... :: . . ; 

Une limitàtion importante· à l'.étenduè dù pouvoir 
de:. contrôle~ de la· Cour. des· comptes el:lt toutefois 
apportée par une: déclaràtion annexée au traité du 

·22 , juillet. 1975: . en· matière•. de recettes, ,et plus 
particulièrement de droits ·:constatés au séns,·du 
,règlement n° 2/71, le .contrôle sur place ne· s'effèctué 

· .pas auprès du redevable ; de ce fait, la vérification. 
de la G.our des comptes ne pe_ut allenaJ;J-delà d't.me 
prise d'acte de l'existenc~ _d 1une ogération Commer;. 
cjai.e ·(p. ex. import~tion). et de ·1'13,xarnl:ln ,qe la régu-

. larité des formalités prescrites. .~ .. , 1 .• .- ••• :.:: , . .. ; . . . . ,' . ' . . ·~ " 

co·mme il a· été rappel,éÏ. ci-dessus, le 'traité du · 
.22 juillet 1975 confie à la Cour des comptes la 

. mission d'assister l'Assemblée et le Conseil.,dans 
l'êxécice de,-leur''tonctiÔn 1dè é'èintrôle de' l'exéc::u
'tio'n du .b.ùdget c.·'e~t en vue de l'acèomplissement 
de: cétte mission" que la Cour 'des èomptes· ~st ten·ué 
d'étâJ:>lir annùellen:ient'' deux· rapports, fe· premier 
consacré à fa: plus grariderpàrtie de-:Ies opérations 
de Vérification, c'est-à-dire :àùx' opérations relatives 
'aux 'rec'ëttes'.et dépenses' autres que'· celles relevant 
.des acti\/ités'' «·opérationnel lès' » mentionnées ·pré
cêdemme11t,: propres"' àù ,dômainè ··de··:Tâ · CECA,' IÊi 
second :ayant ·pour· objet · ces"' dërnières. Ce_s • deux 
rapports sont,' sèlôn~cfos,modàlités·c:1iffél'entés, trâns~ 
,rilis aux institutions- concernéés. Le premier est 
obligàtoirement publié au":Journal officiel· dés Com
munautés, accompagné des réponses des institu
tions aux' obSên,ations ·de· la Cour :dës rconiptês ... fr 

L'établissement des deux rapports annuels 
n'épuise . pa~ , t~.s ·_ compéter:i'c__es : del, n,atur13, ~cP)l!~ 
proprement consultative de la· Cour des comptes: 
.el!!:3 p·~\JJ ;~Ern. . erf.é! '.Pré~,~n!er:. A: tout '!lo~ent; ses 
Observations . sur_ des .questions part1cul1ères et 
rendre .des 'avis"à ra: demandè d'u'rie des institutions 
'aes ,c-ôm'rnûn~u!~s:'Les r_~m:i~;ts(.anri~e.ls et l~~.~yl~ 

~".! . ~~j i:/t.4 ~:)11'.'i.i 3~·,.; ._,..-, r;;_,:·::;! 

. i .:; · · 1 
, . 
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,. 
' . 

~ ~ .... , .• ;,,, ~J' ':~.: - ,,.. ... -:;: .·'.~·~··· ~· ! 
....... 

... ' ~# 

'. 
' REVUE DU_ 

. MARCHE 
.COMMUN. 

• •. • .... .. ' ... t f 1 ' ~ •• ir"' ., 
sont adoptés à' là majorité des membres comRosant 
la Cour.des comptes.: .. :··:::·, :· 1

· r :,··.:· . • · 
... •• ' . -. , ...... :, -~ • ·:; ... - ·- • '- ·•·, ~- < .·, .• 

L'examen des dispositions du traité du 22 juillet 
1975 rE?latives à la création :d!3 la Cour dès ,comP,tes 
et aux modalités d'exerèiêe dé son activité per
met · aisément de conit~ter qÛe · lé. tè'xte ·'dés 
nouvelles dispositions .est de nature à déterminer 

.... ! ~ " ,.- • "' . ·.. • ' . ' J, . • •. ~· 

un renforcement du . contrôle· .·des' recettes· e.t des 
•,. \. • .. fi ~ ',' ,. • i ' .. ,' . 

dépenses · comm.unauJaires. 'JL ~st. (lvid~nt que~ la 
traduction de cette constatation dans la réalité des 
faits dépendra surtout-de l'applica.tjoi:,. de cetté~te 
par l'organe nouvellement créé; par. les, institutions 
communautaires et• pàr: les' États' membres. L,J.-..,; :. 

Il est en rëvanche plus difficile de parvenir à une 
définition claire de la nature juridique de l'activité 
de contrôle exercée par la Cour1, des , comptes .• Il 
est connu que des difficultés analogues e~i~te'rit 
en cette matière en ce qui concerne ies .. Cours· des 
comptes nationales et que, si la majorité de--la 
doctrine considère"· leur· activité':·-·cornme ~rèlevaht 
de la fonction'::'.admin.istrative~ ëe;rtàirÎs''autèu~s: éstl
ment que les com'pétences de tels organes de 
contrôl$ · .•. se ~ rapJ?.rochent :,daiant~-~~"' çl,u. ,.p.ouvoir 
juridi,ctionnel et même l~gi~lati~;·Toute '.i~~ntàUve; de 
parvèrilr à une 'définition qu'êlcorfqùé aù"'iiivéau 
communautaire se heurte à des complications ulté
rieures, déterminées par le caractère tout à fait 
particulier de la répartition des co.mpétences parmi 

.... . ~ .. . \ . . ' 

les institutions des Con:im,una~t~~-> t:,,,: f i i (., :~ ~· 
Compte tenu des caractéristiques propres à la 

fonction de· la'i:Cour des .·comptes 'telléS·· qu'Êilles 
résultent de Fexar'nen: effectûé ·jusqu'ici,, il· semble 
approprié de· consid~rer cette, instance comm~ un 

. organe auxiliaire de nature administrative qui a 
pour mission d'assister l'Assemblée et le Conseil 
dans l'exercice de leur fonction de, contrôle de 
l'exécution du budget et qui accomplit à cette fin 
des tâches externes de contrôle sur les comptes 
des institutions communautaires. 

3~Z 
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Les Etats membres de •la Communauté économi-
- que européenne {C,E.E.) ont mis en œuvre un pro-·' 
cessus d'intégration qui doit les. conduire progres
sivement de ·l'union économique, voire à ·l'union 
politiqul En tant que · « marché commun », la 
C.E.E. riépose sur quatre libertés bien connues : la 
libre circulation des marchandises, la 'liberté d'éta
bHssement et de prestation de services, •la liberté 
de circulation des travailleurs et 1la libre circula- · 
tion des' capitaux ; 1le •libre jeu de ces quatre prin
cipes implique non seulement l'élimination des res
trictions quantitatives, des droits de douane et des 
obstacles para ou non tarifaires, mais aussi l'élabo
ration de. politiques communes. L'ampleur et ·la dif
ficulté des tâches à accomplir conduisent évidem
ment à ·reconnaître 1la .nécessité d'une attitude 
patiente én face de -l'évolution {des mentalités, des 
institutions et des faits) qui ne peut être que pro
gressive. -

•' 

A l'heu~e actueile, « 'l'élimination des restrictions 
quantitat'ives » {art. 3 du Traité) . a conduit à sup
primer les contingents, mais H faut admettre que 
« ·les mesüres d'effet' équivalent » (art. 3) n'ont pas 
pu être efficacement rayées de 'la carte. Les dispo
sitions de l'article 37 sur l'aménagement des ·mono
poles nationaux à caractère· commercial n'ont abouti 
qu'à des résultats décevants. « L'élimination » des 
entraves techniques n'est pas . davantage_ assurée. ' 
Par contre· on peut se réjouir. de ce que le calen
drier fixé dans le cadre du Traité de Rome pour 
l'élimination des droits de douane entre ·les Etats· 
membres ait été respecté et ait même fait l'objet 
d'accélérations successives, aboutissant ainsi à une 
abolition de fait des barrières . tarifaires. 

Dans ce· contexte if est donc permis de s'inter
roger sur ·te sens du terme « unité communautaire 
de marché,.». L'unité suggère l'identité, l'uniformité 
quant au fonctionnement, la cohérence interne, bref 
un ensemble homogène. Lè marché est un lieu 
d'échange, d'écolilement des biens ·et services, et 
d'approvisionnement en ressources humaines, maté
riel·les. ou non, financières etc... Le libre accès aux 
différents marchés ainsi que leur transparence sont 
des conditions implicitement contenues dans ·la 
notion d' « unité communautaire de marché » consi
dérée comme un objectif politique induit par la 
recherçhe de ·l'optimum économique. La question 
que l'on esf dès lors amené à se poser est de 
savoir si les intervenants sur ces marchés, les 

• « agents », ont effectivement eu tendance à accom
pagner le processus d'unification inscrit dans les 
textes, à le faciliter ou au contraire à le freiner. 

L'agent est;: ainsi que l'a clairement démontré Fran
Çôis Perroux, professeur au Co'llège de France, 
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notamment dans son dernier ouvrage « Unités actives 
et mathématiques nouvelles » (Dunod, 1975), une 
unité porteuse d'énergie ; l'agent agit sur le -milieu 
et le milieu sur 'l'agent. Les degrés de l'activité sont 
variables passant de I' « influence » à I' « entraî
n·ement »; à la « dominance », voire à 'I' « absorp
tion », mais en tout état dé cause cette activité de 
l'agent ·-rencontre des «. bornes ». L'accroissement 
de l'espace d'expansion, espace de clientèle, par 
exemple, est arrêté - au moins temporairement -
par des conditions physiques (capacité de produc
tion, montant de facteurs disponibles) ou par les 
résistances des partenairns, des concurrents ou 

. du gouvernement qui . change _les règles du jeu. 
L'agent économique a tendance à refuser une sou
mission· passive au marché anonyme ; les refus 
réciproques, de part et d'autre des frontières natio
les, se traduisent par un fonctionnement parfois 
heurté, déséquilibré .et peu harmonieux des écono
mres intégrées. 

L'objet du présent article est d'éclairer, les don
nées re·latives au problème posé, dans deux éco
nomies prédominantes à savoir celle de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne (R.F.A.) et celle de la 
France, en rendant compte d'une enquête· réalisée 
dans 'le cadre du Centre ·d'Etudes Germaniques de 
l'Institut d'Etudes Politiques de Strasbourg, auprès 
de deux mHle entreprises françaises de toutes tail
les et de toutes branches d;activité, réparties sur 
l'ensemble du territoire national,· et exportant vers 
l'Allemagne fédérale soit par le biais d'un établis
sement Implanté en R.F.A., soit au départ de la 
France (1). Les résultats consignés sont le reflet de 
quatre cents réponses s'appliquant à 10,3 % de la 
population active française totale employée dans 
l'industrie. L'objectif de cette·. enquête était de sai
sir ·les motivations des exportateurs français,, leur 
stratégie de développement sur 'le marché ouest
alliémand, les canaux de vente uti'lisés et·les problè
mes d'·intendance rencontrés. Les réponses enregis
trées il·lustrent clairement la conscience de l'hété
rogénéité du marché communautaire qu'ont les 
~ndustriels français. L'unité communautaire de mar
ché n'est plus un mythe mais n'est pas encore sur 
le terrain concret, une ·réalité parfaite comme nous 
tenterons de le montrer ,en' examinant successive
ment tro[s aspects de cet ensemble encore lmpar-

. faitement homogène : 

,. 
(1) Le rapport détalllé est disponible au Centre d'Etudes 

Germaniques, 5, quai Koch, 670UO Strasbourçi (« Les expor
tations françaises vers la République Fédérale d'Alle-· 
magne ; Essai d'analyse des causes de succès ou 
d'échec », 278 pages, 1976). 

, 
REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

. • 1. - L'information et la connaissance du marché ; .. . - . 

· Il. - L'accès au marché, et 

. Ill . ...:..... L'exploitation du marché. · 
~. ' >. 

t L'information~ source 
de divergence 

L'unité communautaire de marché suppose com
me nous venons de l'évoquer, la « transparence » 

du marché, ce qui signifie que tous les participants 
au marché doivent pouvoir obtenir une connaissance 
satisfaisante sinon complète des facteurs et varia
bles significatives du marché. Cette condition est -
fondamentale, la co'llècte et l'analyse des informa
tions étant la première phase, essentielle, de tout 
processus de décision rationnel. Il s'agit de saisir 
comment se présente et évolue le marché (en expan
sion ou non), d'apprécier la part de marché que l'en
treprise peut se proposer d'atteindre dans tel 
ou tel laps de temps, d'étudier correctement l'ap
provisionnement de ce marché (adaptation du'volume 
de production, localisation adéquate des points de 
vente ... ) afin de pouvoir répondre aux exigences 
de la clientèle. Les informations sur la demande 
èxistante ou potentielle, doivent bien sOr être corn-

. piétées par celles sur 'l'offre, c'est-à-dire la concur
rence et son comportement, les points forts et les 
points faibles de ·celle-ci. Une politique performante 
de différenciation ,et de compétitivité ne se conçoit 
que -relativement à celle pratiquée par les autres 
firmes. · 

FÔrce est de constater que 'l'Information Interna
tionale circule encore assez mal, à quelques excep
tions près. Les systèmes ·d'information, publics ou 
professionnels,. sont • conçus pour la plupart à 
l'échelle nationale, oe. qui rend les comparaisons 
internationales délicates · ou fausses. Par allleùrs, 
tout détenteur d'information, surtout lorsque celle-ci 
est pertinente, a tendance à pratiquer une polltlque 
de rétenti.on de l'information ; ce phénomène obser
vable à u_ne échelle réduite,' est particulièrement . 
important à une échelle internationale où l'enjeu est 
ampJifié. Enfin, il est bien connu que toute informa
tion qui circule est déformée au fur et à mesure 
qu'elle est. transmise ou véhiculée selon des voies 
plus ou moins adéquates. Ces observations d'ordre 
qualitatif sont à compléter par le fait que toute 
saisie et toute transmission d'informations ont un · . 
coOt monétajre, en général élevé. Il convient en 
outre de ne Ras oublier que dans le domaine de ·ta 
gestion des entreprises, ce qui Importe, ce. n'est 
pas seulement une situation de fait mals la percep-
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tiôn :-cfe · cette situation par1,1e' décldèur. Les ·Imperfec
tions inhérentes à tou.t , ~yst~fl'.1~ 1 d'information s.ont 
dès lors amplifiées, ~t les .. ...,appréhensions devant 
l'inconnu ou·le « mà1!èohnü » aèêëntuéés. Le déve
loppement des exportations françaises sur· le mar
ché allemand passe par un effort d'information et 
de communication accru, car pour le . moment ce 
marché pourtant ·géographiquemént ·proche et Inté
gré dans l'ensemble de la C.E.E., est analysé avec 
difficulté et méprise. Cette affirmation' est àssise sur 
les résultats de l'enquête évoquée ci-dessus et mon
tre bien que beaucoup d'exportateurs sous-esti
ment dangereusement le:'rôle,. d'une bonne informa
tioff,et .que, ,.d:autre part,· ceux qui, ne le font pasi 
se. :1pJaignènt .de,: lat complèxité .. et.: du coOt · de la 

;20 n~~i. l:1 '":· :;·· J .:1 t:.;.;:: · ·~.· '~., r· 
A) ACCÈS A L'INFORMATION .. . ·-; i . .... .. • 
;:: • 1 .. :,;; • 1 • '"'";/.' ... , .• '~ '.:. • ..... { 1' 

·:i .. 1.~ L'infotmatiori relative. à la.,demande :a r .. 
!:···: l"J: -i ~,:~"/t i 1 .: .~.,. ....... ~-:~ j': ... 1., •• ; • 

.;.l?quJ:,la;gr~n.c:!ij m~jor~té des. produit~ 9n peut dis".', 
tjpgu~f. .c:!~U~·t:tP~-~-~~ d~rri_~nd_~ .. 1 l'une P.~[vée, l'a!Jt~~: 
P~~gliq.1~~·:1\:~ ~.-·~;1: ·;:; ·, ·r·:,;: ,. .. -~; ..,\,,;~~·?~ ·.. ; ..... , ·. . 

,10\."' 4 ,'l 1 r:, l .. ' , .•; ~ .1 \"1""': , "'\ .,.. 1 ~ "!" ... .,- • , 

,Jè~,1Ji1,~rë~~s ;~ '.pÜbl'ls~ ~~t- .connu, un ~r<;>cess~s 
d'~arrnonisatiqn b~al!co.ùp p'lus. lent que Jes march~s 
privé

1

S.~ JJn" ë~semb.ie ~'ê:!ê, dispositions ·s~appliquant 
....... , .• --~ •ii , ' -·1\' ~·.t·· , ·- . 

a,wç. marchés de. fournitures, puis aux ,:nar_chés de 
trâvaux; . â, petit . à:. petit. rédùlt. ·les .discriminations 
dans):é sectèur.'.ê:6:1ctivité qui reste cependant dans 

\.. ( "' . ~ . . ) .., . . ·'; . ~. . . -
t.ou~,,!es pay~ un domaine privilégié, cf~ régulation 
q,e: ... 1:actiyité ,,écpnc:irpique contrôlé par les pouvoirs 
"' • • -~~ .... ., •. • 1 ..,.,i,,•; ' , f • • ,, 1 , ·• '! 'f 

puI?hqs .nat,o.nau?(, . Les: sanctions frappànt . la non-
'"'.,.- • • , ~ :, ' • '-· ,,.. "• ' . ) • . ) • ~ I •"" • • 

pubhcat,on des avis de travaux sont le résultat 
éventuel de procédures longues et de ce fait même 
cbOtêü'ses:•::,.~ ,,:ui·,. 1 ,;;•,: 1 ·, •• • .. 1;; • i ·, • •. ;.· 

-; .:!~~; .. !~'j_•:.. ~ : ,., ·.:.- . ~· ~. 

, -,2::L'lnfôi'matlorr sur Jau:on.currence •_.: 
• · .. \ ~; ~ ; , · ;~ ,, • ~ ' , · i 1 .... 

, . P,Q.ur ,:~é1:1ssir, sur~·1 un march$ 1~'expof'!ati9n h~ute;: 
ment compétitif tel celui de la R.F.A., une entreprise. 
doit être.en· mësure ér"offrlr.des. biéns 'et servièes de 
qualité, originaux (attribuant. les .éléments d'une dif
férenci~tion fonctio

0

nnelle): ëu soutenant. la com'pa~ 
raison dE!~:··prix· inter~aticmau~. ~à' conduit~ d'un~: 
action efficace suppose donc une analyse correcte 
de· la_,9o_n,çurr~nc~ . .- .. ~, ~ ; ! ;~ ·. · · · 

• 1 • : .· • • : • • • 

La question posée dans 'le cadre de· notre enquête 
~tàit'f6rnÏuléfu' dê '1a·~nîanière· suivante : . ..: ,: .. 

.<· ... ; 
,• ;Î 1- :· ,... . ~ ~ .. • ·., '"'! 4 

, . :::"."". L;informa,ti.on·d.91')~, vous disposiéz -~ur la concur: 
· rienc~ l)ationale; _et- ~,rangère en J=tF.A~ était-elle: 

..:...,.quànt aux prix prati-1 
qués ............ 0 0 -0 

- quant. à 'la part du 
matché occupée .. o:· 0 0 

,--~ . ,l 
-. quant'., aux : métho- ' ,1 

. dès ,de distribution 
... , : 1 . ' "':. '\ ~ '. ~· 

. appliquées •••••• ·.•• ' D ., 0 .' 0 
' :,· ..•. ' ' .. •' ,• i,:· 

-. guant.,aux :caracté- h., ... ... 
ristiques du produit 
"'.. , .. ~6 • - ~- • • 

,13 0 0 

~ l.'.es réponses . fournies : ·mustrènf. ·les diffïcultés 
rencontrées i• par. les. entreprises françaises . poùr 
appréhender ré marché allemand, . perçu comme 
aifférènt. dù- 'marèhe:f. nation.al; et ,nécessitant de ce 
fait ·même é.fès•r'ëélÎèfchês ·spécifiquès: •,' ' .. --. 

~ . ..· ' 

La·i saisie · ·de f•informati;n . s!avère · ·rielativement 
aisée: pour· Jes;,.PRIX · pr,atiqu~s par 1la. c.9ncurrence; 
E:.ette information .est jugée · correcte, par: .les deu,c 
tiers1 d®. ··entreprises,'. davantage par- les grandes 
firme.s ; niais seulf3ment 55 % des petites ,entreprises 
et 59 % des entreprises _agro-alimentaires _estiment 
avoir: pu obtenir une information .« correcte ». Pas 
loin de 'la moitié des entreprises a d_onc n.avigué dans 
le t>rouil'lard sur .ce point ,pourtant élémentaire . de 
to.utè politjq1J>e. de marketing. 

: 31'!>'/o. de ·l'ensemble 'des entreprises ·,de·. notre 
échantillon· estimënt que 'l'-iriforrhation qu'elles pos-.. 
sêdaient· sur- l'état et l'évolution dè la demande· 
allemande; était· insuffisante: ou erronée., Ce pour
êentàge est plus élevé polir 1·es industries agro-ali
mentaires et poù'r. les entreprisès·ven~ant des biens 
de: cônsonimàtior:i,; Les: entre·p,·ises d'Alsace. (région 
frontalière) bénéficient d'un effet de proximité favo- ~ P~ur R~:, qu·i. c~rcerne· l'._i,l'!for_mation _quani' à la 
rablè"ëf sèrnblerit ·disposer d'Ûne rn·emeure.informà- part· de marché occupée, seule la moitié de 
tion "q·ue la ,:moyènnèWdes :enfreprfses· ·nationales. l'ens~mb'le des entreprises'ila ressent comme «' cor.:. 
Par contre, ·· 1es 1 « petites » entreprises· (moins de, recte ». L'écart est ici important entre ·les petites et 
100 sal~îdés) :français~s'.sont,be·aucoup moins 'satis~ les grandes entreprises : 36 % des petites entre
faites ·que les « grandes » (plus de· 1 000 salariés) de prises l'estiment « correcte », 56 % des entreprises 
la' qüanté·,·de:reurs ihformatî6ns ·; ·ce hàndicap s'ex- moyennes (de 100 à 1 ooo salariés) et 62 0/o des 
plique aisérriênt parïe fait que l'àcquisition de l'iri- grandes firmes. Les· réponses divergent également 
formation demanéle~·des·.moyens, le plus souvent· selori--le,secfèur d'activité en raison de· la quàlité 
importants~: ;,qûe: 'lès . firrne·s ,de .. grande : dimension· très , di~erse . d_es statistiques de branches ou des 

, sont·' plus ,'àptes·· à'• dégager par èles économies stati~tiques professionnelles d'une part et ,de la dis
d'échell.e: 1 ~;di'! :i . .'f '.1~1 ';: 1 :.; ·., fjf;: :, ;' ·' • .; ~ , pOnif:>IJité cfe CeS cf0rtné8$ d'aùtre part. 
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L'information sur les méthodes de distribution 
appliquées en· Allemagne ne satisfait elle aussi 
que 55 0/o des entreprises avec là encore un avan
tage de dimension très· net reconnu aux grandes 
entreprises alors que l•e secteur Bâtiment et Tra
vaux publics rencontre des -difficultés particulière-
ment ·importantes. · 

L'information quant aux caractéristiques des pro
duits de fa concurrence est dans l'ensemble moins 
mauvaise surtout p'our les èntreprises de grande 
ou moyenne dimension, mais au total seulement un 
tiers des entreprises sondées estime avoir disposé 
d'une information « correcte.» sur tous les quatre 
poirits mentionnés ci-dessus. La conquête du mar
ché .voisin deyient dès lors une aventure hasar
deuse. 

B) COUT DE L'INFORMATION 

L'acqui·sition · des ·informations pertinentes impli-:
que · un effort financier important de •(a p'ârt des 
firmes ; ·il est cependant justifié et ·(es dommages 
résultant d'une mauvaise information sont ,(oin d'être 
insignifiants à la fois sur le plan comme~cial et sur 
le plan· financier. 

1. Le coQt d'~cqulsltlon d~ l'lnfo~matlon . ~ 

l'i est fonction des moyens uti'lisés pour l'obtention 
des ·Informations d'une part, du nombre des sources 
d'inform_ations utilisées d'autre part. · 

·a)· Moyens d'obtention de l'information , 
Les réponses données par les entreprises de 

notre échantillon à la question : « Par quels moyens 
aviez-vous obtenu les informations ·sur la den:,ande, 
,existante ou potentielle ? » sont conslgnées:dans le 
tableau· n° 1 ci-après. 
,, 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Cèpendant, force est de constater que près ç:l'u.n 
tiers des entreprises enquêtées sè' contente d1une 
seule source. d'information, 22 0/o de -dèux et seule
ment 9 % de l'ensemble des entreprises en exploite . 
quatre- ou plus. Les grandes firmes ont tendànêe à 
diversifier davantage que les autres ·les moyens d'in-
formation. - ' . ; 

i 
2. Le · coQt d'exploitation d'informations· défi-· 

· cientes ,. . ;: ~: : · 

C'est un coOt à la fois d'ordre ·financier et d'ordre 
commercial. 

a) D'ordre financier ' , 
La percée d'un bien ou d'un service est llée à son 

adéqu1:1t1on aux exigences . du marché. Une rfiau
vaise adaptation du ~produit, de ses· caractéristi
ques techniques ou esthétiques, de ses conditions 
d'exploitation, de ses conditions dè'distributlon etc., 
constituent une source d'accroissement des charges 
devant être supportées par l'entreprise exportatrice. 
Une mauvaise appréciation de la demande pqten
tie'lle •entraîne d'autre part un volume de production 
erroné se soldant selon les cas soit par des· stocks 

· d'invendus pléthoriques et donc_, onéreux, soit· par 
· des séries de fabrication trop courtes et. donc par 

un approvisionnement du marché à conquérir insuf.:
fisant et une structure de coOt de production · non 
optimale. · · · · · 

b. D'ordre commercial · 
. ' 

Un courant d'affaires potentielles mal évalué et 
se soldant par des ventes manquées .en~raîne: néces
sairement des pertes . et des gaspillaoes d'efforts 
promotionnel-s. l'i est évident qu'un marché fortement 
sollicité par une concurrenoe internationale. de plt.JS 
en plus agressive ne restera pas patiemment dispo
nible ; ce n'est pas seulement dans 'le domaine de 
la physique que la nature a. horreur du vide:··, Les 
entreprises sondées dans ·le cadre de. :notre étude 
en sont conscientes·.· • 'i, ·. 

r 

, '. On peut observer notamment que les moyens les 
plus fréquemment utilisés et jugés par ailleurs « per
formants » sont aussi les plus coûteux. Les banques 
qui disposent pour. elles-mêmes d'un réseau d'in
formations assez dense et riche, ont au P.rofit de · 
1eur clientèle un impact encore exagérément n. _ Paccès an marché 
mod_este dans le domaine de la transmissJon des . 
Informations, alors que ·(e Bureau de rapproèhement 
dès entreprlse:S des Communautés européennes est . . , • , 
grandement Ignoré. La notion de marché ·communautaire laisse suppo-
b) Nombre de sources d'informations, utÎlls6es : ser des possibilités d'accès ·relativement aisées. En 

fait, .('approche du marché allemand s'avère émail-
Un moyen n'en exclut pas un · autre, bien au . tée d'.un certain nombre de difficultés d'ordre c:om

contraire : les recoupements peuvent.,être; révéla: · ·mercial, .réglementafre, administratif, financier. Il 
teurs, et bien des erreurs de sfratégje-de développe- ·· ne s'agit pas dans le cadre restreint de ·cet article 
nient 'ou de tactique, infléchissant nécessairement de rendre compte de toutes (,es résistances ressen
les résultats des entreprises, ,pourraient sans doute 'ties ou rencontrées mais d'élucider à titre d'exerrfples 
être évitées par une analyse approfondie d'informa"' deux séries de problèmes, d'ordre commercial d'une 
tians de qualité. part, d'ordre réglementaire d'autre part., · 
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~ TABLEAU 1. - Moyens. d'obtention de l'Information sur la demande (en % ou nombre ides entreprises). 

Pour les entreprises des sectettrs d'activité Entreprises ide taii'le 
·. ',. ~·-~. 

Dénomination : réponses à la· question : Ensemble 
Région « .Par quels moyens aviez-vous obtenu des 1 2 3 4 5 6 Petite Moyen- Grande 

les infor,mations (sùr 'la demande axis- entre- Alsace 
.tante ou. potentiefle) ? ,. : prises 

lnd. · Biens Biens Biens de (moins ne (plus de 
agric. et intermé- d'équi- consom- Bâtiment Divers <le 100 (<de 100 1 000 
aiimen- diaires pement mation .et T.P. salariés) à 1 000 salariés) 
taires salariés) . 

.. 
a) étude de marché réalisée par l'en-

treprise ........................... 31 20,5 40 32 26 36 43 • 33 19 35 34 

b) étude de marché réalisée par un ~~ 
autre organisme ••••••••....•••••. 12 15 13 11 8 4 14 5 11 8 15 

cf ,les banques •••.. : ....•••..•• ; •••• 7 9 4 8. 5 4 5 7 11 7 5 

d) une de vos frliaies à, Q'étranger •••• .9 7 11 12 11 12 5 8 3 9 12 
! 

e) off,re(s) <l'achat ld'une entreprise a.ile-
mande parue(s) dans la presse pro-
fessionnelie .•..••••••..••••.••••• 1 3 0 1 1 0 0 0 2 1 0 

• ..... - • .. • . 'If. ~ - - ·•·*·· -· . . i• .,.,,-. .. ... 1,..,_ ,.., '. ··- -1·•··0• ,. v;.,- •-•"' -· -z. -."' --- .. f 
.. 

f) •la presse (stat. et informations gêné-
raies) ...........................••• 13 11 . 11 14 13 20 5 18 14 13 .14 

g) lnfor-mations publiées par un orga- -
nisme public français (CFCE, Ch. de 

13 Commerce •.. ) •••. ~ .•...•.••••...• 13 15,5 10 9. 16 12 14 10 16 11 

h) ·1e bureau de ,rapprochement des •. . 
Entrep. des C,E. • ..•..••..••••.•.• 0,2 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

' -
i) ·un bureau de rap.prochement privé : 1 . 2 . 0 1 0 

,, 
0 0 2 0 1 0 

- ' j) les tr~nsitai,res ••.•..••••.......•.. 1 4 1 1 2 0 0 0 1 1 2 

k) le bouche à orei11Je ..••.•••....•... 12 12 10 11 18 12 14 . 17 22 12 7 

TotaJI .•..•... 100 100 100 100 100 100 .. 100 100 100 · 100 100 

Source : Enquête S. URBAN, C.E.G., Université Strasbourg Ill. 
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c., 
01 c., 

TABLEAU Il. - Mode, de p«§nétratlon choisi {en % du nombre des entreprises) 

. 
Déno.mination 

' 
.. . ~ 

· a) Frllale de· vente à participation franç. 
majoritaire ...................... 

b) Ffliale · de fabrication à participation 
f.ranç. majoritaire ................ 

~ 

c) Société allemande à participation 
franç. minoritaire ................ 

1 

d) Succursa;le (de vente, de dépôt, de 
fabrication) ....................... 

e) Bureau de vente ou 'Cie c.ontact .... 
. 

f) Représentant(s) sailarlé(s) ........ 
g) VRP .. français prospectant la R.F.A. • 

h) Agents à l•a commission , • . 
1

; ••••••• 

' 
i) .Commlssion,naire(s) à 4a vente .... 

' j) Soc. corn. française spéclali~ée ...• 

k) Importateur-distributeur ra11emand :: 

1) Concession de iioen,cè .. : .......... 
.. 

m) Franchising ...................... 
. . -

n) Groupement d'exportateurs ••.•.••. 

o) 'Réseau· corn. d'une soc. mère ....•. 
' 

p) . Contacts directs entre dirigeants 
d'entrepri.se.s •..•..•..•.•.•.•..••... 

Source : Enquête S. Urban, 1975-76. · 

' 

Ensemble . Pour les- entreprises des secteurs d'activité (*) 
des 

entre-
prises 1 2 3 4 

.. 
) -

. •23,24 15,5 23 33,5 16,1 

3,51 1,1 9,2 . 2.4 ' 3,2 

1,95 . o· 4,6 4,2 o· 

3,12 3,3· 3,07 2,4 3,2 

5,66 4,4 4,6 
.. 

6,1 5,1 

8,78 14.4 7,7 6,7 10,3 

3,32 3,3 3,07 3,6 3,8 

17,57 · 111 13,8 ; 13.4 29 ...... 
: ' 2,53 2,2 4,6 1,2 3,2 

' 
.. 

0,58 0 0 0,6 1,3 

· 14,06 . 30 . 15,3 7,3 9,6 
. 

0,39 0 \ 0 ·· 1,2 0 . 
. 0,78 0 0 0 ~ 2,6 

.•. 1,17 . 1,1 1,5 0,6 1,3 
,, 

.2,73 2,2 1,5 
. 

4,8 .. 1,9 
.. 

. 10,54 · 11.1. 7,7 11,6 9,0 

(*) 1 : Industries agricoles et alimentalres. 
2 : Biens intermédiaires. · 

· 3 : Biens d'équipement. 
4 : Biens de consommation. · 

. 5 : Bâtiment et T.P. 
6 : Divers. 
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.0 
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0 
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0 

0 

10,5 

0 

0 

0 

5,3 

0 
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0 

0 

5,3 

0 
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Région 
Entreprises de tarl'le, (**) 

Alsace 

Petite Moyenne 

17,5 8,2 21:6 

i 
.. . 

1,75 
' 

.1,3 0,8 

' 
. 17,5 1,3 1,3 

3,5 2,7 2,9 

3,5 4,1 5,4 

13,3 5,4 ~.6. 

5,2 0 4,6 

·19,3: .26 ,19,5 

,0 5,4 1,6 

0 0 0,4 

··' 8,7 21,9 . · 17,5 
' 

0 0 

0 ·o 
; 0 2,7 · 

7 0 
--

> 
19,3 20,5 

moins de 100 salariés. 
de 100 à 1 000 salariés. 
plus ~-e 1 000 salariés. 
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. ' -~ 
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3,1 
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A) LE CHOI~ DES CANAUX DE VENTE · s'Ùr le marché allemand, soit comme règle d'exploli . 

_ ,·,· • tatlon .durable, en fonction _c;les différents segments 
Les respon;sablès · du" màrketing · admettent a:lsé- ·· de marché exploités ou des zones géographlqueJ 

ment que ch.aque pays d'exportation exige une qé pénétration visé.es. . . . , · · 1 
approche sp~cifique en raison des différences qui ., Les résultats ,de notre enquête révèlent· que la. 
caractérisent chaque marché partiçu(ier. Yne .stan- majorité des firmes s'en tient à l'exploitation d'uri 
dardisation des méthodes de vente à l'échelle inter- seul canal de vente (64 % des entreprises) quel~ 
nationa:le est'. dès lors Hlusoire. Les deux marchés, que soient le secteur d'activité ou la dimension dJ 
français !et allema~d, n'échappent pas à cette_ règle l'entreprise. Le quart des entreprises exportatrlced 
d'expérienée,: bie!), au contraire; Norn~reuses sont '· françaises (vers l'AHemagne) utilise deux filières ei 
les entreprises françaises qui affirment avoir à se 12 % seulement des entreprises trois filières oJ 
plaindré de fortes réactions chauvines et xénopho- .p .. lu._s.. _ '. . . . 1 
bes de ·la p~rt d_es consommateurs ,et utlllsateurs -
allemands,- pu_blics et privés; Dans,ce contexte ,diff!-
cHe, le ctîobç de· fi'lières de vente pertinentes se - 2. Appréciation de la pertinence des canaux de 
trouve r~ndu plus délicat. vente choisis 1 

1. Type · de canaux' effectivement /utilisés': ., · Toutes les filières ne permettent pas de s~lvre 
avec un éga·( bonheur les évolutions du marché 

Les filières les plus fréquemment utilisées par les étranger et donc d'agir efficacement au regàrd de; 
entreprises exportant sur le marché allemand sont, objectifs poursuivis. 11 est bien connu que le choi~ 
dans ·l'ordre d'importance :décroissante : ·. · de la formule adéquate est toujours fonction d'ab 

- la filiaf,e de vente à participation française moins trois facteurs : ' . f 
majoritaire ; t • - le marché : son évo·lution, son •importance ~t 

- les agents à 'la commission,: --, • la part . de marché que l'entreprise concernée se 
- !'·importateur-distributeur allemand : ·-. ' proposé d'àtteiridre ; · · f 
- les contacts directs entre dirigeants d'entre- _ le produit : chaque type de produit s ses 

prise(« persopa:I selling ») : · contraintes _ de commercialisation pr9pres ; · J 
- les représentants ,salariés : . . ··., : . _:_ l'entreprise · : ses moyens, sor::i . expérience, 
:.....:..:1es bureaux· de vente· ou cfe contàct, · '' ses objectifs. Toute décision dans le domaine dÙ 

ainsi '.qu'il· ressort du tableau Il cl-dessus mustrant · marketing 'international comme dans tes autre~. 
"e taux· d'utlHsation des différents modes de péné- poit être analysée et prise en fonction des parti
trat!on· d1,.1. marché allemand par catégorie diantre- .. cula:rités, des points forts et des points faibles d~ 
prise.: .. ::- î -·. ' ' '• ::, • ,: .. : . ;chaque firme; ' r 

U;~, :,eht~r~ attentive de ce tableau permet d'ob- En ·règle générale, l'appréciation de pertinence 
server'·què·· les. voles d'accès au marché d'expor- ,.!peut cependant être conduite .du double point de 
tation sont nombrëuses a priori, mals· qu'èn fait les vue' de 'l'efficience qualitative et des coOts (d~ 
choix se portent sur un nombre relativement 'limité n r t d' 1 ·t r d é ) f 
de filières·. L'orientation de ces choix ·est· cepen- _c::ons I u ron e. · exp 0

' a ion es r seaux·. 1 
dant · différenciée selon les<:secteUrs d'activité et ta · '- · A la quëstion posée comme suit : « Jugez-vous 
taille de l'entreprise ; :les···petites · ent~eprises, par "les canaux de vente choisis par votre entrepri~ 
exemp·le, n'exportent que dans des proportions faf- ·performants ? », 62 % des ·entreprises de notre 
hies par l'intermédiaire d'ur:ie filiale, faute de moyens :échantillon · proposent une ·réponse positiva. U~e 
sans doute et de ·volume d'affàlres suffisant. Ces : .distinc.tion apparaît pependaiit au .,niveau de ta 
mêmes considérations_ éclairent. au contraire 1te ;dimension. des firmes : les petites entreprises se 
choix fréquent pour cette catégorie d'entreprise : déclarent s~tlsfaites à '.raison de 50 % seul•eme1t, 
des aoents à la. commission . ou · de l'importateùr- ;1es grandes _à raison de 73 %. C~ :résultat est ~à 
distributeur allemand. · La <rentabîfité :de ,.ces · deux :.mettre en :relation avec ·le type de fr hère choisi par 
canaux de distribution ·a toùtes chàncês d;être· p'll.JS :.:catégorie d•entreprise.- Seul~ une lmplantatiqn 
élevée qué·célle ·d'une forme d'implantation directe, \directe,_ en ·liaison éventuelfiement avec des -p~rt~
à court terme; à moyen et à. long termes, il· n'en nalres ~tr-angers,· permet en effet d'assurer la stabl
va pas néc!3ssalrement de même, ên bonn'e log·tque. ·tlité d'un courant d'exportation et correspond à ,urle 
. ~ · : . , -_,. -· ·. . . - : . ':: stratégie efficace à long termè. · · } 

Les entreprises ont par ailleurs 'le 'lols1i' d'aiuster :i . · . · • . . 

le nombre. de canatJX de vente_ à 'leurs be~oin~ Spé- ; 46 0/o de l'ensemb'le 9es entreprises sondées cher
cifiques : elles peuvent utiliser simultanément plu- :chent par ailleurs à trouver de nouveaux partenaires 

. ' , ',.' .~ ~· ...... , • ~ ' . -· 1 
sieurs filières, soit pour . tester leur. efficacité au -~allemands 'pour am$1iorer ·la. distribution des pro-
moment du ·lâncenîent de ·l'expéri'ence d'éxportation .\duits qul,·.indiscutablement, pose· problème. 
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,Sans entrer dans. le .détail d'une analyse de cara·c:- vaise en ·.eHe-même· à · condition qùe ·l'exportateur 
'téristiques spécifiques, -il n'esr sans doute. pas inu- français ait pris le soin de, faire rédiger un contrat 
,t_i.le de, rappeJerque : · '. ·' ,; · · · : · .... 1 en~ bonne et due forme par un conseiNer· juridique 

a) La filiale de vente, utilisée par 23 010 des entre- allemand compétent. Il s'agit de · déterminer avec 
prisës exportatrices='s1.fr ··le··marclï'é'âHÉmiand, pré~ précision les droits et juridictions applicables, la 

. sente pour elle un ·certain nombre d'avantages, concession ·territoriale, ·les · droits et devoirs de 
notamment : •- · ,;. - chaque partie, les conditions de dédouanement de 

- la maîtrise parfaîte-dè ra politique de vente ; la marchandise, du paiement de l'agent (en RFA, 
- le fait d'être en prise directe· sur +e marché ; ·c',est la livraison et non ·le paiement de la marchan-

. - ra participation aux · organisations profession- dis~ pàr ·le: client qui ·donne ·aroit · à la commission) 
nel'les du pays étranger, etc ... · etc... Bref, les usagés juridiques, commerciaux· et 

.,. ·. · . · · · ·· . .financiers différents d'un pays à l'autre contribuent 
· La création · d'un~ fHialë reflète la volonté ·déter- pour cette formul~ comme pour les autres à ·rendre 
minée de l'entrèpris,e de s'insérer sérieusement et le marché communautaire· passablement hétéro- · 
durablement daris le contexte soèio-économlque du gène. 
marché d'exportation. et de· suivre atte·ntivement les 

. besoins de ·1à élientèle, extrêmement ,exigeante dans c) Le recours à un. i(l'Jportateur-distribyteur a//e-
le_ .. cas particulie·r.. . . · · mand s'apparente à une exportation sous-traitée, 

avec tous les avantages. et inconvénients liés à cette 
En échange, ce mode de pénétration efficient est voie d'approche.· L'entreprise française se coupe 

aussi une voie d!appro'che · coOteuse, plus coOteùs,e pârtiellement du marché {formule économiquement 
qu'une création de filiale ·sùr le sol national. Est-il mauvaise) et ne peut donc I en suivre l'évolution 
en effet besoin ëe rappeler qu'en République fédé- qu'cindirectement ; par contre, ef.le bénéficie immé-

. raie d'Allemagne la société füiale ·subira un certain diate·rr:rent de l'expérien·ce ·d'un . pàrtenaire. déjà 
nombre dè contraintes : · ~- ' imp·lanté sur le terrain et donc d'un réseau dé dis-

- coOt de constitution rélativeinent élevé {éla- tribution constitué à peu de frais pour eMe. Il reste 
boration des statuts par "un avocat· aHemand, acte qu'un avantage. financier à court terme- est à mettre 
notarié devant un· notaire allemand; attestation du en rapport avec un handicap et une fragilicté corn-
ministère des Firîan.cès· relative au paiement de merciale à long terme. · 
l'impôt sur le càpital libéré, approbation nécessaire · . d) Les représentants Sfl/ariés · sont utilisés dans 
de la Chambre de Coinmérce du Heu 'd'implanta- 9 D/o des cas.~ Ils permettent à 'l'éntreprise de màî-

'~ionJè~ofèfé-fonë.tionne-~ent alourdî.~~r-des ·règl,~s- triser sa politique de. distribution; de contrôler, à 
son gré . les prix et les conditions de vente, · de 

de comptabilité différentes ·en RFA et en · France, défendre l'image de marque. de. son prodùit et de 
par la· nécessité de recourir à un contrôle interne suivre de près l'évolution du marché. . · 
et e:xter'r1e (société fiduciaire allemandë; par exem- .. . . . .,. . • . .. . _ .. 
pie) ·rigoureux, 'renforcé par ··res . contraintes de ·la ~ . o"~ns~· certains. domaines d'activité, le. fait de 
réglementation' française. des ·ch.anges; par les dif- :n:ayoir pas. d'ét'ablissell'!ent stabl,e en .. Allemagne 
ficultés· de recrutement d'un personnEtl compétent risque c!3penda~t d'être dommageable. L'utilisateur 
au:· 'plan technique, èo:nnaissanf bién · à' la fois le · d'outre:Rhin. apprécie les relations ·d'affaires pro
marché. d'écoulement allemand, ·la · mèntalité· 1des · ches et suivie_s, les points d'appui sors, ~is sur son 
consommateurs . et · utilisateurs germaniques, et les territoire peu touché par des mouvem~nts · sociaux 
habitudes, les dispositions psycholbgigües et·coin- '.çqri.testatair~~· d~-~ 'grèves ou t9uL_si!11pl~ment par 

• merciales franç.âisés::. ·. · la pratique' peu appréciée ·des fermetures ar:i.~uelles 
-. imposition du câpital : impôt sur ·ra fortune d'entreprise durant un moi·s ~'affilée 1 · ·· 

(Ver~ôgensteuer), ·patente (Gewèrbesteuer), 'impôt , E~- tout état\1è·:cause·, cett~ solution de promo-
f~~c1er (Gru~dsteu~~) ,..; . ; . . . •. . . tion ,pes yentes françai,s.es se traduira pour l'entr~-

- d?u~1e~1mpo~1t1on pa~1e1Ie_ des b.énéf1oes, prise par des frais·supérieurs à ceux engendrés sur 
cel_le-c1 n ayant p~s été ple1!1ement s_~ppnmée par le marché .. national. Ou bien l'entreprise utilisera 
l'application de la convention franco-aMemande de dÛ Ï>ersormel français'; se posera :alors le problème 
non dou_ble-imposition. ' . . général de l'·expatriement. Pour inciter les salariés 
.. b) Les agents à /a commisslo'ri {Handelsvertreter) à accepter des postes à l'étranger, '1-a société expor
sont utilisés dans 18 °/~ des cas>notàmment lorsque tatrice est conduit~ à offrir. des conditions salaria-

' . • -,, • ~ - . ... • ' . • ·'I! 

·l'entreprise n'a pas 'l,es moyens d'une politique de les supéri·eures à ceHes· accordées sur le marché 
vente plus indépendante. La vàleur humaine, le dyna- national. De plus, le déménagement, le logément,'les 
:misme ·et -,·éxpérience · professionnelle propres à dépenses scolaires et médicales, les voyages régu
chaque agent constituent. ici les éléments déter- li ers ,en Frànce, doivent être. pris en charge par la 
minants de •la réussite. i l:.â0 formule'i n~èst · pas mau- société exportatrice. · 



Ou bien ladite société décidera de chercher. à 
l'étrange.r le personnel. dont elle a besoin ; les dif
ficultés du recrutement,· ·surtout au .niveau · des 
.cadres, ne se trouv,eront pas. réduites pour autant. 
L'intégration de responsables étrangers dans une 
organisation française souvent peu décentralisée 
s'avère difficMe pour des raisons d'ordre psycholo
gique, certes, mais aussi personneMes : les per
spectives de promotion dans l'organisation de la 
maison-mère sont, Hmitées. L'exportation exige une 
adaptation des structures qui implique eHe-même 
unE:l, série d'efforts multiples· et patients (et donc 
coûteux, dans la mesure où l'adage « le temps, c'est 
de ·1·argent » se vérifie). · 

B) LES RÉGLÉMENiATIONS : 
. ~ .. 

·, L'exportation ,est unE:l activité re'lativement com
plexe ; .les organisations. privées et publiques (com
pagnies d'assurances; banques, ·administration des' 
douanes, contrôle des changes, sociétés de trans
po,rt, ·etc ... ) mu'ltiplient les contraintes et les forma
lités. Nous n'évoquerons ici à titre d'exemple de 
l'effe.t perturbateur, que le cas des. entraves tech
niques aux échanges. 

. . 

Les. produits et insta:llations techniques sont sou
mis en Allemagne fédérale, à certains contrôles et 
le cas échéant, à des autorisations préalables. 
L'objectif, des dispositions en viguE;1ur ·est de. pro
téger fa population contre les nuisances engen
drées .par des instàllations industrie'lles ou des pro
duits de ·consommation ainsi que d'assurer ·la sécu
rité de l'utilisateur. Un certain nombre d'àrganismes 
(Staatliches Prüfungsamt, VOE : Verband des deut
schen Elektrohandwerks,. TUV : Technischer Uber
WE!Çhungs-Verein) procédera a'ux contrôl1es, veillera 
à l'application des normes aMemandes (DIN : Deut
sches Institut für Norm4ng), étudiera l'homologation. 
·Le.s soucis légitimes de sécurité et de rationalisa
tion peuvent malheureusement être déviés de leur 
fondement initial · et prêter le flanc à ce que l'on 
peut ana·lyser comme du « protectionnisme admi-
nistratif». • · · · 

Comment se manifestent ces entraves techniques 
àu développement des . échanges français vers ·la 
RFA, quels sont les principaux secteurs touchés, 
quels· sont les effets préjudiciables perçus ? Telles 
sont quelques-unes des intetrogations que l'on peut 
formuler lorsqu'on se préoccupe. d'unicité de mar-
c·hé. 2 • · ~ · · , . . . . < ' . .. . · 
.. 1 .' Le ·fondement ~és éni~aves techniques 

, L'entrave technique aux échanges communautai
res est: un. obstacl1;1, à )a circulation des marchan
dises proy9qué par·- les interd.ictions-de commer
cialiser ou d'utiliser, qui frappent les produits en 
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raison de le1.,1rs carac.téristiques et limitent la 'liberté 
d'industrie. Alors qu'en France l'Etat joue un grand 
rôle dans ·le domaine de la normalisation, la nor
malisation a'llemande est essentiellement privée et 
largement dééentra!lisée. A Ja bE!se des dispositions 
se trouvent les entreprises ; ceHes-ci se regroupent 
en syndicats professionnels élaborant des projets 
de norme ; le OIN regroupe et coordonne les travaux 
de. norma'lisation. Le OIN est une association de 
droit privé, reconnue d'utHité publique et ayant son 
siège · à Berlin ; en vertu d'un contrat ·signé le 5 
juin 1975 entre ·le DIN et ·l'Etat, celui-ci s'engage 
désormais à reconnaître le OIN comme étant le 
seul organisme habi'lité à créer les normes alle
mandes. Cependant, ·le DIN étant un organisme . 
privé, il ne peut ·produire des normes contrai
gnantes en ellès-mêmes. Pour devenir obHgatoires 
ces normes doivent être reprises par un règle
ment, une ordonnance ou une loi (loi du 24 juin 
1968 sur le matériel technique, « Gesetz über tech
nische Arbeitsmittet Maschfnenschutzgesetz », par 
exemple). Il est évident que des textes de ce type 
sont l'enjeu de mÙl,tiple~ ·influenées et pressions 
qui s',exercent de par le monde marchand pour 
faire prévaloir tel ou, tel système technologique. 
Tout espace économique unifié ·par des normes 
communes fait obstac·le à ·la concurrence étran
gère.; l'Allemagne possédant un système de nor
malisation très évolué, assùre de ce· fai,t une pro
tect~on efficace de ·s9n marché ·intérieur. 

2. Les principaux secteurs d'activité français 
tou;hés par les entraves techniques · 

Les obstacles aux échanges· de .cette nature ne 
touchent pas uniformément toutes . les branches 
ind~strieHes ; ·la technicité du produit joue .un rô'le 
Important : il semble bien que les difficultés aug
mentent lorsque la définition du produit fait appel 
à. des spécifications techniques comple.xes. Mais 
les entraves .. techniques sont également liées aux 
structures de spécialisation nationales : lorsque le 
p~oéluit ne possède pas d'équivalent en AHemagne, 
il fera l'objet de contrôles p·lus sévères ; en revan- . 
che si l'industrie allemande est engagée dans la 
fabrication. d'un produit simi:laire, eHe prend en 
considération 'l'incident des prescriptions dont l'ex
cès de sévérité pénaliserait sa propre activité (les 
entreprises allemandes sont âutant que les autres 
contraintes·· de respecter l1es normes du pays). . ... . ~. ' 

L'enquête que nous avons menée dans le · cadre 
du Centre d'Etudes. Germaniques conduit à penser 
que 1·s 0/o des entrepfises françaises ont vu le déve
lopp·ement de leurs ventés sur 'le marché allemand 
_fr,einé pour des raisons d'entraves techniques. Plus 
préci~ément _ont. été cités .les facteurs· suivants: 

- Non-conformité ·aux normes allemandes (par 
15,8 %. du total des entreprises) ; · 

.. 



1 
• 

~ Une adaptation difficile ou coûteuse du· pro
duit; pour l'obtenti~n de l'homo'logation (par 13 O/o 
de l'ensemble des entreprises) ; · 

- La non-obtention de l'agrément (9,4 0/o de l'en
sembl,e des entreprises). 

• ~· • -'C '. 

Cès facteurs concernent tout partlcuiièrement 
l'·ind_ustrie des biens d'équipement, dans une mesure 
bien· moindre les industries agro-alimentaires et ·le 
secteur du bâtiment des travaux publics. Pour ces 
trois catégories les pourcentages de ·sensibilité aux 
facteurs précités dépassent nettement les moyennes 
mentionnées ci-après. 

3. Les effets préjudiciables perçus 

Les entraves techniques constituent des obstacl,es 
• · aux échanges ; ils modifient les conditions de pro

duction et le fonctionnement du marché. Il n'existe 
pas à ·notre connaissance d'étude permettant de 
·quantifier avec précision les effets des entraves ; 
il est cependant possible de déceler les tendances, 
qui sont de deux ordres : f,es effets directs au 
niveau des entreprises qui les subissent d'une part, 
les -effets ·indirects au niveau du marché .ët de- la 
concurrence dont ·les règles ·sont faussées, d'autre 
part. 

a) Effets, directs 
L'existence d'entraves techniques conduit à une 

adaptation des procédés de production. Les modi
fications exigées peuv~nt être plus ou moins pro
fondes : dans certains cas· il· ne· s'agira que d'Ùn 
coût' additionnel par rapport au prix de revi,ent 
français (ainsi une entreprise française de fourni
tures électriques a-t-elle été amenée -à modifier le 
couvercle et la couleur des interrupteurs fabriqués 
pour 'le marché allemand) ; dans d'autres cas ·le 
coût d'adaptation risque d'être plus élevé du fait 
de -l'·alternance dans les ateliers .de procédés de 
fabrication netf'ement distinéts. A· 1a -fimite· 'l'impor
tance et la diversité des spécifications techniques 
·imposées pe~t réduire . à néant les économies 
d'échelle aù stade de la production. ' . ,• .. 

· En dehof.s des effets ·directs sur ·les coûts d~ 
production, ion: peut relever. des modifications struc
turelles et ~n alourdissement des charges généra.;· 
les de Jonctionne(!len_t _de~ entreprises : • · 

• L'existènce d'entraves. techniques requJert des 
producteurs ·qui veulent exporter la réalisation d'étu-. 
des '.préalabies, 'l'assistance de bureaux techniques 
compétents, 'le· recours à des services de conseil, 
d'expertJse _etc ..• · ,.· · · · 

• La différenciation des. produits entraîne une 
diversificatio'n des · stocks ,et donc une · augmenta
tion .des charges financières. 
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• Le personnel de fentreprisè chargé ·d'établir et 
d'entretenir des relations coopératives avec les otga
nismes de contrôle à 'l'étranger va? al6urdlr l les 
charges fixes. · : j 

':) l . 
• Les nouveaux produits de la firme doivent 

'recevoir un nouvèl agrément ; les dé'lais d'obten
tion de l'agrément sont souvent délibérément longs ; 
la firme exportatrice 1ne pourra donc, plùs exploi .. 
ter l'avantage de nouveauté sur 'le marché. · · 

. • ~ . . - l 

b) Effets indirects · ,. 1 

La seule existence d'entraves techniques : est 
perçue par les entreprises comme une source1 de 
compHcations sans fin ; elle décourage les entre
prises d'autant plus fortement qu'elle affecte ·néces
sairement la rentabilité des affaires à 'l'exporta
tion. L'effet dissuasif est accentué par le fait que 
l'existe'n'ce d'entraves techniques et •les contrôles 
qui en sont le corollaire ··laissent p·laner un doute 
sur l'issue des décisions. Les objectifs de ·!',entre
prise sont dès lors rendus plÜs incertains 'et sa 
gestion · prévisionnelle plus . alé~tolre: ' 

L'existence d'entraves techniques modifie d'aÛtre 
part les données de la concurrence : 'l'imp~ct des 
obstacles n'est pas le même pour les petites et 
moyennes entreprises et les grandes ,firmes _riche
ment dotées en services juridiques expérimen'tés. 
Une grande entreprise peut ventiler les coûts sup
plémentaires occasionnés pa:r lès entraves techni7 
ques sur de longues séries ; elle bénéfici-e finale
ment d'un avantage de dimension qui la rendra p·lus 
compétitive et accroîtra à la ·longue la concentra
'tion industrielle· à ·l'échelle i'nternationale alors 
même que la généra'llsation d'une structure: ollgo-" 
polistique n'est pas nécessairement souhaitable à 
bien des égards •. 

III. L'exploitation d~ .·màrché _ . . .. • F, 

. Le développement des ventes sur un marché 
étranger est source de frais et de risqu'es finan
cie.rs accrus par rapport , aux conditions d'exploi-:. 
tation dq marché ,national. · 

A) COUT DE L'INTENDANCE SUR UN °MARCHI; 
. ÉTRANGER . 

Laréalisation d'unè opération d'exportation ·impli
que la _.disponibilité de moyens de nature diverse 
et une aptitude à maîtriser ·les problèmes de toute 
sorte qui. se posent d'une manière quasi quoti_. 
dienne dans 'le cadre de la gestion de; ·l'exp:an':.i 
sion d'une entreprise. sur un • marché ·.extérieur·;. 
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ces problèmes ne sont pas identiques :à .ceux q·ue 
rencontre l'entreprise sur •le marcM national. . • 

" . • • ';.,.. t ' .. • •• 'l ~ .• 

" Nous avons tènté de :dégager l'importance et la 
nature dé' ces qÙ~tions1 spécifiques à. fésoudré; du 
moins · telles qu'el'lès sont rêssèntiês' par ·les dirl-' 
geants français. Leurs répon~es sont traduites dans 

· le tableau Ill ci-dessous. · •'1 •· ;. ~.· ' •· ,. -

·'· ~ .. r·, , ... .;.·: . .,.-: ;·~ c-· ,· · •· '"'· ........ 

.. 1), Les prqblèmes d'hom.!11es.çcqupent~dans cet. 
inventaire des_ difficult~ •. · ùne, position . èentrale. · 

-- 4 ·,." • • •• ' 

. Une enquêtë \lânèée 'à•·,ce ·sujët- en '1975 par le 
ministère. du: Corrime~ée ·'extérie'ùr · françàis aorèa 
de 5 ooo ·èntreprises expÔïiàtrloes françaises, contri
buant à. environ 90 °/ô'de rios exportations; a révélé 
que ces entreprises rèèherchent des co·Jlaborateurs 
présentant tout · particulièrement . 1Jës qualités sui .. 
vantes : , ·': .' : . . ,~ .. ' .. ~ '.' f' ' ! • 

.., :r-~·, · .,., ::_. M, .. J O ... ,' ~, • • • 0 

. Savoir établir et discuter. une offre àA'exporta-
tion • ' · " · · 

. : _:, ,r~~iq~er' ~~·1~'.o.[n~ çi~ux :l~ng·~~ ·~t~;~·gères t: . 
:·. cônnattre··t~c.hni.qu~riié~~ 1es· p·roc1ü1ts ciè J·~ntrë~ 

pris~; ·: ' ·" ' · ·. '' .... ,' : 
. - "" ~ -~.-;. ;--.,; :-· .• j:~ .• - ·~ • ;,1 ·-r-:. ".~ , ..... 

· ·. Savoir mettre îen œùvre ·les ·législations, ,1es règle" 
meiits ·et les: usages. du commerce extérieur.. :· · 

.}. J,. ,;:~-~ • • ..,. ~ ... · ' . ;, t:· •. ;····~, .. 
,.Notf'le étude .. confirme, ·le .. fait: qu~ les diverse.s 

fiiièrès ,dé forinatfons. françaises ::ne :répo,ndent' p,as 
pleine~ent à .ces so~haits'.': :un nc;>mbr:e ·.:Important 
d'entreprises·. :se ,plaint: des· difficuliés. · rencontrée$ 
pour· trouver du pers.o1)riel . ayant· un. 'têinpéram"ent 
exp:ortatèui .(pl~s:. partièùlièr.ème'rit dan,s .'le .. s~cteur' . 
moteur-,'.?es' ,biens d'.~quipement) ou mai~rjsant :cor-. 
reotemenLla langue. allemande: La disponibHité. 
Insuffisante de .tech'nicl.ens du :commercè extérieur 
~st ressentie plus faiblement .(trop. ?), .. alôxs' qùe .Ja. 
difficûit~. ,de : reêwter c;iu personnel. allemand su~
oeptibie' de travailler pour le· compte d'eritrèprises 
françaises gênè assèz-fdrtèrnènt les industries agro
alirnëntairés,' les·· industries: de :bièhs d'équipement, 
·1e· Bâtiment èt ·les;TP .. L'image~de'ntarque.;:.;.. éco
nomiqùe et soëia:le iL-dês fitmês françaisëineste à 
âmé'liorer ; en· attendant elles en sùbissent la contre
partiè.~'11 est toùtefois'permis.êlè pènsét,qu'unë m'èll
leure compréh·ension· réèiproque ·'.des ·deux··petiples' 
dèvràit. progressivement. réduire ces ennuis' ; ·en 
effet,· 1a régîôn 'Alsace -- où ·,existe-:avec la RFA 
dès 'liens d'hiterdépèndànce 'èÙlturèlle, soèi-aux ·et 
éê·onornlques-plus ·.étroits· q'ue. ê:lahs d'autres réglons 
frànçaise's, p·lûs éioitfnéès-de:.i'Alle'magnè-:- connaît 
dans ·ce domài1he dès idifficùltés nëttement réduites· 
par ·rapport· à, èéi1es ressenties · par ·:1'ehsérnbie 

·riationa:1: · : ' <; ·, · .. · ,-..j; ,.:,; ·,·. • ••• 

,-: ..... '· .,..- ~'~.: ,.,, .•• , •. : .. ,. .. ~. ·:, :-.~! ... •~ .: ,, . :. :···. 

· 2) .L~s coOts d'i!ltendanc,e ... ou dE\.:loglstique.se 
trouvent .. aussi ~ccrul:l-. par .les , réactions des ache .. 

REVUEDU · 
MARCHË 
COMMUN 

teurs étrangers souvent peu indulgents à 'l'égard des· 
fournisseurs non nationaux. Dans le domaine 'dè 
la ·livraison du matérièl et des marchandises aes . ' ' ' 

entreprises françaises ne bénéficient pas · d'Ùna 
réput,ation très favorable, • èt eHes en sont .cohs
cient~s. Le problème· le plus épineux semble cèiuj 
des, qélais : un tiers des firmes françaises avoue des 
ret~rds de Hvraison (45 0/o pour l'es bi'èns de consom
mation) ; 'les grandes entrepri'Ses, plus •lourdes 1 et 

'moins .adaptatives, f'lessentent ici : plus de · diffl,;, 
cuités que les autres·; 'il est certain que des métho: 
des de gestion insuffisamment rigoureuses ne par
viennent. pas à compenser le manque ,de souplesse 
qu'impose la gtande_ dimension. 

3) L'action publicitaire est source de difficultés · 
pour 25 0/o des entreprises. On observe que ·l'atten
tion des entreprises françaises ·est surtout centrée. 
sur .f'aspect quantitatif de :1a pub'licité ~et que les 
exigences qualitatives paraissent gravement sous
estimées. Nombreux sont les conseiller·s en marke
ting allemands qui soulignent l'inadaptation dés for: 
mes et présentations publicitaires aux ~esoins spé
cifiques du marché d'outre-Rhln. 

> B) _LES CHARGES FINANCIÈRES . ,, . , 

. Elles sont liées à 'la fois au fonctionnement dé; 
banques, à la rég·le.mentation des changes, aù ris~ 
que de change et au coat des garanties. · 

.. ~·-
1. Le fonctionnement des banquis, auxiliaires 

obligés des exportateurs ~ ' . , .. 
. ... '""\ 

: Lè' jugement porté par ·les entreptis:es· sùr ie~ 
conditions de crédit accordé par les banques fràn~ 
çaises est assez nuancé: comme ·le révèle la lec
ture du tableau IV él-après. L'appréciation que les 
firmes exportatrices formulent sur lès délais ;dê 
;apatrlement des créances ·est par contre nettement 
déf_avorable. Près .. de 50 :010 des entreprises sont 
fT!égontentes et se· plaignent de délais· de rapatrie
ment de fonds ou de mobilisation des créances nées 
à. l'étranger, abùsivement longs ,et qui de ce fait 
accentuent Je poids :des charges financières des 
entreprises · · p·ratlquant une activité ,exportatrice. 
D'un~ manière générale celles-ci regrettent la corn~ 
ple~ité et fa lourdeur' (donc, 'la, lenteur) des procé~ 
dures françaises :de ,financement des exportations. 

... " ~ , . • i. 

, 2. Les entraves nées du · contrôle des changes 
Les entraves sont , :également f'lessénties d'unè 

manière défavorab1le. le fait de ne pas bénéficier 
de ·la, libre disposition des" fonds en RFA ou de ne 
pas pouvoir ouvrir ~e compte à l'étranger (sauf auto
risation condi~ionnelle de· 1a Banque de France) est 
considéré qomme fort g~nant du point de '(Ue de'. la 
gestion financière des entreprises.· . · ; 

• + -- ·- • "' ~ '\, - ' ' • 
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; ~·3: Le risque d~ change 

. Il n~ se présètité ·pas d'une 'ri1anière particulièj 
rament aiguë -sur l'Allemagne et peut être réduit 
selon les . techniques habituelles. Ce. risque n'est 

~e~~ndan~ · pas -nu_r ·et· doit être. pri5. e~. c~m~te. . · 1-
4. Le coQt des garantie~ 

La Compagnie Française. d'Assurance pour le 
Commeré~ Extérfèur (qOFACE) p~tlt comme l'ent 
semble des assurances françai·ses, d'une image d1. 
marqu~ assez peu favora~le. L'assurance ,est u~ 
qomaine plutôt mal connu, mal perçu par les indus; 
trials · ; la comp·le~ité juridique et administrative 
des polices paraît effn,~yer ~on hombre de client!· 
potentiels et de fait 57 % des entreprises de notré 
échantillon. affirment ·ne jamais- recourir aux serr 
vices de la COFACE. Seules 25 % des firmes ont 
·régulièrement recours -aux garanties •accordées\ 
12 % occasionnel'lément. · · · ( 

Le jugement porté par les ~ntreprises françai; 
ses sur les services rendus par la COFACE esi 
nettement différencié selon ·les secteurs d'activité 
et ·selon la dimension· des ,entreprises : les grande! 
en ·sont plus satisfaites que les autres, sans douté 
parce ·qu'elles · disposent .. de , services juridique! 
et financiers spécialisés, à · même. de tirer utile}. 
ment profit .des garanties offertes, et ayant' déjà 
acquis une expérience précieuse en ,fa matière/. 

. . ' • . . 1 
L,es petites entreprises trouvent daval'!tage de sujets 
dE! plainte : coOt excessif, procéd~res ~rop corn; 
plexes, longs· délais de_ paiement, couverture de 
~isqûe refusée, .. absenç__e dè. diligence de . certain~ 
p:arteriaires de la COFACE, en l'occurencé la BFCE 
Banqûe _ Françaisè pour le'· Commerce 'Extérieur)~ 
Ç~s ent_reprises v,endant. d~ ·,biens d'équipement 
s'avouent relativement plus satisfaites que celles des 
~--utres seqteurs d'activit~. alors que là branche agr_ott· 
alimentaire semble particulièrement· mécontente. 
-! ~ ' • • ~ .. i 

: L'évqcation de quelques-uns des.embarras souler 
yés par une .activité internationale. intracolT!rnut 
nautaire que nous ·venons de -tenter n'est destinée . . l 
qu'à justifier 'la patience dont 'il convient de faire 
preuve pour. ·pouvoir parvenir concrètement- à 
« -l'unité communautaire de marché ». · L'objectif 
yisé justifie cependant les efforts entrepris pour mai} 
triser les difficultés rencontrées; Le développement 
d'une entreprise modeme ne saurait plus se conce} 
vo'ir . sans expansion ·_sur les · marchés . exté; 
rieurs ; çelle-ci ·impose, davantage ·de ·rigueur d7 
gestion et çf onc une compétitivité générale de la 
f!rme. accrue, suscite ·l'imagination créatrice, iincitk 
à ·la réfl~xion au contact des expériences étrangèresl 
Bref ·l'intégration communautaire a ·r,e mérite de 
. . . 1 
stimuler ·les facteurs d'adaptation à 'l'évolution des 

.f • . ' • ·,· t 
entreprises ; en· échange ·ri est clair qu'elles doivent 
r;nobi'liser beaucoup de ressources et d'énergie. • , 

• t 
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LES ACCORDS 
DE COOPÉRATION 
DES ÉTATS 

. . . 

MEMBRES ET 
LA CEE 

par 
D.E.L.M. JOLIVET 

' . . 
. ,. 

., 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

· Uhe question écrite posée par ·un parlementaire 
européen le 19 février 1976 évoquait une nouvelle 
fois ie problème des accords de coopération bila
téraux conclus par ·les Etats membres de la CEE 
avec des pays tiers et de leur statut juridique depuis 
la prise en charge de la politiqüe · commerciale 
par les Institutions communautaires. · 

On connaît les péripéties ayant jalonné ée trans
fert de compétence et les délais de grâce succes
sifs accordés aux Etats membres depuis l'expi
ration de la période transitoire. Les moyens mis 
alors en œuvre · par la Communauté pour faciliter 
l'abandon de leurs prérogatives par les Etats mem
bres ne sont d'ailleurs pas sans rapport avec ceux 
ébauchés maintenant pour 'le cas particulier des 
accords de coopération. 

La brève réponse apportée par la· Commission 
au Parlementaire européen exige çlonc des déve
loppements complémentaires sur cette pratique 
autonome des accords de coopération b'Matéraux 
conclus par les. Etats membres et leur a'rticula
tion par rapport au Droit communautaire. 

I. - La notion d'accord 
de coopération 

A. - GENÈSE 

1°) Première époque 

Sans vouloir faire un historique exhaustif. de 
cette notion . il convient d'en retracer ·('évolution 
avant d'en analyser le contenu. 

La Frànce revendique la paternité du premier 
accord de coopération économique conclu avec 
l'URSS le 30 janvier 1966. A cette époque les pays 
européens occidentaux 11echerchaient des débou
chés pour leurs produits manufacturés qu'une crois
sance simultanée de leurs économies soumettait 
à· une concurrence sévère. La relative satùration 
des ·marchés intérieurs donnait au commerce exté
rieur, stimulant 'indispensàble de l'expansion, une 
p'lace prépondérante. 'or, les · économies socialis
tes s'ouvraient progressivement à la pénétration 
commerciale étrangère pour satisfaire des besoins 
de consommation intéri·eure mais aussi d'équipe
ments ; toutefois leur pauvreté en devises et sou
vent l'impossibilité de soustraire une partie de la 

· production à la consommation nationale rendaient 
difficile ·la réalisation de courants d'échanges. sur
tout hors du réseau tissé par le CAEM. 

361 



. 1 . 
Les premiers accords de coopération · prés·en- . bénéfice ne fut plus réservé aux seuls pays so9ia-

tèrent donc un aspect es~êntiellement conirnercial , listes. Les besoins nouveaux des pays ·européens 
bien · qu'à vocation plus large. lis furent aussi notamment en matière d'énergie se · rencontrèrknt 
,conclus avec les seuls pays à commerce d'Etat . avec des disponibilités et des offres nouvelles, par 

· qui trouvèrent ainsi la possibilité d'écouler des sur- , exemple, dans les pays producteurs de pétrole pbur 
• 1 · l 

plus passagers troqués contre des biens de consom- · donner un visage nouveau aux accords de coopé'." 
mation encore rares ou . des équipements néces- · ration dont 'il faut maintenant découvrir •f,e conténu 

· saires au développement économique selon les formel. et rée'f. 1. . 
choix des planificateurs. · · 

. . 
L'échéance. de la période transitoire prévue par B. - FORME ET CONTENU DES ACCORDS DE · 

le Traité de Rome et •les dispositions prises par les COOPÉRATION 
Institutions européennes telles que les · Décisions 
du 20 juillet 1960 (1) et du 9 octobre 1961 (2) 
sur la clause CEE et de révision et sur la procé-

dure de consultation freinèrent . pourtant l'exten- Conclu sous forme d'accord-cadre, l'accord ,de 
sion de ce type d'accord en en limitant la ".durée , coopération est généralement signé ·au niveau intkr-
et le contenu; · 1 

gouvernemental pour une durée égale ou supé-
rieure à 10 ans. Il règle des relations bilatérales 
dans ·les domaines économique, industriel, tebh
nique et (ou) scientifique. l'I définit des orien'ta
tions et des secteurs précis où la vo'lonté des pkr
fies pourra se manifester. Il va donc au-delà de1 la 
vente et de l'achat de biens et services pour cou-
vrir un ensemble d'opérations complémentaires 'ou 

. connexes. Cependant s'il ne s'agit pas uniq~e
~ ment d'échanges commerciaux purs et simples, les ~. ' .. 

Mais la r~sistance des pays socialistes à l'inser
tion de la clause CEE et même d'une clause de 
révision annuelle rendit évidente l'impossibilité où 
se trouverait la Communauté de prendre la succes
sion. des Etats membres ·dans leurs rapports de 
coopération même ·simplement commerciaux. 

2<') Deuxième époque 

. . , ~ · flux commerciaux ne sont pas absents de. la r1a-
Oependant ces ,pays à commerc~ d Et~t <?ompn-, fisation .de ces accords et posent en cela des pro-. 

rent ~ans les an.nées 19!0 à quel pomt le commerce blêmes typiquement douaniers ou de perfection~e-
exténeur pouvait constituer un e·lément moteur de . ment des produits circulants. f 
leur développement ·et ce, à un moment où leur · . l 
main-d'œuvre nationale atteignait un niveau certain Le caractère général de tels accords nécessite 
de qualification et de rareté relative. L'intérêt. porté une structure juridique de « gestion » que l'on 
par les planificateurs aux échanges avec les pays retrouve plus ou moins perfectionnée dans tous les 
occidentaux se déplaça donc v,ers leur technologie accords de coopération signés par les Etats mehi
appliquée ou non, c'est-à-dire plus ou moins assi- . bres de la CEE. Une Commission mixte composée 
milée à des équipements. • soit des ministres de ·l'Economie et des Finan~s • 

Toutefois, la position diplomatique ·de ces pays 
· qui refusent çle reconnaître ·1a personnalité juridi

que de la CEE rend.ait impossible la négociatton 
avec une lnstitutio·n qui n'avait au demeurant qu'une . 
compétence .commerciale. . Certains ajoutèrent 
même que tous ·les· pays membres de la CEE ne 
voyaient pas d'un mauvais œil. ce veto des· pays 
socialistes dans la mesure. où la prospection de ces 
ma·rchés n'était qu'à ses · débuts et où le gel des 
positions acquises' et la transparence. des moyens 
utilisés risquaient de compromettre des stratégies 
fortement teintées· de surenchère· commerciale et 
de matching financier. 

Apparürent a'lors des. accords dé. coopération où 
la mention commerciale• avait dispar~ et. ~ont. 1~ 

(1) Bull. CEE n• 5/1960, p. 22.' · 
(2), JOCE n• 71 du 4 novembre 1961. • 
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. du Commerce extéri,eur, de !'Industrie et de jla 
Recherche, soit de hauts fonctionnaires de ces 
mêmes ministères, vei'lle à ·('•application de 'l'accord, 
détermine ·fes orientations et favorise de nouveaLx 
développements dans les échanges et la coopé(a
tion, et à un niveau plus concret, s'il n'existe qu'uhe 

. seule Commission, met en œuvre les dispositiops 
de ·l'accord en animant et coordonnant l'activité 

: des groupes de travaM mixtes. l 
Avec 'les groupes de travail répartis selon les 

grandes branches industriel-les, on quitte le domai~e . 
· politique ,et administratif .pour pénétrer dans celui 
· des affaires : les pays Hbéraux y sont représentés 
, par des diripeants et des techniciens de gran~~s 
entreprises tandis que les pays socialistes y dél.è
guent des membres de leurs ministères techniaufs 

, et des experts appartenant !'.!énéralement à des lns
' tituts de recherche. Ces groupes doivent favorisrr 
tes contacts directs entre tes responsables indus-

• '\! 

1 
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trie·ls des deux pays et une meHleure' connaissance 
réciproque des besoins et des possibilités. Ils pea'
vent organiser des rencontres, des échanges 
d'experts, des missions d''information afin -de faci
liter la conclusion d'accords au niveau. ·des entre
prises. 

Ce cadre institutionnel se retrouve _pratiquement 
dans tous les accords de coopération : l'accord 
franco-russe de coopération· économique présente 
un exemple achevé de cette structure 'avec une 
Commission mixte permanente dite Grandé Commis
sion doublée d'une Petite Commission à vocation 
scientifique, technique et économique assistée de 
14 groupes sectoriels de coopération et de de 3 grou
pes mixtes à compétence générale. Certain~ ·accords 

· laissent seulement la facu'lté à la Commission mixte 
d'instituer des groupes sectoriels en tant que de 
besoin, comme l'accord de coopération bèlgo-rou
main, tandis que d'autres, compte tenu. de la faible 
ampleur des courants d'échanges à prévoir, se 
contentent d'une Commission mixte. pour régler 
tous l,es problèmes de mise en œuvroe de raccord. 

\ ~ ,. i: '"; • .. l 

2°) Contenu 

En ce qui concerne le contenu dés aècords de 
coopération, on peut distinguer, en ·excluant ·1a 
coopération scientifique qui relève essentiellement 
d'institutions publiques, .une coopération ·indus-' 

. trieHe primaire et une coopération · industrielle 
secondal11e. 

·, 

Qualifier la première •de coopération primaire; 
c'est lui reconnaître un caractère peu élaboré qui 
s~ concrétise par un volet commercial p·lus affirmé. 
De cètte catégorie relève la sous-traitanèe · e·t la .. ' 
vente de licences : la sous-traitance implique cepen-
dant un transfert de technclogie profitant aussi au 
marché Intérieur du pays sous-traitant pour être une 
véritable coopération. 

·-
' · L'entreprise de ce p·ays s',engage alors -à produire 

et à Hvrer une quantité d'articles finis ou semi-finis·· 
à partir de la documentation et des techniques 
opératoires fournies par !'·entreprise princlpa·fe, 
Cette forme de coopération paraît· particulièrement 
s'adapter à des pays encore peu développés pour. 
l~squels un gain de cfevlses constitue un moyen 
de financement ou d'équipement et dans ·lesquels 
des coOts différentiels de production justifient c~s 
échanges réciproques déséquilibr~s; · · 

. Mals un des motifs essentiels de l'ouverture des 
pays Intéressés par la coopération réside dans les 
transferts de technologie ; fa vente de 'licences ou 
de ·brevets (surtout maintenant que les pays socia-

RàltJEou 
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listes commencent à abandonner en ce domaine la 
, notion .. de libre communication · de · l'expérience 
industrielle) réalise parfaitement , cette necherche 
de coopération dans la mesure où elle s'accompa
gne d'une assistance technique et éventuellement · 
de 'l'achat et de ·!'·entretien de ~iens d'équipement 
nécessaires à la mise en œuvne du procédé acquis. 

. ,. 

Il est possible d'assimiler à cette· catégorie de 
coopération les installations d'unités. de production 
complètes notamment dans des secteurs de pointe 
qui. illustrent bien l'intérêt financier que 'l'acheteur· 
peut trouver dans des opérations bénéficiant de 
financements souvent très avantageùx. L'acquisi
tion d'usines ·«· clef en main )) s'accomp~gne évi
demment d'un transfert des· techniques de produc
tion, •du plan de cert,ains travaux, de la for.rnation 
du personnel et souvent d'une aide pour ,le démar
rage et les premiers stades d'exploitation. 

Cette coopération primaire ~'analyse donc encore 
partiellement comme un flux financier complémen
taire d'un flux de biens et de -services. Toutefois 
pour qu'i'I y ait coopération, il faut que l'achat de 
technologie par un pays tiers soit financé par un_e 
partie de· la production réalisée revénant à !'.entre
prise vendeuse . et, qu'après paiement définitif, 
l'entreprise acheteuse repreriné sa liberté.· ·•. · 

. ' . . .... 
La coopération se'condaire en' nevan~h~ offre ·Un 

caractère plus élaboré qu'il s'agisse d'un échange 
réciproque de technologie ou d'entreprises conjoin-
tès .. · - - · 

L'échange réciproque de technologies suppose 
des partenaires ayant, dans un ·domaine donné ou 
dans.des domaines complémentaires, un niv,eau de 
développement comparable. Les partenaires réali
sent alors une collaboration interentreprises visant 
à établir des modèles ou des composants de pro
duits· standardisés, assemblés par un ou par les 
deux partenaires selon les besoins de son' marché : 
ainsi une firme itaHenn,e. fournit ,les cadres de moby
•lettes dont les mote·urs sont fabriqués ·en T,chéco
slovaquie. 

Enfin la forme achevée de la coop.ération pour
rait être ·1a constitution d'entreprises communes s1 
l'ensemble des pays intéressés par fa ·coopération 
entre ·les pays européens acceptait· -l'existence de 
liens finânciers entre les entreprises coopérant. -· , •· -

Peut-être l'exemple des pays •soci1allstes (Rouma
nie, Yougoslavie et Tchécoslovaquie) ayant pris les 
dispositions législatives autorisant 'la participation 
financière étrangère à des entreprises situées sur 
leur territoire, ouvrira-t-i'l ·'la voie à· la constitution -
d'entreprises conjointes où la technologie occiden-
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tale la plus avancée attirée par de probables pro-;;-
. fits n'hésiterait plus à s'engager. L'accord germano,'. 

roumain de 1973 s'·est attaché à oet aspect par-; 
ticulier de la coopération tout en achoppant sur 'le 
problème essentiel de la sauvegarde de la pro~ 
priété. Cette forme très poussée de coopération est 
d'ailleurs une des constantes .de ·la politique rou! 
maine durant ces dernières années pour trouver; 
une solution à son industrialisation. 1 

~ 

Née de la riecherche de débouchés nouveaux et 
de ·l'attrait exercé par des coOts différentiels, 'la 
coopération économique bilatérale s'inscrit donè 
maintenant dans le contexte de ·la diffusion du pro~ · 
grès technique et de la spécialisation pour ·la réa
lisation d'économies d'échelle. : 

• 
La formule de l'accord de coopération ayant pris 

l'extension que l'on vient de voir, eH,e · ne .pouvait 
laisser indiifférentes les autorités de la CEE qui se 
sont émues de voir échapper à ·leur compétence un 
secteur d'ac~ivités si lié au commerce international. 

II. - L'attitude de la C.E.E. vis-à-vis 
.des accords de coopération 
bilatéraux des États membres 

! 
Maîtresse de la politique commerciale des Etats 

membres devenue compétenoe, communautaire 
exclusive, la Communauté s'est efforcée d'appré
hender les éléments à « communautariser » dans les 
accords bilatéraux et de contrôler au· moins ·le 
contenu de ceux-oi. ... 

A. - ANALYSE DE LA DÉCISION DU CONSEIL DU 
22 JUILLET 1974 • i . 

r,ejoignait les conclusions de la Commission! en 
notant « la coopération dans ses différentes forp,es 
est concrétisée par un transfert de marchandises 
et de services qui lui confère un caractère si:foci
fiquement commercial » et . « ... ces . accoçds ... 
concernent la politique commerciale commune ftelle 
que définie par l'article 113 ». 
., • f 

L'article 113 du Traité de Rome ne fait cepenèlant 
pas expressément mention de ces accords cofume 
in.struments_ de 1.a po!Hique · commercia'lè ; toutifois 
sa rédaètion ne rend pas ·l'énumération exhau~tive 
et d'autre part il est indéniable que l,e contenu} des 
accords de coopération déborde le domaine P.Ure
ment commercial et implique notamment une 1poli
tique industrielle dont la CEE ne s'est pas dotée 
à ce jour. . · 1 

De toute façon la CEE cho1s1t une pos1t1on plus 
souple de coopération en 'lieu et place des Ètats · 
membres avec. des partenaires qui se refus~ient 

1 
encore pour la plupart à reconnaître son existence 
juridique et même à instituer un cadre commdnau-
taire contràignànt dans lequel se seraient inscrits 
les aècords bilatéraux nationaux. La fiction f juri
dique des Règlements et Décisions pris au cours 
des dernièries années pour coller uhe étiqLette 
communautaire à des ·listes et des volumes dej pro-
duits à importer par pays, ·réplique des régimes 
d'importation nationaux existants se trouvant; évi
demment inapplicable à des accords très so~ples 
qui exigent-une dynamique constante, une sol'ution 
de compromis fut apportée par une Décisio~ du· 
Conseil du 22 juHlet 1974 (5) instaurant un,ef pro
cédure de consultation pour les accords de coopé
ration des Etats membres avec des pays tiJrs. 
. . . .. 1 
La référence aux artidles 113 et 235 du Traité 

indique la nécessité de fonder la Déc(sion sur une 
base débordant le domaine commercial : c'est ·la 
conformité aux politiques communes qui seraf1 exa-· 
minée. . . 

L'article 113 place la Décision dans ·le cadre,de la 

1°) Genèse 

Dès 1973, la Commission s'était emparée de ce 
sujet et -l'avait analysé dans une Communication 
relative _aux problèmes (3) posés ,par les acc!)r~s 
de coopération en date du 3. octobre 1973. Elle 
reconnaissai,t le caractèr,e commercial de cés 
accords tout en déplorant l'absence de règles com-
munautaires ne serait-ce que de consultation. · 

• , politique commercia'l,e commune. L'accord de 
coopération est donc reconnu comme instrJment 
de cette politique, ne serait-ce que partiel'lemint et . 
a donc vocation à être harmonisé. Les éléhlents 
contenus dans · ces accords et qui auraientf déjà 
fait l'objet d'harmonisation au niveau européen doi
vent se plier à ces dispositions ·' communeJ par 
exempl,e · en matière douanière,· contingentaite ou 
tari!ai~e,·_ ou de . .perf~ctionnement actif. . f _ . 

L'arti~le 235 quant à ,lui ménage principalement 
l'avenir et l'éventualité de nouvelles politiques{I com
munes dont le contenu viendrait soustraire quel
ques nouveaux éléments au pouvoir discrétionnaire 

Un rapport de ·la Commission des relations écb
nomiques extérieures du Parlement européen {4) 

. . , 
. . . .. t 

1(3) Document COM (73) 1275 final du 3 octob·re 1973 .• 

(4) Document de séance 359/73 du 11 février· 1974. t · 
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(5) JOCE n° l 2oa· du 30 Juillet 1974, pp. 23-24. 
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des Etats membres et à ·leur souveraineté nationale. 
On doit d'ailleurs noter que l'article 6 de la Déci
sion qui clôt celle-ci revient sur cette notion de pri
mauté du Droit européen sur le Droit national en 
stipulant que les ob'ligations contractées par un 
Etat membre d~ns un accord de coopération ne 
sauraient lui servir de prétexte pour se dégager de 
ses engagements passés ou à venir vis-à-vis de la 
CE~ . 

Bien que .1e contenu de ces accords ne soit pas 
appréhendé totalement par le Droit communautaire, 
les éléments qui en ·relèvent (ou en ·relèveront) ne 
peuvent échapper à sa compétence ou ·à ses règles 
sous le couvert de souveraineté internationale de 
l'Etat. Les considérants de la Décision énoncent 
clairement l'objectif poursuivi ; c'est-à-dire ·la corn-

. patibilité des accords dits de coopération ef de 
leurs mesures d'application avec· les pofüiques . 
communes au moyen d'une consultation préalable, 

· mals sous-entendent aussi une coordination com
munautaire des actions des Etats membres grâce · 
à une Information mutuelle et des échanges de vue. 

2") Fonctionnement de ia procédure 

Consciente des .contours assez vagues que pré
sentent souvent les accords de coopération, la 
Communauté a étendu le champ d'application de la 
Décision du ConseH non seulement aux accords 
eux-mêmes mais aussi aux mesures envisagées 
pour 'leur misè en œuvre. En ce qui c·oncerne les 
accords, la consultation doit précéder leur signa
ture, c'est-à-dire être engagée lors des négoéia
tions avec les pays tiers aussi bien pour ·les nou-· 
veaux accords que pour· la reconduction de ceux 
qui viennent à expiration. · · .. . . 

Pour lies engagements ou mesures d'application 
envisagés la consultation ne concerne que ·les me
sures étatiques et doit également Intervenir avant 
leur adoption tout comme pour les mesures envi
sagées par les Etats membres pour · favoriser . la 
conclusion ou l'exécution des contrats des ,entre
prises privées. En rèvanche, ,les contrats privés 
échappent à la procédure. 

. ' 

La procédure el'le-même offre deux ~niveaux. Les 
Etats membres' sont d'abord contraints d'iriformer 
la Commission et leurs partenaires eùropéens des 
accords qu'·ils .envisagent de négocier et des me
sures d'application qu'·ils comptent prendre. Ils peu
vent ensuite être amenés à fournir de plus amples 
précisions· lors d'une consultation préalable.· · 

Cette consultation, objet qualifié de ·la Décision 
74/393 CEE n'est donc pas automatique ; •le con-· 
trôle · de la Commission et ·la survei'l'lance mutuel·le 

1 •• 
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des Etats membres se réalisent en premier lieu 
' par l'échange d'-informations, c'est-à-dire par 'la 
publicité préalable des éléments de la coopération 
envisagée. La consultation n'intervient qu'en cas 
d'opposition d'un des destinataires des informations 
qui est maître de la mise en œuvre de la procédure 
dans les 8 jours de la réception des dites informa
tions. L'organe compétent est alors un Comité res- · 
treint dont le nom évoque bien les ·précautions pri
ses pour éviter de larges débats ·et des fuites éven
tuelles. Il se compose en effet ·d'un ,petit nombre 
de représentants des Etats ·membres, de 1la Com
mission et du Secrétariat du Conseil des ministres. 
Réuni dans 'les trois semaines au maximum qui sui
vent la demande de consultation (à moins que l'ur
gence · ne l'·amène à siéger immédiatement), ce 
Comité examine 'les informations reçues, ·les objec
tions soulevées par les autres Etats membres ou 
par la Commission mais peut également déborder 
ces compétences ponctuelles pour favoriser un 
débat (qualifié d'échanges de vues) sur les pro
blèmes rencontrés chez te'I partenaire ou dans tel 
secteur de coopération en vue de promouvoir une 
certaine cohésion communautaire, si ce n'est une 
véritable action concertée. Enfin il convient de no
ter le transfert de compétence au Groupe de, coor
dination des politiques d'assurance-crédit, des 
garanties et des crédits financiers quand 'la consul
tation porte sur un de ces trois domaines financiers. 
Ce Groupe créé en 1961 (6) et doté d'attributions 
consultatives par la Décision du Conseil du 3 dé
cembre 1973 (7) modifiée le 27 juHlet 1976 (8) est 
plus spécialement compétéht •en matière financière 
'mais agit selon les mêmes règles de discrétion que 
le Comité restreint. Ce bicéphalisme crée cepen
dant un problème de circulation des éléments exa
minés dans les deux enceintes ·et de, liaison dont 
on verra plus ·loin les conséquences . 

B) BILAN 

1°) Limites de la procédure elle-même 

· L'application encore récente de cette procédure 
doublée du secret présidant aüx débats· du Comité · 
restreint rend assez. hasardeux d'énoncer un bi
lan. On peut légitimement penser néanmoins que 
['.échange de renseignements ·sur · les dispositions 
des accords et surtout sur les protoco·les ou pro
grammes d'~pplication ·fav,orise · une ~ut<?-discipline 

.. 

(6) JO n• ,66 du 27 octobre 1960, p. 1339. 

(7) JOOE n° L 346 ciu 17 décembre 1973, pp. 1 .à 6. 

(8) JOCE no L 223 du 16 aoOt 1976, 'pp. 25-26. 
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des Etats mempres c1ont les agissements ·devien~ 
nent publics aux yeux de leurs partenaires et=en 
contrepartie une certaine résistance aux tentati1,1es 
de pression des pays tiers agitant la menace d~ la 
concurrence et des conditions plus favorables pré:.· 
tendument offertes par d'autres pays membres :'de 
la CEE. La généra·lisation des accords de coopéra-

. tion que tous les pays européens, ont signé avec. 
la p·lùpart des pays à commerce d'Etat et de plus'en 
plus avec de nouv,eaux pays tiers notamment pro
ducteurs de pétrole rendait évidemment facile .cette 
surenchère vis-à-vis de foumisseurs ·de biens et, 
technologie très ,proches. La pratique de l'échan
ge de vues par pays inspirée de, celle du Groupe 
de coordination en matière d'assurance-crédit de
vrait 'tout au •moins permettre unie mei'lleure. con
naissanc~ des desiderata des partenaires et dé 
leurs points de résistance ·et de faib:lesse, et peut
être d'envisager des actions communes dans des• 
pays où la concurrence extra-,europ~enne risque ~de 
bénéficier de l'insuffisance des ressources et. des 
moyens d'un ·seul Etat membre de ofa CEE. 

•• • .~ ~ ! '::-. 

·Cependant la précision et:il'étendue des informa-. 
tions communiquées •conditionnent et justifient 
_seules une consultation qui ne peut sè contenter 
de couvrir· une simple collecte de textes ou· dis
positions-cadres. Les · travaux · des Commissions 
mixtes qui déterminent les secteurs concernés par 
la coopération et 1lès échanges à déve'lopper sont 
d'une importance primordiale et ne doivent en au- • 
cun cas échapper à l'obligation de transmettre ·leurs 
conclusions en temps utile: ·i • 

t 
initiatives privées dépendent suffisamment' des. au-
torités publiques des Etats membres pour Je con-·. 
former à des obligations imposées à ceux+ci.' •:/ .··. . ·. ,. . ·; . •. .· . . .. , . t . 

En ce qui concerne l'objet particulier de cotnpa
tibiHté des acc.ords de, coopération ·avec 1ds obli
gations découlant du Traité. d~ Rome dàns{ le do
m.aine des politiques communes, ·il ;,n'est pas dou
teux que l'information préalable ne préviertne: les 
contradictions éventue·lles et ine contraignd l'Etat 
mis en garde ·à modifier ·les .dispositions enl câuse 
ou à ·refuser la discussion .s·ur des matières rele
vant désormais de la compétence commun"autaire 
et ce sous peine de poursuites pour manqùement 

~ se~·. obli~~~ions. '.. ~. : · : . ;.:, 1· . 
!· 

2°} Le problème . de l'artlculatlon de la· pr~cédure 
avec celle du Groupe de coordination en matière 

flnan~lère · . . . : ... '. l . •. . 
Il ·est à craindre en -revanche que le. bipo!prisme 

imposé en matière de consultation finan'oière ne 
comp'lique sensiblement la procédure. Il ~st en 
effet primordial. de. connaître· les facil.ités financières 
accordées aux pays 'tiers ·dans ·le cadrel d'une 
co9pération dont O[I a vu qu'elle ,portait es~entiel
leme.nt. sur des éléments technologiquementj avan
cés c'est-à-dire coOteux et dont le financemen

1 
t s'ef

f,ectue normalement à moyen ou long t!:3rm9J. . •. · , 

,Cef1~s !'.article 4 de •la. Décision 74/3,~3/CEE 
transfère la compétence du Comité · restreint- au· 
Groupe de coordination des. politiques d'assùrance-

Mals ·la procédure pose elle-même ses propres crédit, des garanties et des crédits financiersfquand 
limites en excluant de l'information réciproque les ·les consul·tations portent sur des dispositions! enga
contrats passés par les entreprises privées qui se gements ou mesures relevant de ces trois èlomal
retranchent lrrémédiab'lement derrière le secret des nes mais selon les règles de cette Décision~. Cela 
affaires. Ce sont pourtant ces contrats qui donn'ent · signifie, que l'octroi de crédits .dans le cadrè d'un . 
vie à la. coopé,rat1~n et créent les ~lux de. ~e~lce~ accord de coopération -est soumis: à inforfnation 
et de biens d équipement, de matières premières · préalable que·11es que soient sa ·durée sa nature liée 
ou de produits finis. fabriqués grâce à ces. équi~e- ou non à del:! achats de biens dans' le pays} d'o_rl
ments et les flux fm~nclers ço~plémenta1re:3 .. ·, glne, tan_dis. qu'en ·l'absence d'un accord de coopé'.' 

ration seuls les crédits •liés de plus de 5 an~ ·sont 
Toutefois ·la Décision ,est par essence un acte r,e 

- liant que ses. desti.natalres ,nommément · désignés 
à -l'article 7 comme étant les seuls Etats membrés .. 
D'ailleurs sont seuls passibles de sanctions. juri
dictionnelles devant 1la Cour de :Justice des •Commu
nautés européennes les actes étatiques notamment 
pour manquement à leurs obHgations tandis que les 
activités des entreprises privées échappent à cette 
forme de sanction communautaire qui peut néan
moins -s'exercer par ·le biais d'autres disppsitlons du 
Droit européen en particulier ery matière de. c,o.ncqr
renç:e. De plus les Commissions mixtes off,rant une 
composition'· gouvernemêntal,e imfrquée mais· se si
tuant à ·la confluence d.es décisi?ns étatique~ et ~,s 

366 

~~urris à inforn;ta!io~ préàl-~ble~- ... ~~:-: ! l:r-; .. 
De plus si le parallélisme peut à premiè~e vue 

s'établir entre les deux procédur~s de consulJation, 
l'.examen plus détaiHé révèle des d!ff~rencer cer
taines .quant aux,modalités de transmisl3ion dE\s,ren-. 
saignements et de réponses des . partenaires : et 
quant aux délais impartis. . . ··1 

~'1nsi la ·con;ultation, .or;ie' i~tervl~nt-,e·II~. a~t~-· 
matlquement dès lors qu'un Etat membre ;ou la 
Commission le ,demande, au vu des rense.igne

1
ments 

transmis dans le· cadre de la Décision 74/393/CEE.· . . . l 
tandis que l'octroi ou la garantie de c.rédits comm1J-

1 

'1 



' . 

niqués qui se heurtent à· l'avis défavorable (notion 
n'existant pas po~r le~, accords • de · ,coopérq}ior:i). 
de 5 Etats membres font automatiquement l'objét 

-d'une consùltation préalabl,e mênîë si aucun Etat 
membre . ne· ,·a dema-ndé ·ex'pressément. aux termès 
de la Décision 73/391/CEE. 

De plus les informations préalables sont trans
mises pour. la procédure « accord de coopération » 

non . par l'i'ntermédiaire · de la Représentation Per
manente de l'Etat membre mais directement auprès 
de destinàtaires nommément désignés selon ·la pro
cédure « assurance-crédit », 

Enfin les délais de convocation de l'organe con
sultatif compétent vari,ent de trois semaines maxi-

. 111um pour la première procédure, à 7 jours pour la 
se_conde,·. bien que la pratique remette ·souvent cés 
consultations à la prochaine réunion prévue par le 
calendrier du Groupe de coordination. Il convient 
d'ajouter pourtant que l'urgence autorisë l'Etat con
sultant: à: 'prendre' les décisions . nécessafres sans 
attendre la consultation ··en mâtière -d'assura·nce
ërédit et de crédit à l'exportation mais' n'à RôÙr 
effet que de provoquer une consultation immédîàte 
pour les accords de coopératlon. ou· •leurs mesures 
d'appliéâtibn. · ' .-. - · .. 

··· i:iâr ~ohséqu~nt, ·au~delà. de rinfoh~ation mutuelle 
ét dë ·la liaison entre les activités du Comité res ... 

.I.' ;· • 

~· • ~ 'l' •• ~ ,Il '.,. 

: .· ~ ~ Î , " .: 1 
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treint et celle du Groupe de coordination, il .semble 
souhaitable d'harmoniser iles •règfes les régissant 
Il s'agit là d'une action de coordination nécessaire 
au bon fonctionnement des deux procédures dans 
le cadre des accords de coopération: : ·. 1 

.. . 
En définitive, on peut penser que la Décision du 

22 juillet 1974 ·ne ~onstituàit qu'une première étape 
vers une pris,e .en charge des accords de. coopéra
tion par la -CEE. Cette centralisation d'informations 
coristitue l(n moyen privilégié de connaissance des 
parten!:lires d'une coopération communautairè à -la
quell~ il semble prématuré d'assimiler les accords · 
signés par ·la Communauté avec des Etats tiers et 
qui portent cependant le nom d'accords d-è coopé
ration (9). Basés sur les articles 113 ou 238, Ils se 
révèlent par ·là même essentiellement commerciaux 
ou d'association et ne constituent pas un bloc spé
cifique mais bien plutôt un répertoire d'intentions 
généreuses dont la réalisation se heurte, en dehors 
des· dispositions commerciales •à· une absence, de 
moyens notamment •industriels et financiers. 

••• ~ • . 1 \ : • ... ' f 

(9) ex. Accord de coopération commerciale avec l'Inde 
du 1 .. avril 1974 et avec le Sri •Lanka du 1°' décembre 
1975 • 

,•. 
'~ -· . 

- . ~.. . .. . ., 
C . 

t _: 

·' 

. ,, 

367 



·CEE·· CAEM : 
VERS. 
LA -NORMALISATION 
·DES RELATIONS .?· 

par, .. _ 
Branko 'TOMSA 
Collaborateur scientifique 
au Centre de recherches sur les institutions 
internationales (Genève) 

Les rapports CEE-CAEM se trouvent à nouveau 
placés sous les feux de l'actualité. Après s'être 
mutuellement ignorées pendant longtemps, les deux 
organisations internationales tentent à présent,· non 
sans mal, d'établir un dialogue constructif. Ce dialo
gue est-il de nature à favoriser la normalisation des 
relations ? C'est ce que l'on tentera d'exposer ici. 
A cet effet, on examinera, d'une part, les obstacles 
généraux qui se dressent sur la voie de la norma~ 
lisation et, d'autre part, les solutions concrètes 
proposées. par chacune des deux parties pour ·les 
surmonter .. 
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L Les obstacles généraux I . 
à la normalisation des relations 

j 

Trois séries d;obstacles gé~éraux sont ·Jsse~tie1-
lement à retenir : ceux posés par l'insuffis'ance de 
la politique commerciale commune de Îa CEE, 
ceux découlant de la différence des systèdies éco
nomiques et ceux relevant de considératidns poli-
tiq.ues de principe. . , 1 
A. LES OBSTACLES POSES PAR L'-INSUF~ISANCE 

DE LA POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE 
DE LA CEE 

_· La politique commerciale commune de la CEE 
à l'égard des pays de l'Europe de l'Est est, en 
principe, entrée en vigueur le 1er janvier 1973: Au - , 
nombre des éléments fondamentaux de cette poli-
tique figuraient· en premier lieu des instruments 
« classiques-,,, tels que la clause de la natioh Ja plus 
favorisée, le contingentement et la libérklisation 
ainsi que des ,dispositions générales relatives aux 
conditions de paiement, de transport, d'a1rbitrage, 

• etc. Or, de tels instruments ne pouvaient revêtir 
qu'une importance relative tant que la Comlnunauté 
ne se trouvait pas en même temps dotée de~ compé
tences nécessaires pour inclure dans cette ~olitique 
commerciale les accords de coopératiori et les 
crédits à l'e~portation (1). 1 

a) Le problème des accords de coopération 

Au cours des dernières années, l'évolutibn parti
culière des relations économiques entre les Etats 

(1) L'application de la clause de la nation la L, lavo
risée aux pays de ·l'Europe de ,J'Est ne pose pas de pro
blèmes en ce Qui <:oncerne :les ,pays membres :du GATT 
(Hongrie, Pologne, Roumanie et Tchécosiovaquie)iainsi que 
pour ·la Bulgarie. L'URSS;-elle-même, est assurée,de béné
ficier de •l'application de cette clause étant donrié que la 
déclaration du Conseil de ministres de ·la CEE du 12 
novembre 1974 va dans ce sens. Pour ce qui est dès contin
gentements et de la •libéralisation, i•I est à noter que la 
CEE a ,procédé à une assez 1large -libéralisation ',/1 fégard 
des pays en cause (858 positions tarifaires - sur 1 097 
positions du tarif douanier commun de la CEE ..!. pour fa. 
Bulgarie, la Hongrie, la Po'logne, ·la Roumanie et! la Tché
cos•iovaquie et 656 positions tarifaires pour l'URSS). En 
outre, i•I est à noter que le ConseH de ministres de la CEE 
a adopté, au cours de ,)'année 1974, certaines ~écisions 
,relatives à l'importation de produits soumis à des restric
tions quantitatives en provenance de ces ,pays tiers, ce qui 
,permit à 'la CEE d'appliquer (en l'absence d'acco'rds com
munautaires) à l'égard des pays en cause, dès •Jè 1"" Jan
vier 1975, une ,politique commerciale autonome. 

~ 

1 



membres de la CEE et ceux du CAEM a de plus en 
plus clairement montré que la politique . commer
ciale met l'accent .moins sur l'orientation des cou
rants commerciaux par des droits de douane et des 
contingents tarifaires, que sur la promotion et, bien 
souvent, l'instauration d'échanges par .· le biais 
d'accords de coopération scientifique, économique, 
industrielle, etc. Il n'entre pas, dans notre propos 
d'examiner plus en détail le contenu très technique 
des différentes formes de cette coopération. Il suffit 
de relever que celles-ci exercent une influence 
considérable sur la politique commerciale de la 
CEE. En effet, si certains accords de coopération 
revêtent un caractère général et englobent souvent 
des secteurs autres que le· secteur commercial 
et, le · cas échéant, ne prévoient aucune disposition 
commerciale précise, il est bien certain qu'en 
matière économique, la coopération dans ses diffé
rentes formes se ramène à un transfert de marchan- · 
dises et de services qui lui confère effectivement un 

'caractère spécifiquement commercial. 

L'existence . d'accords de coopération. que les 
Etats membres de la CEE ont conclus avec les pays 
de l'Europe de l'Est pose cependant un problème, 
et rion des moindres, à la CEE ; ces accords en 
effet échappent complètement au secteur ê:te la 
·politique commerciale commune (les. dispositions 
du Traité de Rome relatives à la politiqUe commer
ciale commune ne prévoient pas leur développe
ment) et, par. conséquent, favorisent ·la pérennité 
des liens bilatéraux au niveau Etats membres· de la 
CEE-pays de l'Europe de l'Est (2). Cela explique 
largement pourquoi la Commission de la CEE s'est 

. efforcée depuis plusieurs années déjà de. trouver 
des solutions en vue d'insérer · progressivement 
dans le domaine d'activité communautaire les diffé
rentes actions autonomes et contractuelles des 
Etats membres en matière de coopération avec les 
pays de l'Europe de l'Est et de les intégrer ensuite 
dans la politique commerciale commune. Malgré. 
ces efforts, la communautarisation en la matière 
se trouve toujours au stade embryonnaire. A l'excep
tion d'une décision du Conseil de ministres de la 
CEE (adoptée en juillet 1974) -relative à l'instaura
tion d'une proëédure de consultation ayant pour 
objectif d'arriver à une harmonisation du contenu 
des accords en question (3), aucu·n autre progrès 
n'a été en effet enregistré depuis. Il est d'ailleurs . 
à noter au sujet de cette décision qu'ell~ ne limite 

(2) Les Etats membres de la CEE ont conclu, au cours 
des dernières années, toute •une série d'aècords de coopé
ration avec ·Jes pays de !l'Europe de l'Est dont •la durée 
dépasse quelquefois 10 ans. ' · 

(3) J.O. des Communautés européenes, n° ·L 208, 30 juM
let 1974, pp. 23-24. 
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nullement la liberté des Etats membres quant â 
l'ouyerture de négociations ou la conclusion 
d'accords de coopération avec l'Est. 

A l'heure actuelle, rien ne laisse prévoir que la 
CEE puisse progresser d'une façon satisfaisante 
dans la voie de la communautarisation des accords 
en f!Uestion : les Etats membres ne manifestent à 
cet égard aucune volonté de laisser le domaine de 
coopération tomber sous le coup de. la compétence 
exclusive de la Communauté. Le caractère limité 
de l'avant-projet que le Conseil de ministres de 
la CEE adressa au CAEM en novembre 1976 (et que 
l'on examinera plus loin) en fournit nôtamment 
une preuve (4). 

b} Les difficultés de l'instauration d'une politique 
commune d'exportation 

Compte non tenu d'un certain nombre de déci
sions du Conseil de ministres de la CEE dont la 
portée est très limitée, on peut dire que la politique 
commune d'exportation de la CEE se trouve encore 
dans une phase de consultation (5). 

La raison principale en est que les Etats mem
bres se refusent, dans ce domaine également, à 
élargir la compétence de la Communauté. Cette atti
tude devait inciter· fa Commission de la CEE à 
consulter la Cour de Justice de la CEE (conformé
ment à l'article 228, paragraphe 1, du Traité de 
Rome) au sujet de cette compétence. Dans son avis 
du 1t novembre 1975, la Cour estima que le crédit à 
l'exportation faisait partie intégrante de la politique 
commerciale commune. et que, par conséquent, la 
CEE avait, dans le domaine du crédit, la même 
compétence que dans . tous les autres domaines 
couverts par cette politique commune (6) Cet avis 

(4) tors de 1J'élaboration de cet avant-projet, les petits 
Etats membres de •la CEE, 11a Belgique, ,Je Luxembourg et 
les Pays-Bas ainsi que 1l'lfalie avaient admis de donner à 
l'accord envisagé une certai11e ampleur en admettant que 
ce soit la CEE en tant que tei'le qui prenne certaines Initia
tives vis-à-vis du CAEM. Mais, ,Ja RFA, ,Je Royaume-Uni et 
surtout 1la France s'opposèrent fermement à cette éven-
tualité. · • 

' (5) Il s'agit des deux décisions de 1962 et de 1965 rela-
tiv-es à la consultation ,portant sur IJ'octroi de crédits, des 
deux directives de 1970 fjamais mises en pratiqu_e) relatives 
à ,)'introduction de « polices communes », de la directive 
de 1971 relative à l'harmonisation des dispositions en 
matière de garanties et de 1Ja directive de 1973 ,relative aux 
procédures de consultation et d'information. · 

. . . 
(6) Cour de Justice des Communautés européennes (Avis 

·de 1la Cour du 11 novembre 1975 rendu en vertu de l'article 
228, ,paragraphe 1, alinéa 2, du Traité de Rome), Recueil, 
1975/8, pp. 1355-1365. . . : . . . 
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ne semble guère avoir impressionné certains. Etats 
membres puisque la Commission se vit dans. l'obli
gation d'engager, . en juillet 1976, la procédure 
prévue à l'article 169 du Traité de Rome, à l'encontre 
de la France, de l'Italie, de la RFA et du Royaume
Uni qui participaient individuellement à des discus
sions internationales avec des Etats tiers ainsi qu'à 
un consensus en matière du crédit en dehors du 
cadre com.munautaire (7) .. Compte tenu de cette 
situation, l'octroi de prédits aux pays de l'Europe 
de l'Est demeure de la compétence quasi exclu
sive des Etats membres. 

Il est évident que le refus des Etats membres de 
reconnaître à la Communauté une compétence dans 
le domaine du crédit, aussi bien que dans èelùi des 
accords de coopération, diminue non seulement de ' 

, façon sensible le poids de la CEE face au CAEM, 
mais réduit aussi le· champ de son action vis-à-vis 
de l'Est. 

. . 
B. LES OBSTACLES DECOULANT DE. LA DIFFE-

.RENCE. DES S.YSTEMES ECONOMIQUES 
- ' !. 

Ces obstacles touchent principalement à la ques-
. tian du développement des échanges commer

ciaux entre tes deux parties. Les éventuels obstacles 
à l'intensification de ces échanges, ·de même que 
·les éléments susceptibles de promouvoir ceux-ci, 
sont dè nature différente de· part et d'autre. L'une 
aes principales difficultés réside dàns l'interaction 
qùi s·~xerce entre, d'une part, les données- de la 
politique commerciale et,· d'autre · part, la structuré 
de l'économie interne et le système de dirêction de 
l'économie : de telles interactions existent tant au 
sein de 1la ·cEE qu'au sein du CAEM. 

En
1

.cé qui concerne les données de la politique 
.commerciale, le 'niveau· de l'aètivité économique est 
différent à l'Est et à l'Ouest; Pour cela et pour des 
raisons tenant au· ·système de direction interne, la 

' propension à échanger est diff~rente au sein de 
chaque partie. Les pays membres du CAEM ont de . 
grands besoins en matière de biens de production 
(notamment ceux à haut degré de recherche et de 
développement) et ne peuvent offrir en contre
partie que des produits d'un niveau industriel moins 
poussé, c'est-à-dire, avant tout, des matières pre
mières et des denrées alimentaires. Dans la CEE, 
en revanche, · tes besoins d'importation, surtout de 
produits agricoles, ne sont pas . tellement élevés, 
même si ·t'on ne tient pas compte.· du fait que la 
politique agricole commune ne faci'lite pas• les 
importations de produits en cause s~t le ma~ché 

. ,,_.. ~ ' 1 
1 • •"-r " 

· (7) Dixième Rapport général sur l'activité des Coinmu-
. nautés, 1976, chap. IV, point 489. . ~- · • 
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communautaire (8). En outre: si la CEE ke~t avoir 
actuellement· intérêt à augmenter ses importations 
de pétrole 'er de gaz naturel en provenancê des pays 
de l'Europe de l'Est, elle n'a aucun dési} que ces · 
importations lui créent une sorte de dépendance 
économique vis-à-vis de ces pays tiers. 1 . 

·Le développ'ement des ééhanges est en outre 
également .limité par ·le fait que les pays dè l'Europe 
de l'Est ont des productions plutôt co

1
mplémen

tai,res : tel. pays produit · des m_atières éremières, 
tel autre certains biens de production, etc. Cette 
situation a été - et est encore - délÎbérément 
favorisée par une politique de spécialisation régio
nàle (la division socia11iste du travail entrd les pays 
membres du CAEM). Mais il est cependant vrai que 

t 
cela se trouve compensé poµr une bonne part par 
une tendance contraire visant à employJr le plus 
possible les forces productives. . , 

La différence entré ·les systèmes de direction 
de l'économie des deux parties est aussi un élément 
de poids pour le développement des ~changes 
commerciaux.· En dépit des réformes écohomiques 
parfois profondes entreprises dans différJnts pays 
membres du CAEM, la plupart des décisiohs impor
tantes · dans le processus économique ne tsont pas 
prises au niveau des marchés. Les systèmes des 
Etats membres de la CEE, où les prix sJ forment 
dans une plus large mesure sur le marché, 1sont plus 
rationnels du point de vue technique et pèrmettent 
en tout cas une meiHeure transparence i que les 
systèmes des pays de l'Europe de l'Estt Aujour
d'hui encore, font surtout défaut à ces derhiers des 
critères convenables pour évaluer les faits économi
ques - ce qui · explique d'ailleurs pou}quoi ils 
recourent aux prix de marché des pays ocdidentaux 
comme valeur de référence pour. leurs l propres · 
calculs. Les réformes que les pays membres du 
CAEM ont entreprises en vue d'évaluer convena
blement ces faits économiques n'ont sembtè-t-il pas 
donné de résultats concrèts. , t 

Quant au commerce entre •les pays membres du 
CAEM, il continue d'être fondé essentiellefuent sur 

· des opérations. d'éch.anges bilatéraux !(comme 
d'aiil'leurs avec les pays tiers) - un système de 
clearing n'ayant pu être mis en place à ~e jour. 
C'est · ainsi que les tentatives en vue de· &réer un 

. • j 

· système multilatéral de clearing dans le cadre du 

(8) Il oonv;eol de ,e,:ve, q~'à •·exception deL RDA, 
de •la T-chécoslovaquie et de l'URSS, tous •les autres pàys 
européens membres du CAEM oni conclu des J arrange
ments "techniques » avec 11a OEE concernant l'importation 
de certains produits agricoles sur •le marché communau
taire .. ~e prinéipal •but de ces arrangements était {d;alléger 
1les d1fflcultés que ces pays rencontraient du fait de ·la poli
tique agricole commune de ·la CEE. 



" ' 

\. ' 
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. petit « multiclearing » d~ 1957,. et après l'instaura
tion du « rouble de transfert » en 1963, sont demeu
rées sans beaucoup d'effet (9). Tant que les pays 
en question ne pourront pas disposer de devises 
librement convertibles, les échanges commerciaux, 
aussi bien avec la CEE qu'avec les autres pays tiers, 
ne peuvent se développer que dans une mesure plus 
ou moins limitée. · ' · 

Enfin, l'endet~ement actuel des pays de ,l'Europe 
de l'Est vis-à-vis de la CEE et dE:!s autres pays occi
dentaux pourrait avoir, lui aussi, des conséquences 
néfal,tes pour le développement des échanges. 
D'ailleurs, les pays de, l'Europe de l'Es.t n'ont-Hs 
pas déjà limité leurs importations en provenance des 
pays occidentaux à cause de cet endettement ? 

C. LES OBSTACLES RELEVANT DE CONSIDERA
TIONS POLITIQUES DE PRINCIPE · 

L'évolution des rapports CE!:-CAEM se trouve. 
tributaire de problème· d'ordre politique tant à 
l'Ouest qu'à l'Est. 

a) A l'Ouest 

A l'Oµest, 1la nature institutionnelle du CAEM 
ainsi que son· évolution sont· longtemps rëstées 

, mal connues. D'abord considéré comme une 
répliqye à l'OECE puis à la CEE, le CAEM a de 
plus en plus été plutôt abusivement considéré 
comme un « Marché commun aes pays de 
l'Europe de l'Est ». l'i était en outre perçu comme 
un instrument de la politique hégémonique géné
rale çle l'URSS. La première erreur d'appréciation 
se dissipa lorsque les objectifs propres au CAEM 
(planification coordonnée, coopération industrielle 
et spécialisation de la production qui sont les 
expressions concrètes de la. division socialiste du 
travail) se découpèrent avec une· certaine netteté. 
àùant à la seconde erreur, elle se trouva atténuée 
dans une certaine mesure, avec le rejet, à partir de 

(9) M est vrai ·que depu'ls 1964, les •règlements entre les 
pays membres du CAEM s'effectuent en roul,les transfé
rables par 1le truchement de ,la Banque Internationale (!e 
Coopération E·conomlque. Cependant, cela ne veut pas 
dire obligatoirement que ,fe rouble transférable soit une 
véritable « monnaie collective de -réserve de ·la commu
nauté socialiste», Même parmi ·les spécialistes d_es pays 
membres du CAEM, bon nombre sont d'avis qu'à défaut de 
convertlbHlté, 1le · rouble transférable Joue plutôt un rôle 
d'.unlté de compte enregistrant tout simplement ·les opéra
tions matérlei•ies entre •les pays du CA'EM. 
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1962, .de l'idée d'une .planification supranationale 
(en . raison de l'opposition de la Roumanie). Par 
ailleurs,. les instances de la CEE commencèrent à 
voir dans les perspectives offertes par la détente 
Est-Ouest une occasion réelle de déve'lopper les 
échanges commerciaux ·et la coopération indus
trielle, techniqu~, scientifique, etc. avec les div

1
ers 

pays de l'Europe de .l'Est. C'est ce que devait justi
fier en ces termes, 'devant le Parlement · européen, 
M. Egon Alfred l<lepsch, parlementaire de la RFA : 
« ••• ce sont surtout des considérations de sécurité 
et le refus d'une dépendance . trop · étroite qui ont 
gêné jusqu'ici le développement ,des échanges 
commerciaux avec les pays d~ l'Est. C'est pourquoi 

· 1a forte expansion du volume _des échanges exté
rieurs de l'année dernière ne s'explique pas· seule
ment par des nécessités économiques, mais s'ins
crit dans le cadre des efforts de détente Est-Ouest 
cjui ont amorcé une évolution propre à donner un 
tour positif et favorable à ces situations de dépen-
dance» (10). · · 

Ce « toür positif et favorable » ne supprimait 
cependant pas pour autant l'objection de la CEE à 
l'égard d'une négociation globale entre la Commis
sion de Bruxelles et le Secrétariat du CAEM. Ce der
nier, faisait-on valoir à Bruxelles, ne disposait pas 
de compétence suffisante en matière de relations 
extérieures à l'instar de la Commission de la CEE. 
Celle ci pouvait donc tout au plus èbopérer. avec 
le Secrétariat du CAEM dans les domaines techni
ques où ils ont une compétence analogue : prévi
sions économiques et données statistiques (l'avant
projet de la CEE de novembre 1976 relatif à la 
conclusion . d'un accord cadre · de coopération va 
dans ce sens). Dans le domaine purement commer:
cial, la CEE estimait qu'elle n'était ~ même de 
s'engager qu'à l'égard d'autorités disposant comme 
e'lle de la faculté de lier les Etats membres (comme 
l'a d'ailleurs confirmé le schéma d'un accord-type 
commercial que la CEE· avait àdressé en novembre 
1974 !lux pays de l'Eur.?pe de l'Est). 

La réticence de la· CEE de traiter avec les organes 
du CAEM vise, semble+il, moins la capacité juri
dique de . celui-ci que sa capacité de· garantir 
l'engagement de .ses pays membres. Les disposi
tions d'un certain nombre d'articles des Statuts du 
CAEM démontrent d'ailleurs non seulement la capa-

(10) Parlement e~ropéen, Documents de ·séanoe, session 
1974-1975, Doc. 425/74, 9 janvier 1975 (Rapport présenté 
par Egon Alfred KLEPSCH ·sur les relations de -la Commu
nauté européenne avec 1ies pays à •commerce d'Etat de 
l'Europe de 1l'Est et 1ie. COMECON, point 10). 
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cité juridique de cette institution de conclure des 
traités internationaux (11), mais également !',habili
tation de ses organes de signer de tels traités (12) 
- ce qui en pratique est déjà démontré (13).' 

. b) A l'Est 
<. 

Les jugements défavorables que portaient lnf
tia'lement les Soviétiques au sujet de la CEE ont 
c.onsidérablement évolué au fil des années. En 
effet, entre · 1a publication par l'Institut de l'Econo
mie Mondiale d~ Moscou (en 1957) des Dix-sept 
thèses sur le Marché commun jusqu'aux. discours 
prononcés en 1972 par. ·1e Premier Secrétaire du 
parti communiste de l'URSS, M. Leonid Brejnev, 
les Soviétiques, et à travers eux les autres pays de 
l'Europe ·de 1l'Est, ont fini par reconnaître la ~ réa
lité » de la CEE. Les premiers entretiens qui eurent 
lieu en février 1975 à Moscou entre une délégation 
officielle de .la Commission de la CEE et le Secré
tariat du CAEM ainsi que la proposition du CAEM 
de février 1976 relative à la conclusion d'un accord 
de coopération confirmèrent davantage la prise de 
conscience de cette « réalité ». L'ouverture récente 
(février 1977) de négociations URSS-CEE portant 
sur les problèmes de pêche (suivies par l'ouver
ture de négociations semblablès avec la Pologne 
et la RDA) vont dans ·le même sens ; même si' ces 
négociations ne signifient pas, comme le souli
gnaiel)t les Soviétiques (14), une reconnaissance 

' . 
(11) " Le Conseil d'Assistance Economique Mutuelle, 

conformément à ses Statuts, peut conclur,e des traités i_nter
natlonaux avec les pays membres du Consei'I, avec d'autres 
pays et avec des organisations Internationales » (article 3, 
paragraphe 2, alinéa b, des Statuts du CAEM): " Le ConseH 
d'Assistanoe Economique Mutuelle peut inviter les pays 
non membres du Conseil à prendre ,part aux travaux de 
ses organes (ou à ·réaliser avec eux ·une autre formè de 
coopération). 'Les conditions de .fa participation des "pays 
non membres du ConseN aux travaux ode ses organes (ou 

• leur coMaboration avec ,Je Conseil sous une autre forme), 
sont établies par ,celui-ci sur entente avec •les pays respec
tifs, en général ·par ,Ja conclusion d'accords » (article 11 d•es 
Statuts du CAE.M). . . , • •~ ' 

(12) L'article 10 des Statuts du. CAEM stipule que "·le 
Secrétariat du Consei'I représente ,Je Conseirl auprès . des 
autorités officieHes, des organisations des pays membres 
du ConseM et d'autres ,pays, ainsi qu'auprès des organisa
tions Internationales,., Sur •la 'base de -cet article, d'auéuns 
estiment, en recourant à un raisonnement d'analogie, qu'on 
pourrait reconnaître aux autres organes du CAEM (Conseil 
notamment) une compétence de représentation e,stérieure 
et même de contracter des engagements. Voir en ce sens : 

, L'intégration en Europe : la CEE et le CAEM, Bruxelles, 
Bruylant, 1976, pp. 144-145 et 269-271. . 

(13) Le CAEM a déjà conoiu des accords de coopération 
avec ,Ja Fin1lande, 1J'lrak, ·le Mexique et lia Yougoslavie. 

(14) Voir •là conférence de pr,esse du 16 février 1977, au 
siège de la ·Commission de •la CEE, donnée ,par 1Je ministre 
soviétique des Pêcheries, M. Alexandre lschkow. i 
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. de Jure de la CEE, l'événement est cependant de 

première importance dans la 'mesure dù l'URSS 
négociait, pour la première fois, avec 1J CEE en 
tant _que telle. . . • • 1 · · · 

Cette évolution est sans doute un facteur encou-
1 ' 

rageant pour le rapprochement des deux parties 
de l'Europe. D'après les Soviétiques, ·eu~ s'inscrit 
entièrement dans le cadre des mesures\ que les 
pays socialistes prennent pour mettre en! pratique 
ies résolutions de la Conférence sur la sécurité et 

' ·la coopération en Europe (15): En réalité, 1il semble 
douteux que l'on puisse faire dériver .lès dispositions 
essentielles· de la proposition du CAEM ditée plus 
haut, de la lettre, voire de l'esprit. de l'Ai' cte fina! 
d'Helsinki (16). 

II. Les solutions concrètes l · 
proposées par. la CEE et le CADI .. , 

t 

L'évolution récente des relations entre lia CEE 
et le_ CAEM a été marquée par trois propositions 
concrètes : le schéma CEE d'accord~type. bommer
cial, la proposition du CAEM relative -à lai conclu
sion d'un. accore! de coopération et l'avant-projet 
élaboré par la Cl;:E en répon?e à la propoJition du 
CAEM. 

A. LE SCHEMA CEE D'ACCORD-TYPE 
COMMERCIAL 

A partir du 1er janvier 1975, les accords qominer
ciaux bilatéraux conclus par les Etats membres de 
la CEE avec •les pays de l'E~rope da l'Est arvaie~t 

(15) Id., voir aussi : CHMELIOV Nikolai, « CEAM-CEE : 
coopération ou confrontation », Les nouvelles de 1Moscou: 
n° 21, 22 mai 1976 : LVOV Mikhail, « Perspectivês euro

•péennes », Temps nouveaux, ·n° 25, juin 1976, pp. 4-6; 
·BOGOMOLOV Oleg, « Dans les intérêts de lia coopération 
européenne», Etudes soviétiques, n°• 340-341, juiMet-aoOt 
1976, pp. 25 et 29; TCHÈRNENKO K., « Un an après Hel
sinki», Agence de presse Novostl, 1976, pp. 18-19. 

' ' (16) Voir en ce sens : GHEBALI Victor-Yves, « l,.e bJ.lan 
intérimaire de •la CSCE à •la vei'lle de Belgrade», Rolitique 
étrangère, n° 2, ,1977, pp. 128-129. · 
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à expiration (17). Mais souhaitant poursuivre une 
politique commerciale contractuelle avec l'Est, la 
Communauté élabora un schéma d'accord-type 
commercial qu'elle transmit, en novembre 1974, aux 
pays concernés (18). En d'autres termes, la Commu
nauté envisageait 'donc la conclusion d'accords 
commerciaux au niveau CEE-pays de l'Europe de 
l'Est pris séparément. 

Pour l'essentiel, la CEE proposait aux· pays de 
l'Europe de 1l'Est (19) : 

- quant à la nature et l'objectif de l'accord : la 
conclusion d'un accord à long terme non pré
férentiel visant le développement substantiel et 
harmonieux des échapges ; 

- en matière tarifaire : l'octroi du traitement de 
•la clause de la nation la plus favorisée, compte 
tenu des exceptions conformes à la pratique 
internationale (appartenance à une union doua
nière ou à une zone de libre-échange en par-
ticulier) ; · ' 

- pour le régime des importations :. établissement 
d'un cadre en vue de favoriser la suppression 
des restrictions quantitatives ou l'élargissement 
des contingentements existants ; 

- dans le secteur agricole : recherche de solu
tions spécifiques sans remise en cause des 
principes et mécanismes de la politique agri

. cola commune de la CEE ; 
- mise en place d'un mécanisme de sauvegarde 

approprié tenant compte des différences des 
systèmes économiques des partenaires ; 

......., création d'une commission mixte destinée à faci
liter les consultations et à veiUer à · la bonne 
application de l'accord ; ' 

- dispositions relatives aux problèmes de paie
ments et à ceux de l'octroi de crédits. 

(17) Comme on l'a dit, depuis le 1•• janvier 1973, la CEE 
a sell'le compétence :pour négocier des accords ·commer
ciaux avec les pays de !l'Europe de 1l'Est. En l'absence 
d'accords communautaires, ·le Conseiil de ministres de la 
OEE a cependant décidé d'assurer la continuité du cadre 
conventionnel des échanges prévu par iles aocords à long 
terme conclus entre ·les Etats membres de ila OEE et les 
pays en question et dont ,Ja presque totalité expirait le 
31 décembre 1974. Ainsi, ·le Conseil autorisa 1es Etats mem
bres à proroger ·les protocoles commerciaux prévus dans 
lesdits accords pour 11'an.née 1974. Une prorogation simi
ialre fut également décidée pour un nombre très limité 
d'accords à •long te~me liant •les nouveaux Etats membres 
à certains pays de 'l'Europe de f-Est et dont 1l'échéanoe 
était initialement fixée ,au 31 décembre 1975. 

•(18) Ce schéma fut adressé à tous 'les pays de )!Europe 
de •l'Est y ·compris ,la RDA. Touchant ce dernier pays, Il 
précisait que la conclusion d'un accord commercial avec 
la CEE ne mettrait pas en cause ·le protocole « sur ,1e com
merce inter-aJllemand », relatif aux échanges avec la RFA. 

(19) Pour 11e texte de ce schéma, voir : Conseil, Doc. 
1/150 1/74 (COMMER 24) (Annexe), pp. 3-5. 
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Ce schéma présentait un cara·ctère volontairement 
global de façon à pouvoir être complété ou adapté 
en fonction des situations particulières de chaque 
pays de l'Europe de l'Est à la· lumière de conver
sations exploratoires avec la Commission de la 
CEE. . 

L'inclusion dans le schéma d'un chapitre sur . 
l'agriculture démontre que la CEE tenait compte 
des desiderata prévisibles des pays de 'l'Europe de 
l'Est dont la structure des. exportations (vers le 
marché communautaire) · était principalement 
composée de produits agricoles (cas de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne et de la Roumanie 
en particulier). On peut supposer que la CEE pour
rait, dans ce domaine, élaborer des régimes spéci
fiques .semblables à ceux prévus dans les accords 
commerciaux conclus en 1970 et en 1973 avec la 
Yougoslavie (20). De pareils régimes pourraient au 
moins garantir une certaine stàbilisation des expor-
tations des pays en é:ause. · · 

Le texte du schéma ne comportait pas un volet 
« coopération "· Mais la CEE n'exC'luait cependant . 
pas la possibilité d'insérer dans les accords à 
conclure, et si les pays concernés le so'uhaitaient, 
une clause évolutive (analogue à celle de 11'article 
VII de l'accord commercial de 1973 avec la You
goslavie) stipulant que les parties contractantes 
pourraient développer_ 1la coopération économique 
eti tant que .facteur complémentaire d'échanges 
commerciaux (21) • 

B. LA PROPOSITION DU CEAM RELATIVE A LA 
CONCLUSION D'UN ACCORD DE COOPERA
TION 

·Le 16 février 1976, une proposition relative à la 
conclusion d'un accord de coopération entre le 
CAEM et la CEE fut remise par M. Gerhard Weiss, 
président en exercice du Comité exécutif du CAEM, 
à M. Gaston Thorn, président en exercice du 
Conseil de ministres de la CEE, lors d'une visite 
officielle. 

(20) Ces régimes comportaient une 11lmitatlon du montant 
du prélèvement applicable aux importations de gros bovins 
et de viande bovine ,en provenance de Yougoslavie. Cette 
dernière s'engageait en contrepartie à surveiloler la forma-. 
tion des prix et ·la cadence des •livraisons sur ·le marché de 
,ra CEE. Voir, J.O. des Communautés européennes, n° L 58, 
13 mars 1970, pp. 1-13; Id., n° L 224, 13 aoOt 1973, pp. ·1-10. 

(21) Selon des inscriptions au procès-verbal du Conseil 
de ministres de la CEE. 

. 373 



.. 

. Le contenu de cette proposition touffue· peut se 
résumer comme suit (22) : :; , 
- établissement de relations officielles entre le 

CAEM et la CEE ; 
- amélioration des conditions de coopération com

merciale, économique et financière (et cela au 
niveau des pays membres du CAEM-pays mem
bres de la CEE) qui favoriserait: par ailleurs ·un 
développement des . relation_s dans d'autres 
domaines tels que la protection de l'envirpnne
ment, l'échange d'informations et des prévisions 
économiques, etc. ; · , 

..:.. l'octroi r.éciproque du régimè de Ja cl~use de la 
· nation la plus favorisée, , t6~t éventuel : accord · 

ne devant cependant toucher ni aux droits et 
obligations -des parties découlant des. traités 
bilatéraux ou multilatéraux eri vigueur nl à leur 
droit d'e.n conclure à l'avenir. En outre, -lé CAEM 
envisageait en, même temps .t'octroi par ·1a CEE 
et ses. Etats membres de préférences tàrifaires 
généralisées aùx pays membres moins dévelop
pés du CAEM (Cuba, Mongolie et probablement 
Bulgarie) ; _ . , 

- promotion du commerce · qe produits agricoles 
en dehors de toutes mesùres . de nature limi-

. tative ; .· . · . . · · ; • . 
-:- résolu~ion des. « questions individuelles » rela

tives aux }elations éconornico-commerciales 
· par des accords bilatéraux ou . multi'latéraux à 
conclure entre les pays membres du CAEM · et 
ceùx de la CEE et résolution des « questions 
Individuelles concrètes » sur la base· dè contacts 
directs soit au niveau pays membres du CAEM -
organes de la CEE soit au, niveau pays mem
bres de la CEE - organes du CAEM ; 

- enfin, création d'une qommission mixte. , : 
, • • • ~ • • ' T ; '-,. .. 

Par rapport au schéma CEE d'accord-,type com-
mercial, cette proposition prévoyait la condlusion 
d'un accord cadre de coopération au niveau CAEM
CEE coiffant des relations commerciales notam
ment de type bilatéral. Autrement dit, la CAEM 
visait en qUelque· sorte le maintien du statu quo, 

· c'est-à-dire un retour partiel aux relations bHaté
. raies qui étaient en vigueur - antérieurement . au 

1er janvier 1975. Ce désir de maintenir les relations 
commerciales sur une basé bilatérale pèUt s'expli
quer par le fait que le CAEM ne possède aucune 
politique commune en la matière, contrairement à 
la CEE. 

Il est aussi à · noter que la proposition ën ques
tion évite soigneusement de mentionnèr les· orga-

• • 1 ' • .i-. " ... 
- ~'. 

~ -·. 

, (22) le texte de cette proposition si troû~è da~~ / East
West, n° 151, april 8, 1976, pp. 2-5. Voir également, .; EEC
COMECON : Talks, Resumed But Difficulties Ahead "• Id., 
n° 148, february 26, 1976, pp. 1-6; CHMELIOV, op. clt. 
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11es, soit du CAEM, soit de :la CEE. eeJx-c1 ne sont 
· appelés à jouer qu'un rôle d'appoint dar il revien
. drait aux seuls pays membres des debx organisa
tions de' mener les négociations et delsurveiller la 
mise en œuvre de l'accord. . · . , 
• •• • • • ' l 

.: Enfin, relevons que le texte. du -CAtM n'a ,fait 
aucune allusion au schéma de la CEE, ce qui en un 
sens peut s'interpréter comme un rejet! pur et sim-

f !~4~es propositions c'ommunautalres l novembre 

C. L'AVANT-PROJET DE LA CEE RElJ.ATIF A LA 
CONCLUSION D'UN . '.ACCORD D"E COOPE-

~ATION .. , ,.· .. r 
En novembre 1976, la CEE 'transmit ,au premier 

ministre polonais M ... Kazimir Olszewski, en . tant 
que président en exercice 'du· Comité hécutif du 
CAEM, une lettre de réponse .à la proposition du 
~~i~~ et uo avant-projet d:accord-cadr1 de coopé-

Selon. les informat!ons actÛellemènt ëisponibles 
(23), l'a,vant-projet envisageait _:. ' , _ •. . \ '. · 
-.l'ouverture immédiate de négociations avec le 

CAEM en vue . de la conclusion d'Ùn accord 
. cad_re de coopérat!on ; . ~. · J . · 

- l'établissement de relations de travail pour des 
échanges d'informations .et des contacts dans 
différents .domaines, tels. que .les Statistiques 
,commerciales et, économiques,. la p~ogramma-

. tion, les prévisions économiques et lenvironne-
ment; ·. .. . , \ 

- le maintien du caractère bilatéral {c'est~à-dire 
entre chaque membre dé la CEE et ~u CAEM) 
de la coopération économique, inddstrielle et 

financière. . . . I · . . 
Il découle de cet avant-projet que la CEE ·n'esti

mait pas possible d'englober dans l'aèdord-cadre 
proposé la totalité des aspects de 'relatihns . entre 
les deux parties y compris les relations cômmercia
les, - la coopération économique;. industrielle et 
financière comme le s·ouÎ,aitait le èAEMl La CEE 
optait ainsi, au moins dans un premier tertips, pour 
l'établissement de·. contacts qui permettr11ent aux 

(ro) Le_t,~ d: :. ,épon,e d. :. ~EE J H:.,~ 
actuelle encore , confidentiel. On peut cependant trouver 
que'lques indications sur son contenu dans les documents 
suivants : Conseil d_ès Communautés européenn'es, Secré
tariat général,· Doc. 1261 · f/76 (P~esse 141), 15 lnovembre 
1976, p. 4 ; J.O. des Communautés européennes, annexe 
(Débats du Parlement européen, ses·sion 1976-19N), no 210, 
décembre 1976, pp, 245-253. ' .. r' L. '• ' ' , • , ! 
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dèux · pa'rties · de. se· mieux connaître économique
mËmt àvan·t d'aborder. dés questions et des pro-
~lè~~s plus.épi,nêux. " ~ .. •:·-'. :i; . 

· Touchant· les relations commèrciales proprement 
dites la lettré communautaire soulignait que l'offre 
prés~ntée en novembre 1974 aux pays de ·l'Europe 
de l'Est demeurait toujour~ valable. 

De l'analyse qui, précède,! il semble permis de 
dire qu'en dépit- de :la complexité du problème, 
l'ouvèrtùre de négociations entre. la CEE et le CAEM 
ne devrait. pas, en principe, trop tarder. Les négo~ 
ciations s'annoncent évidemment à la fois difficiles 
et longues. La dernière ré'ponse du· CAEM (avril 
1977) à l'avant-projet de la CEE rel~tif à .la conclu
sion d'un accord-cadre le fait plus que jàmais. pré
v9ir. En effe\, cette réP,.onse ne trad,uit au~une 
évorution dans la position du CAEM par rapport à 
la, proposition faite par ·celu_i-ci ;~n.février 1~7?; ~l_le 
se tiorne à préconiser des renc~nt~e~ préhmma1res 
entre les deux parties en vue d'envisager -l'instau
ration d'.une c.ollaboration aussi .bien entre les deux 
organisations en tant que telles ,qu'entre les .Etats 
membres (24). . . · ' 

. · Les n~gociations pEE-CAEM pourraient ~boutir, 
dans un prèmier temps, à la conclusion d'un a~c?rd
cadre de coopération d'une portée assez limitée. 
n potirrait s'agir. d'un accord visant · principale-

. ment l'échange d'informations concernant ,les s.ta-
.. ' -:: • .~. • } ... .J. 
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tistiques économiques et commerciale~. les prévi
sions économiquès, la ·programmation· et l'environ~ 
nement. Il est en effet frappant que les propositions 
des deux parties soient d,ms l'ensemble assez 
proches sur ce· plan. Un tel. accord pourrait être 
un premier pas . ~ers la qonclusion d'un accord
cadre de coopération englobant la coopération 
écon9mique, industrielle et financière. Mais pour 
que la CEE ,puisse conclure un accord de ce type,· 
.ses Etats membres devraient · au préalable lui 
reconnaître des compétences nécessaires dans' ces 
domaines. A défaut, la coopération dans ces mêmes 
domaines continuera à avoir un caractère bila.téral. 

En matièré de relations commerciales, la solu
tion du CAEM est impraticable étant donné que la 
CEE n'envisage de négocier et de conclure des 
accords commerciaux qu'avec les pays membres 
du CAEM pris individueliement. A l'heure actuelle, 
il paraît peu ·probable que ces derniers acceptent 
de négocier avec la CEE en tant que telle. En atten
dant qu'une solution soit trouvée, il ne reste à la 
CEE que d'appliquer à l'égard des pays membres 
du CAEM sa politique commerciale autonome. 

(24) Agence Europe, no 2202, 22 avrH 1977, p. 5. En juin 
1977 le Conseil d,es ministres de fa CEE a invité le pré
side~t du Comité exécutif du CAEM à se rendre au mois 
de septembre suivant à Bruxe'l'les pour ouvrir des conver
sations exploratoires « à haut niveau », en vue de la 
conclusion d'un accord technique entre •les deux orga
nisations. 
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actualités et documents , 

COMMUNAÛTÉS 
EUROPÉENNES 

I. Noniinations 

Comité économique et social 

. , 

* Lors de sa session des 16-17 mai 1977, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement néerlan
dais, M; L. Goris comme membre du Comité .économique 
et social en remplacement du D' Schrljvers; membre 
décédé, pour la durée restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit Jusqu'au 16 septembre 1978. 
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* 'Lors de sa session 'des 18-19 juillet {1977, le Conseil 
a également nommé,' sur proposition dJ Gouvernement 
britannique, M. T. Jenkins, T.U.C., comfue membre du 
Comité économique et social en refuplacement de 
M. Walsh, membre démissionnaire, pour 11a1,durée restant à 
courir du mandat' de celui-cl, soit jusqti'au 16 septem• 
bre 1978. 

Comité consultatif de la CECA ' 

·Lors de sa session du 27 Jum 1977, ·le Conseil a 
nommé, sur proposition èfu Gouvernemênt britannique, 
Sir ·Richard Marsh, ·Chairman of the Btitish Iron and 
Steel Consumers ·Council, comme membre du Comité 
consultatif de la Communauté européennej du Charbon et 
de l'Acler, en remplacement de M. L.-F., Tid'd, membre 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-cl, soi~ Jusqu'au 9 juillet 1978. 1 · 
Comité du fonds soclal européen 

,Lors de sa session des 18-19 juillet 1977, le Conseil 
a nommé, sur . proposition du Gouverhement italien, 
M. Cerra'Clo Pofüi, Confederazlone Generati dell' Industrie 
ltaliana, comme membre titulaire du Cofillté du Fonds 
soclal européen· en remplacement de ML G. Randone, 
membre titulaire 'démissionnaire, pour: la! durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 28 octo-
bre 1977. · 1 

Comité consultatif pour la formation professionnelle 

·Lo~s .de sa session du 14 juin 1977,l le Conseil a 
nommé, sur proposition du: Gouvernemênt britannique, 
M. C. ·Booth, ·Department of Education j and Science, 
comme membre titulaire du Comité consultatif pour la 
formation professionnelle en remplacement de M. D.-G. ' 
Libby, membre titulaire démissionnaire, pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-cil soit jusqu'au 
20 juin 1978 . 

. Fon~atlon européenne pour l'amélioration lcles conditions 
de vie et de travail 

Lors de sa session des 16-17 mal 1977, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement Irlandais, M . 
Tadhg O'Carroll comme membre du Conseil d'administra
tion de la Fondation européenne pour l'aritélloratlon des 
conditions de vie et de travail en ren\placement de 
M. Greene, membre démissionnaire, pour 1~ durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'aÔ 14 mars 1979. 

, 1 
Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la protec-
Uon de la santé sur le lieu de travail 1 

Lors de sa session des 18-19 juillet 1977, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernerrlent allemand, 
M. Werner Kienappel, Bundesvorstand dJr lndustriege
werkschaft Bau - Steine - Erden, comme j membre sup
pléant du Comité consultatif pour la sécurité, !'hygiène 
et la protection de la santé sur· le lieu tde travail en 
remplacement de M. Marks, membre supRléant décédé, 
pour la durée restant à courir du mandat dt celul~ci, soit 

. Jusqu'au 4 mal 1978. · 
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MEXIQUE 

Le 21 . juin 19n, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Gerardo Bueno Zirion,· ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, comme chef 
de 11a mission ,de ce pays auprès ,de la Commuauté écono
mique européenne, de ;la Communauté européenne de 
·l'énergie atomique et 'Cie la Communauté ·européenne du 
Charbon et de l'Acier. 

NIGER 

Le 21 Juin 1977, les Communautés européennes ont 
donné !l'agrément à S.E. M. Lambert 'Messan, ambassadeur. 
extraordinaire et pl.énipotentiaire, désigné par le Gouver
nement de la République du Niger, comme chef de la 
représentation de ce pays auprès de la ·Communauté euro
péenne et de fa. Mission auprès de la Communauté euro
péenne du Charbon et de l',Acier.' 

H. - · Activités communautaires 

HUITIEME SESSION DU CONSEIL EUROPEEN {Londres, 
29 et 30 Juin 1977) 

La huitième session du Conseil éuropéen s'est ténue 
les 29 et 30 jùin 1977 à Lancaster sous la présidence de 
M. Callaghan, avec la participation des chefs de gouver
nement, des ministres des Affaires étrangères, du prési
dent Jenkins et <lu vice-président Ortoli pour la Commis
sion européenne. Elle a été suivie par la publication d'une 
déclaration relative à la croissance économique, à l'infla
tion et à l'emploi, et une déclaration sur le Moyen-Orient. 

Déclaration sur le Moyen-Orient 

« 1. Au stade critique actuel de la situation au Moyen
Orient, ,1es Neuf accueillent favorablement tous les efforts 
qui sont faits pour mettre fin à ·ce 'Conflit tragique. Us souli
gnént avec force l'intérêt fondamental qu'ils voient à des 
négociations urgentes et fructueùses en vue de l'établisse-
ment d'une paix juste et durable.. · · 

Ils demandent instamment à toutes les parties concer
nées de participer à de telles négociations dans un esprit 
constructif et réaliste. A ce point en particulier, toutes 
les parties devraient s'abstenir de toute déclaration 
et dè toute politique pouvant constituer un obstacle à la 
poursuite de la paix. 

2. Les Neuf- ont exposé à maintes reprises par le passé, 
par exemple dans leurs déclarations du 6 novembre 1973, 

·28 septembre 1976 et 7 décembre 1976, leur. conviction 
qu'un règlement de paix devrait être fondé sur les résolu
tions 242 et 338 du ConseM de sécurité et sur : . 

- l'inadmissibHité. de l'acquisition de te~ritolres par la 
force: 

- la nécessité pour Israël de mettre /fin à l'occupation 
territoriale qu'il maintient depuis ·le conflit de 1967: 
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- le respect de la souveraineté, de l'intégrité territo
riale et de l'indépendance de chaque Etat de la région et 
leur droit de vivre en paix dans des frontières sores et 
reconnues: 

- la reconnaissance que, dans l'établissement d'une 
paix juste et durable, il devra être tenu compte des 
droits légitimes des Palestiniens. · 

. ' 
. Ils restent fermement convaincus que tous ces aspects 
· doivent être considérés comme constituant un tout. 

3. Les Neuf sont convaincus qu'une splution du conflit 
au Moyen-Orient ne sera possible que si le droit légitime 
du ,peuple ,palestinien à donner une expression effective 
à son Identité nationale se trouve traduit dans· la réalité 
ce qui tiendrait compte de ,la nécessité d'une patrie pour 
le peuple palestinien. Ils considèrent que les représen
tants des parties au conflit, y compris le peuple palesti
nien, doivent participer aux négociations d'une manière 
appropriée à définir en consultation entre toutes les par
ties intéressées. Dans le cadre d'un règlement ·d'ensem
ble. Israël doit être prêt à reconnaître les droits légitimes 
du peuple palestinien ; de même, la partie arabe doit être 
prête à reconnaître le droit d'Israël à vivre en paix à 
l'intérieur de frontières sores et reconnùes. ·Ce n'est pas 
par l'acquisition de territoires par la force que la sécurité 
des ,Etats de la région peut être assurée : mais elle doit 
être fondée sur des engagements de paix échangés entre 
toutes. les parties concernées dans la perspective de 
l'établi~sement de relations pacifiques vérit'ables. 

4. Les Neuf estiment que les négociations de paix, qui 
visent à définir et à mettre en œuvre un règlement global, 
Juste et durable du conflit, doivent reprendre d'urgence. Ils 
demeurent prêts à aider, dans la mesure souhaitée par les 
parties, à trouver un ,règlement -et à -contribuer à ile mettre 
en œUvre. Ils sont également prêts à envisager de participer 
à des garanties dans le cadre des Nations Unies. » 

Déclaration sur la croissance économique, l'lnflatlon et 
l'emplol · 

« 1. Le Conseil européen a passé en revue les résultats 
obtenus ainsi que les travaux en cours qui portent sur 
la série de problèmes 1dont il avait dressé ·1a lliste ;lors de 
sa session de mars à Rome et qui sont relatifs à l'action 
au sein de la Communauté proprement dite comme à la 
coopération à divers niveaux sur le plan international. 

2. Lors de sa session de mars, le Conseil européen 
est convenu de s'attacher à résoudre les problèmes parti
culiers affectant le marché du travail et, plus spéciale
ment, ceux· des jeunes ët des femmes, de· promouvoir. un 
niveau· élevé d'investissements dans les ·Etats membres, 
d'interrompre l'évolution divergente de leurs· économies 
et dé favoriser leur convergence. Le Conseil européen a 
constaté que des mesurés avaient été prises au sein de la 
Communauté dans tous ces domaines. 

4. Le Conseil. européen s'est félicité de l'accord Inter
venu le ·2s Juin au sein du Conseil (affaires sociales) 
en vue ld'amâllorer l'efficacité du Fonds soclal européen. 
Il a noté que la Commission soumettrait prochainement 
des propositions d'utilisation du .Fonds pour un programme 
consacré aux problèmes de .J'emplol des femmes. 

3n 
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- 4. Le Conseil européen attache une importance parti
culière à la question du chômage structurel des Jeunes. 
Il a reçu un rapport de la Commission sur l'action de la 
Communauté dans le domaine du marché .du travail et 
l'E! invitée à poursuivre ses travaux. Il a . demandé au 
Conseil (affaires sociales) de· se réunir au début_ de l'au
tomne en ,vue de déterminer, compte tenu de ces travaux 
et de l'effet des mesures natiônales, quelle' pourrait être 
l'action èomniune à entreprendre. · • · 

~- . 
·5. Le Conseil européen a noté avec satisfaction l'esprit 

de èoopéra:tiori entre les goùvernements, les institutions et 
les partenaires sôciaux, qui a marqué •les travaux de 
la conférence tripartite du 27 Juin. Il -espère'. que le pro
gramme d'études conjointes annoncé à la fin· de la confé
rence pourra permettre de renforcer cetiesprit de coopé-
ration. · 

· 6. 'Le Conseil européen a pris note des réponses don
nées par la Commission et par le Conseil des gouverneurs 
de la BEI à l'invitation qu'il leur avait adressée le 26 mars 
1977 d'indiquer par quels moyens la Communauté· pourrait 
développer et intensifier ses activités en vue· de promou• 
voir la, convergence des économiques, l'investissement et 
l'e!f'plol' dans la Communauté .. · ·· · · . .. ' r.. 

7. Le Conseil européen a Invité le Conseil des gouver• 
neurs de la BEI à mettre en œuvre ses.propositions. 

8. Le Conseil européen a égaiement invité le Conseil 
· (ministres de l'Economie ·et des Finances) à examiner 

dans les meilleurs délais la eommunication de la com
mission sur l'investissement et l'emprunt dans la Commu
nauté. 

' 9. Le °Conseil européen a affirmé. la nécessJté pour les 
Etats membres de parvenir à. une politique commune de 
l'énergie ... . _ . · 

10. Le Conseil européen a souligné à nouveau la néces
sité. pour, l~s,· pays-,lnc;lustrlallsé1L c;le çoopérer en vue 

' d'obtenir une expansion soutenue de ·l'activité économi
que mondiale compatible avec une réduction de taux 
d'inflation et de contribuer. ainsi à une réduction · du chô
mage. 'Le Conseil européen s'est déclaré déterminé à faire 
Jouer à la: Communauté et. aux Etats membres le rôle qui' 
leur incombe· dans le cadre" de cette coopération à 
l'échelle mondiale. A cet égard, le ·Conseil européen a pris 
acte des engagements souscrits par: certains chefs de gou
vernement d'atteindre en 1977 des objectifs - de crois
sance spécifiés et de faire le point des mesures adoptées 
et des résultats obtenus. à cette fin, il a également noté 
que d'autres gouvernements ont ~xprimé leur Intention de 
poursuivre leur politique· de stabilisation. Le Conseil 

. eurqpéen s'est préoccupé de l'existence de financements 
Internationaux adéquats pour assurer l'exp~msiq,n de l'ac
tivi~é économique mondiale et a formulé l'espoir que les 
efforts en cours dans ce domaine, au sein du FMI et en 
d'autres instances, seront couronnés de ~uccès. · 

.. 11. Le ConseiJ européen s'est préoccupé· de la situation 
de fèmplol dans certàlnÏI sec'teurs gràvèment affectés, par 
les changements structurels· dans l'économie. · .. 
~ • • • - • • • ~ IÎ 

;, Il a invité la ,commission· à poursuivre l'examen de l'évo" 
lution de tous. les éléments; structurels· et autres, de· cette• 
situation et à.. faire connaître les concluslo_ns qu'elle tire 

• 
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de cet examen. Le Conseil européen s'est également 
préoccupé des Incidences sur la situ1ation de l'emploi 
de· la politique commerciale ouverte 

1
et· libérale de la 

Communauté à laquelle celle-ci, premi1er importateur et 
premier exportateur mondial, demeure drofondément atta-

chée .. ". . . .· . . r: 
CONSEIL DES. MINISTRES DES FINANCES (18 Juillet 1977) . ' '. . t . 

M. Gaston Geens, ministre des Finances de la Belgique 
et président en exercice du Conseil, a (tait, au début de 
la session du Conseil, une déclaration ~ur le programme 
de travail du Conseil EconomiefFinanc\s que la Prési
dence .belge s'est proposé pour ,fe semestre en cours. 
. Les suggestions faites P,àr le présidént ~seront examinées 
selon les procédures habituelles. Le Gonseil a notam
ment invité le Comité monétaire, le Co~ité des Gouver
neurs des banques centrales et le Comité des Représen~ 1 

tants Permanents d'examiner les suggestlôns faites au sujet 
d'un aménagement des mécanismes de\ crédit et de lui 
faire rapport pour sa session du mois d'octobre. 

Le texte de cette déclaration est repris Ji-après : 
. t 

Je voudrais vous proposer pour ce second semestre, 
des objectifs, un plan d'action et ·un prog1ramme de travail 
pour notre Conseil.' 1 · ' 
1. - Objectifs. 

Je pense que tous nous sommes d'accord sur l'objectif 
principal. Il faut réduire concrètement les !divergences des 
situations économiques et moné.taires èntre nos pays 
mëmbres et diminuer parallèlement les dÎfférences struc-
turelles e~tre nos économies. · J · 

Ce but est partagé, me semble-t-il,. aussi bien par nos 
gouvernements, les partenaires sociaux et1 la Commission, 
comme 'l'a bien montré •la: récente -conférence tripartie 
que . notre· collègue Denis Healey a pré;idée avec tant 
d!efficacité. · . ' · . 1 .. · 

:De plus, nous devions faire des progrès en matière 
d'harmonisation fiscale et cie lutte contre la fraude fiscale; 
à l'~chelle européenne. l 

•Enfin il faudra_ veiller à ce que l'Europe1soit én mesure 
de se pr,ésenter comme _une unité s'exprlrnpnt d'une seule 
voix dans les débats économiques et monétaires interna
tionaux.· Il devra, en être ainsi notammênt lors de la 
réunion de septembre du Comité lntérimâire et de l'As
semblée annuelle du Fonds monétaire inter~ational. 

Il. - Plan d'action. . . : • 1 . 
1) Réduire les divergences des situations économiques 

et monétaires . ' 1 . 
. · Cela veut dire surtout. ·nous concentrer s

1
ur la politique . 

à mettre en œuvre, d'une· part, pour rédulre:fe chômage et 
l'inflation, et d'autre part, atténuer les éca'rts entre pays 
membres. · · , · ·1 

Da~s ce· but, l'action . européenne ~ous paraît devoir 
être double. D'une part, renforcer la coordination des 
politiques monétaires et budgétaires. D'autrê part, ce ren
forcement devrait s'accompagner d'un améhagement des 
mécanismes. de crédit. Les .. crédits_ disponibles devraient 

:· 

' 



\ 
\ 

\ 

être élargis, mais aussi rendus P,lus conditionnels. Ce pro
jet se situe dans la continuation, d'une partie du plan 
Duisenberg. 

Le renforcement de la coordination' · des politiques 
monétaires et budgétaires suppose que les Etats se fixent 
de commun accord des objectifs compatibles dans ces 
deux domaines. 

• 1Dans éette. perspective, .. nci.us souhaitons que. tous les 
Etats de la Communauté précisent quels sont les objectifs 
finals de leur politique monétalrè et budgétaire, et notam
ment à quel type d'objectif. - équilibre Intérieur ou exté
rieur ;_ ils entendent, en cas de conflit, donner la priorité. 
Ces oojectifs alnsl précisés devraient faire l'objet d'une 
concertation et d'un accord au niveau communautaire. 

,Lé choix . des Instruments utilisés par chaque pays pour 
réaliser tes objectifs (par exemple les taux d'intérêt) et 
les implications de ce choix pour la réalisation des objec
tifs des autres pays -de la C.iE.E., devront être conéertés 
au niveau de la Communauté. 

Enfin, et ceci est fort Important, il faudra coordonner 
les obJectlfs Intermédiaires (masse mônétaire, crédits, etc.) 
qui sont ou · seront choisis par les autorités monétaires 
de chaque pays de la Communauté. Pour être efficace, 

' ces objectifs, en matière de politique monétaire,· devront 
s'accompagner d'objectifs précis et compatibles en matière 
budgétaire. . : : . • ' . 

L'adoptio~ de politiques, cohérente; et orie~tée~ en 
commun dans le domaine monétaire et budgétaire devrait 
conduire à une réduction. des écarts de taux' d'inflation 
entre pays membres de là C.1E.·E.,' de même qu'à. un meil
leur éqµilibre des balances courantes èt des mouve
ments de capitaux· et contribuer ainsi à plus de stabilité 
dans l'évolution des marchés des changes. ·" · · ' 

Pour aÙtant que ce renforceme~t .. de la coordination 
économique et monétaire soit accepté, il devrait_ s'ac7 . 
compagner d'un aménagement des mécanismes de crédit 
au sein de la ·Communauté. 

. 1En particulier, 11 nous 'paràit que les quotàs. dans le 
soutien monétaire à court terme devraient être élargis. Tou
tefois, cet accroissement <le quotas 1ne serait disponiblè 
que si le demandeur a adopté et re~pecte les objectifs 
intermédiaires monétaires mentionnés plus haut et les 
objectifs budgétaires. ' 

• i 
On sait que 1ie soutien à court terme ,peut bénéficier 

à l'ensemble des pays de la C.E1E. et non seulement aux 
pays du serpent. Toutefois, les quotas du court terme 
déterminent aussi le montant du crédit qui peut être 
accordé dans le cadre du serpent au-delà de la période 
Initiale qui varie entre 1 et 2 mois. ·L'accroissement des 
qùotas du crédit à èourt terme représenterait donc aussi 
un renforcement du serpent monétaire européen. Ce der
nier, même réduit aux monnaies de cinq pays membres,' 
reste un élément essentiel favorisant la convergence des 

· économies des Etats qui y participent. 

· Afin ICl'in1dfquer la volonté de •réduire les dlfférenc~s· entr~ 
Jas pays du Serpent et les autres membres ,de ;fa Corn~ 
munauté, nol)S proposons que le membre ide la Commis
sion, chargé des questions économiques et financières, 
participe aux réunions des Ministres et Gouverneurs du 
serpent. Cecl serait conforme à la proposition faite par 
le Premier ministre Tindemans da~~ son rapport. · 
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• -Le. concours financier à moyen terme dont. les montants 
ont été fixés il y a six . ans, devrait aussi être ajusté, 
d'autant plus qu'actuellement une grande partie du crédit 
à moyen terme es! déjà ·utilisé. Si nous s.uggérons que le 
crédit à moyen terme soit accru,. nous- proposons aussi 
que son déboursement soit fait en tranches moyennant 
le respect de conditions précises fixées pour chacune 
des tranéhes. 

2) Diminuer les différences structurelles 
' • /. ! 

. Pour corriger les déséquilibres structurels ,et sociaux, 
renforcer l'investissement, Il conviendrait de mieux coor
donner entre eux les divers fonds existants : le fonds réglo
nâl, 'le lfonds socialfFEOGA « Orientation », Bànque Euro
péenne d'investissement. Les opérations des différents 
forids et de la B.E.I. devraient être progressivement conçues 
comme les · éléments d'une politique «· structurelle » d'en
semble .. Celle-ci doit enèourager le développement• à 
l'é.chellé européenne d'industries de pointe à,.haute tech
nologie, la réorganisation de sectèurs en déclin, 'et l'appli
cation ordonnée du nouvel ordre économique intern~tional. 

'De plus, le volume d'activité de la B:E.I. devra être 
accru pour financer l'investissement dans les .réglons les 
plus en retard de la Communauté, et en faveur de projets 
qui' contribuent à la 'relance de l'économie dans les zones 

· affectées par le déclin Industriel. ILa banque devrà aussi 
acqentuer son· soutien aux investissements du secteur 
énergétique. Enfin les propositions de la :Commissior 
concernant l'investissement et l'emprunt dans la Commu
nauté, devront être examinées de façon approfondie, sans 
tarder et dans un esprit constructif. . . ·.. . . 

3) Harmonisation fiscale 
... ~r 

·· Un véritable ·marché commun lmplique·que les Etats 
membres constituent •un seul .territoire économique, qui 
présente toutes les caractéristiques d'un marché intérieur. 
Il s'impose donc de poursuivre la suppression progressive 
des frontières. fiscales .• -· 

Concrètèment;' én matière d'impôts lndireéts et d'impôts 
sur les sociétés, il y a lieu de veiller à la, poursuite de 
l'harmonisation des structures de l'imposition. A cet égard, 
on recherchera entre autres l'approbation rapide du pro
Jet •dè :!directive relatif 't1u. système fiscal ,communautaire 
applicable aux fusions lntèrnatlonales de' sociétés: Ce 
projet· se troùve: sur la table du Conseil ; Il tend à fixer 
des normes communautaires pour l'exonératloh de l'impôt 
des sociétés .l~rs des fusions de celles~cl. 

• :L'applica1ion généralisée du système des ressources 
propres· <le la Communauté à partfr •du ·1•• · Janvier 1978, 
constitue une étape lmportànte sur la voiè dé l'intégration 
européenne. 

' Pour que l'indépendance financière de la 'Communaûté 
soit 'acquise à cette date, il reste cependant à mettre eri 
plaè'è un-règlement financier déterminant le mode de calcul 
des ressourcés propres de ·la ·Cominunâuté eri matière de 
T.V.A. Une décision rapide s'impose à ce sujet, mals elle 
ne devrait en aucun cas alourdir les charges administrati
ves des entreprises, eu égard au degré élevé de complexité 
des obligations . comptables rqul est déjà atteint dans la 
pluyàrt des , Etats membre,~. · •. 
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Sur 'le .plan' de ;la lutte -contre la 1raudè fiscale, il y a 
lieu de rechercher tout d'abord l'approbation de deuX' pro
jets de directives : la première, concernant la collabora
tion réciproque entre les ,Etàts membres dans le domaine 
des impôts -directs, la seconde, sur il'étal>lissement -d'une 
assistance mutuelle pour la perception de la T.V.A. et des 
accises. f . 
· Il faut cependant constater que, tout èomme d'autres 

valeurs morales, le civisme fiscal s'est affaibli considéra
blement au cours de la dernière· décennie. ·Dans plusieurs 
Etats membres, des rapports officiels ont souligné le niveau 
élëvé atteint par la fraude fiscale. 

. la fraude menace l'équilibre des finances publiques 
des Etats membres. Elle fausse la concurrence et perturbe 

· l'ordre économique et social, tant sur le plan national 
qu'international. De ce fait, elle constitue une des entra
ves ~ la réalisation de l'union économique et monétaire. 

Nous sommes donc tous appelés au sein de nos 'pays 
-:- et :1a Commission 'l'est aussi pour 'ie ·bu'dget communau
taire - à justifier· de manière stricte la récolte correcte 
et le bon usage des deniers. publics. -

Afin . de mieux coordonner notre effort en matière de 
lutte- antifraudè, Je propose qu'une partie d'un Conseil 

. fiscàl· y soit . consacrée avant la fin dè l'année. Ces 
travaux seraient préparés par un rapport de la Commis
sion, établi avec la collaboration d'experts fiscaux de 
haut niveau des· Etats membres. 

4. ·Parler d'une seule voix· 

L'expérience a montré souvent' que lorsque les pays 
de la Communauté se mettaient d'accord entre eux sur 
certaines grandes questions économiques et monétaires, et 
exprimaient ce consensus, celui-ci contribuait très effi
cacement à des solutions positives au plan international 
plus vaste. Dans les diverses enceintes internationales où 
sont traités les problèmes économiques et monétaires, 
l'Europe devra donc s'efforcer de parler davantage d'une 
seule voix. Cela doit être en particulier le cas, en sep
tembre, lors du ·Comité intérimaire du F.M.,t. . 

' . . 
LA PECHE AU HARENG .. 

·Lors de. sa session des 18 - 19 juillet 1977, le Conseil a marqué son accord sur le règlement définissant les 
mesures intérimaires de conservation et de gestion de 
certains stocks de hàreng. · ·· 

Ce règlement interdit la capture de harefigs par pêche 
• directe dans la Mer du Nord jusqu'au 30 septembre 1977 
dans •la sous-zone IV et ~a division Vil ~d) définies par 
le Conseil International pour !'·Exploration de la Mer 
(CIEM). ~ 

Néanmoins, les Etats membres sont. autorisés à capturer 
le, hareng de la Mer du Nord à titre accessoire d'une 
pêche directe d'autres espèces dans les limites de 10 % 
en ,poids -des ,prises 1<:le parts et de 5 % :an poids des 
prises de tacaud norvégien, d'équille et d'autres espèces 
en èours dè chaque voyage. . . f . · . 

. . - : •Les prises accessoires permises calculées sur une base 
annuelle ne peuvent toutefois dépasser 15 000 tonnes 
pour le Danemark, 1 650 tonnes pour le Roya~\me-Uni, 
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41o·'tonnes pour la République fédJrale d'Allemagne et 
1 

275 tonnes pour les autres Etats membres. 

Le Conseil est · convenu de statuer~ sur le régime Inté
rieur pour le hareng dans la Mer du Nord lors de sa 
session prévue pour les 26 et 27 se~tembre prqchain et 
il a ch?rgé le Comité des Représentrnts permanents de 
procéder entretemps à un réexamen approfondi des don
nées scientifiques relatives à cette qJestion, afin de per
mettre~au Conseil de statuer en plei

1
îe connaissance de 

cause lors de sa prochaine session. . . 

Le ·Conseil a également marqué son

1
accord sur le règle

ment interdisant la pêche du hareng dans les divisions 
Vil e et f, définies ,par le Conseil Inter-national pour 
!'•Exploration de. la Mer jusqu'au 31 décembre 1977. Cette 
mesure, qui concerne le -canal de BriJtol et le Nord de la 
Mer d'lroise, complète l'interdiction &éJà arrêtée par le 

- 1 
Conseil en ce qui concerne la Mer Celtique. . 

Dans la Mer d'Irlande, division VII !a, la pêche directe 
au hareng est interdite jusqu'au 31 décembre 1977 dans 
une zone de 12 miles partant des ligJes de base situées 
au large -des :côtes Est d'Irlande -du Nord et •de l'Irlande 
entre _530 20' et 54° 40' de latitude Nbrd, sans préjudice -. . . ' 

de dispositions complémentaires à arr,êter dans les eaux 
entourant l'île de Mau. 

1Le -Conseil a également décidé l'interdiction, Jusqu'au 
31 aoat 1977, de· la pêche directe Au hareng dans la 
partie des eaux de 'l'Ouest d'lr.lande définie -comme suit : 

- Sud : latitude 52° 30' N ; · 
- Ouest : 1longltude 13° 00' W ; 
- Est : côte irlandaise. 

- Nord :· latitude 54° 30' N; 1 · 

Néanmoins, le règlement autorise pour 1977 des cap
tures à •chaque Etat membre sur une base annuei'le pour 
la •pêche directe ·du har-eng de certain~ stocks ou groupe 
de stocks évoluant dans certaines sou~-zones et divisions 
dé!;n;,; pOr le CIEM comme suit , 1 

_, 
Stock CaptAres en milliers de tonnes 

1 

Espèce Région Division 1 Quota 
géographique duCIEM ' 1r juin au 31 dk 1977 

Hareng Ouest de la VIIJ,k lrlatde 1 •• 0 
Mer Celtique 

1 
autres Etats 
membres 0,1 

t 
·-

VJlb,c 
' 1 

0,83 Hareng Ouest Irlande Allemagne 
1 , 

France 0,4l! 
t 

4,58 Irlande 
J 

8,33 Pays-Bas 
1 . 

0,83 Royaume-Uni 
1 
1 

3,7. Hareng Ouest-Ecosse Via Allemagne 

1 rk Danema 0,2 
' 

; 1 
FraÏ.e 1,2 

lrlari<le 6,4 
· I 

3,0 Pays-Bas ··, . . 1 
Royaume-Uni 39,0 

1 

•. 



' 

Les captures ide hareng de ces stocks réalisées pen
dant 1a· période allant du 01.01.1977 jusqu'à l'entrée en 
vigueur du présent règlement sont imputées à ce~ q~otas. 

•Les Etats membres prennent, dans la mesure du. possi
ble toutes les mesures nécessaires pour assurer le res
pe~t des dispositions du présent règlement en ce qui 
concerne les eaux maritimes placées sous leur souverai
neté ou .leur Juridiction et faisant l'objet de la réglemen
tation communautaire de la pêche. ,Les contrôl~s effec
tués par lès Etats · membres feront l'objet de rapports 
réguliers à la Commission. 

. INTERDICTION DE LA PECHE INDUSTRIELLE 

Le-Conseil, fors de sa session· des'18 • 19 juillet 1977, 
a marqué son accord de principe sur la .. proposition _ de la 
Commission visant à l'interdiction,, de la pêche directe 
ainsi qu'au.-débarquement de harengs destinés à .des fins 
industrielles. :· · 

.-. 
IMPORTAlION. DE HARENGS 

' 
Pour •remédier à la situation idl.fflclle ide ·,i•approvlslonne-

ment communautaire à la suite des mesures de conse~-; 
vatlon des stocks de harëngs, le Conseil a arrêté, lors de 
sà session ides 18-19 juiHet 1977, !e !èg:19.ment portant 
suspension, jusqu'au. 31 décembre 19?7, des droits auto
nomes du tarif douanier commun pou.r les produits sui~ 
vants destinés à l'industrie de tran~formation : _ 

- filets de harengs frais, réf~igérés o.u congeÎés (ex. 
03.01 B II a) et B Il b) 7 du TDC) ; , 
· '- hareJ\gS séchés, salés ou -e.n sàumure, entiers, déca

pités ou tronçonnés (ex. 03.02 A I a) idu TDS) ; 
- filets de harengs séchés, salés ou en saumures (ex. 

03.02 A Il dd) du TDC) ; · • 
- harengs idlts bo.neless, préparés ou . conservés· au 

vinaigre, présentés en barils ou autres emballages d'un 
contenu net de 10 kg ou plus ·(ex 16.04 ·C 11 · du T1DC) ; 

- harengs épicés et salés, présentés ien barils (E:X· 16. 
04 1C 11· du T[!_C). '· . ~· . · • ••. ' 

TACAUD NORVEGIEN · ., 

Lors de sa session des 18 - 19 juillet 1977, le Conseil a 
marqué son accord sur le règlement interdisant la pêche 
au tacaud norvégien du 1er septembre Jusqu'au 15 octobre 
1977 dans la zone visée à l'article 5 du règlement ·(CEE) 
n• ... 350/7'7.: • . · . ., _ .,. , , , · . ·., !:··· •• , , 

•Cette mesure, qui est destinée à conserver entre autres 
les stocks ide Jeunes égleffns et de mer.fans, qui autrement 
pourraient être capturés comme prises accessoires, sera 
à revoir avant la date de l'expiratlqn du règlement, à la 
,fumlère d'un avis scientifique indépendant supplémentaire. 

SECTEUR VITI-VINICOLE , 

Lors de sa session des 18 - 19 Juillet 1977, le Conseil 
a arrêté un ensemble de mesures visant à l'amélioration 
- compte tenu notamment de l'expérience économique 
et technique acquise ainsi que pour répondre à des préoc
cupations de santé publique - des dispositions de l'or
ganisation commune du marché viti-vinicole ; ce dispo
sitif comporte les éléments suivants : 

REVUEDUË 
MARCH 
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- compléments à la .. réglementation de· base (règle
ment n• · 816/70) en matière d'organisation commune· du 
marché, Viti-vinicole ; 

- nouvelles dispositions relatives · àux 'pratiques 
œnologlques autorisées ; ··· ·, ' 

- modifications concernant les : teneurs maximales 
toJales en anhydride sulfureux des vins autres que de 
liqueurs.-·· 

Les modifications du règlement de base concernent 
notamment la redéfinition "du régime de stoèkage privé 
des moOts de raisins et moOts de raisins conèentrés ainsi 
que les conditions pour le déclenchement de la distilla
tion préventive et de la distillation de vins aptes--à pro
duire certaines eaux de vie de vin à appellation d'origine: 
Elles visent en outre certaines simplifications administra-
tiv~s et précisions techniques. . 

Les nouveiles 'dispositions relatives aux pratiques et 
traitements œnologiques fixent - afin d'.assurer le bon 
fonctionnement de l'organisation commune du marché. viti
vinicole et afin de faciliter la libre circulation des vins 
dans la Communauté - des règles communes supplé· 
mentaires en matière de composition et de traitement des 
vins pour en assurer une bonne vinification et une bonne 
conservation, en spécifiant notamment, dans une nouveHe 
annexe· du règlement (CEE) n• 816/70, la liste des produits 
et traitements pouvant être utilisés en œnologle ainsi. que 
les valeurs limites ·de leur emploi. Par ailleurs une procé
dure d'expérimentation pour de nouveaux traitements ou 
pratiques œnologiques est instaurée. 

'Les modifications des teneurs m·aximales totales eri 
anhydride sulfureux des vins autres que de liqueurs consis
tent er:i une réduction des taux actuels pour la majeure 
partie des vins et en l'établissement de règles particu
lières pou~ .les vins à caràctère spécifique. Le règlement 
prévoit également des procédures, d'une part, pqur les 
décisions à prendre dans certaines régions de production 
dans le cas de conditions climatiques exceptionnelles et, 
d'autre part, pour la détermination des réductions futures, 
èompte tenu de l;état d'avancement des connaissances 
scientifiques et technologlqùes. ' 

1Des mesures transitoires sont prévues dans certains 
cas pour, permettre à la production et au commerce de 
s'adapter aux nouvelles réglementations. 

' Le Conseil est, en ôutrê, convenu ··de poursuivre, lors 
de sa prochaine session, ses délibérations au sujet de 
certain~s autres questions encore ouvertes, à savoir 
notamment . le problème de. 'la- détermination de~ prix 
moyens et des prix moyens pondérés pour les vins de 
ta~lé ainsi. que celui de l'.acidificatio_n de certains vins. 

1Dans le même secteur, le Conseil a arrêté également 
trois règlementl? • relatifs aux opé~ations . de distillation 
ayant. P.our objet : 

· - des modifications relatives aux opéràtions·· de· distil
lation des sous-produits de la vinification ; 

- la fixation des prli.c: ,à _ _payer, ·pour .la campagne 
1977/1978, au titre de la distillation obligatoire des sous
produits de la .. vinification et du montant maximal de la 
participation _du _;F,EOGA (section garantie).- à savoir .. : 

- 0,57 . UC/0/hl; prix d'achat des prestations vini
ques, 
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_. - 0,91 UC/0/hl, prix de l'alcool ·des prestations vinl
qu_es ~~~v~n~nt. des m~rcs, 

- 0,91 UCl°lhl, prix de •l'alcool des prestations vlni-
que.s provenant des. lies, · . . . 

- 0,91 UC/0/hl, prix de l'alcool des prestations vini
ques 'l?rovenant du vin, 

· - montant maximal de la participation· du FEOGA, 
section garantie, 0,25 unité de compte l'hectolitre par 
degré_ d'~lcooi ; .. •. . ~ 
-: des modificatlo~s en ce qui concerne les modalÎtés 

de paiement pour les opérations de dlstiliatlon de vins. 

TRAqTEURS AGRICOLES .. 
' . ' 

1.;e· ·conseil a àdopté, 1fors de sa ·session des 28-29 juin 
1977, deux nouvelles dlreétives relatives aux tracteurs 
agrico,les. Ces directives se situent, ·comme ~es ·dix direc
tives .déjà adoptées précédemment, dans le cadre de la 
procédure de réception de portée communautaire de ces 
tracteurs ... 

~ 1 ' ' ' , 

· La première directive concerne les dispositifs contre le 
renversement des tracteurs agricoles : cabine ou cadre 
de sécurité.: Ces dispositifs deviennent désormais obliga
toires dans le cadre de la réception communautaire pour 
les · néuveaùx · modèles. Cette directive, qui est destinée 
avant tout à lutter contre tés accidents dù travail - qui 
allaient croissànts· chaque année -·a pour but essentiel 
d'éviter ou de limiter les risques ·encourus par les conduc
teurs en cas de retournement accidentel des tracteurs 
lors __ de leur. utilisation. 

· La deuxième directive introduit des mesures contre lés 
émissions de polluants provenant. des moteurs à allumage 
par compression '(moteur rDfesel) 'des tracteurs agricoles. 
Ces·m·esures se·sont avérées nécessaires compte tenu du 
nombré-croissant de ces tracteurs qui sont en circulation 
dans les régions rurales de Ja .Communauté. · 

~ : . ~. ~ 

REPRODUCTEURS BOVINS DE RACE PURE. COMITE 
ZOOTECHNIQUE PERMANENT 

1 

Lors de sa session des: 16 - 17 mal 1977, le Conseil a 
marqué son accord de principe, d'une part sur la directive 
concernant les animaux de l'espèce bovlnê reproducteurs 
de r;:ice pure et, d'autre part, sur la décision instituant un 
Comité zoptechnique permanent. 

·; La . directive vise à faciliter les ééhangês lntrâ-co~mu
riautaires de bovins reproducteurs de race pure en réali
sant, dans des conditions spécifiques, la :reconnaissance 
mutuelle dé livres généalogiques et des associations qui 
les tiennent. . 1. 

•Parmi les tâches du Comité zootechnique permanent 
figurera le contrôle des modalités d'application de la 
directive précitée. ,, . J' 

PRIX DE SEÙIL DES CEREALES · 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 20 - 21 Juin 
1977, le règlement fixant, pour le· campagne de commer
cialisation 1977/1976, le·.· prix de seuil :ides céréales 
comme suit : • 
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· ,· 1 ·Unités de compte 
, . , _ ;·- _ , . ~, . ·. . ~ · , pour 1 000 kg . 

"~~f;!e~t. ~~l.é!.~~~~~~ ·e·t·~-~.t~'.I.:::::: ~~~:~~ 
• Orge · .... : ............... :., ..• 1. •• · 142· . · 

Mais .................. · ...... · .•. \.. 142 
Froment (blé dur) .•.... : . .•.... J.. 221,30 
Avoine ......................... ! .. 136,60 

.Sarrasin ... ;- .......... · .•....•... ! . . 139,80 
··Sorgho··.:.,· .................... !..' 139,80 

Mrllet'.: ... .': ....•.•.. :: .... ·:; .• J!. 139,80 
Alpiste .................... ; . , • !. . 139,80 · r 
. . t 

RECHERCHE ET·DEVELOPPEMENTÎ 

~ .. Lors de sa sesl!iJon des 18 - 19 ju\llet 1977, le, Conseil a 
arrêté .formellement le programme de recherche à exécu-. . 1 . 
ter par le Centre commun de recherche pour la Commu-
nauté européenne de l'énergie atomique et pour la Com-
munauté économique européenne (1977-1980). . . · · 

Ce programme, dont la dotation I financière s'élève à 
346 millions d'unités de conipfe:7devlent ·donc o·pératloh
nel ; Il .est rappelé qu'il comporte le

1
s éléments suivants : 

... . • :, '.\' . > • . • • • '' ' . ·• '.' ' 

1. - SQreté nucléaire (Programme commun) . . . '. I . 
1. SQreté dès ré~cteura (actlon··n!-Jëlé~lre) 

' • ' < • , ,· • l · • r 

Le programme est constitué de six projets portant sur 
les études suivantes : · · 1 · · · 

-:-- évaiuatlon èle la sOreté ef du· risque ; • • · 
- étude hors pile . et. en pile d'aqcidents de perte de 

réfrigérant _dans les réacteurs à_ eau llégè~e; · _. · 
· - comportenierit thermè>hydrauiique de ·sous-assembla

ges de combustibles' ciet réactèurs ,1surrégénérâteurs au 
sodium ; . . 1 J _ · 

- fusion du cœur et interactions entre combustible et 
réfrigérant ; ~- ; . . .. . . ,: .- t . ~--. ., · 

- charge dynamique de structures et ~eu,r réponse _; 
.. - prévention de la. défaillance de,. structures de, réac-
teùrs. . , . . . . . • t •• .' : • ~ ·. :"';·. 1 _:; • 

2. Combustibles au plutonium et reche.rche sur les acti-
nides (Action nucléaire) · \ \ 

Le programme est constitué de trois projets portant sur 
les études suivantes : 1 

:_ -nmites d'utillsation âes combustibles au plutonium ; 
:.:... aspects :partiéullers du plutoniuln et des actinides 

dans la san~té du cycle de combustible·; 
. ·-...::·recherche sur les actinides. " \ . -i · '· _ ·· 

3. Gestion des matériaux nucléaires et des déchets 
radioactifs (Action nu·ciéaire) · - ·· · ) ,, ' · · 
. Le programme est constitué de trois projets portant, sur 
les 'études s'uivantes = · · :- ~-1 '· ." , · 

..::.. évâlùation âes 'dangers ·;à'-long ~erme du stockage 
des déchets radioactifs ; · · 1 ' ~- · 

- séparation chimique et transmutation nucléaire des 

~ct:•;::~~.~~lnatlon de co~p:~.~1 d~ ' ,~:~~;~~~ , 

Il. -. Ene_rglea futures (Programme commun) ' . . . , . ' . . ' , t 
. 1. Energie solaire. (Action. non nucléaire) 

Le programme· est constitué de trois fprojets portant sur · 
les études suivantes : · · 

1 ' 
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! 

..:.... habitat et conversion thermique ; 
- installation européenne de simulation d'irradiation 

solaire;-
.,_. études d;orlentation centrées sur la conversion. 

·directe. 

2: Hydrogène (Action nucléaire) 
Le programme est constitué de deux projets portant sur 

les études suivantes : · ·- · 
- procédés thermochimiques · de dêcompi:>sltion de 

l'eau; · · 
· ·- couplage avec la source de chaleur. · 

' ; ~ - I'. ' 

3. Technologle de la fusion thermonucléalre (Action 
nucléaire) . 

Le programme est constitué par les. activités l?Uivantes : 
- études conceptuelles· sur les · réacteurs à fus.Ion 

thermo-nucléaire·; ·. . ' - · .. · 
- recherches sur les matériaux nécessaires à la 

fusion, not;:imment sur leu·r comportement sous Irradiation 
et' analyse des métho'çles et. équipements d'essai requis ; 

..:._ étudés des problèmes de sOreté et d'environne.menf. 

4. Matériaux à haute température (Action' riu~iéalre) · 
Le programme est constitué~ de quatre projets portant 

sur les domaines suivants : · · 
_- Point de rencontre Pett8n : " · · ~ ~ 

' .:_ influence du milieu amblant sur les prop'riétés 'méca
niques des matériaux à haute températur~ ; 
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. - modes de défalHance des matériaux à haute tempé-
rature; . 

1 - relations entre structure,' Impuretés eLpropriétés des 
matériaux à haute température. 

Il. - Environnement et ressource, (Programme· commun, 
action non nucléaire) 

Le programme est constitué de quatre projets portant 
sur les domaines suivants 

- atmosphère ; 
- eau; 
- produits chimiques ; 
- ressources renouvelables. · • 1 

'r 

IV. - Mesures, étalons et · techniques ' de . réfêrenct 
(Mètre> (Programme commun) · · ' · 

Le progra'mme est ~onstit~é de cinq projets portant sur 
les domaines suivants : 
~ mesures. de données nucléaires ·(action nucléaire) ; 
~ substances· et techniques de référence nucléaires 

(action nucléaire) ; . ,.. .. 
.. ~ substances et techniqÛes de référence non 
.nuc'iéàires ,(action. non nucléaire) ; 

.::_ support scientifique aux servièes de la èommlsslon 
(action non nucléaire) ; 
~· ;-:-:,.suppo.rt scientifique au secrétariat du Bureau com-

R6partltlon Indicative dH moy11\1 •! du; 1!fllcllft 

-· 
., .. ,; Eng~ements Effectifs au 1.1.1977 Effectifs au 31.12.1980 , .. 

de penses .. . ..(1) • (1) '· 
enMUC . . ' 

,' ., .. 
Total dont hommes/rech; Total dont hommes/rech. 

·' .. ' 
1. soimt. Nuctt.AiRE 

. 
' . ' 

- sùrelé des réacteurs 
1 

77,20 . 564 ·, 229 .. 531 ;, 207. 

- combustibles au plutonium el recherches 
sur les actinides. ;_ 

39,29 219 121 212 117 

:- gestions des matériaux nucléaires 21,06 ; 138 
.. '64 . 

133 
. 

62 ' J -' 
e~ <!es. ~échels radioactifs .. 1 - -- -- - -

137,55 921 
l ' 

414 876' 386 
f' .. 

2. t.NERGIES FUTURES ,. r" d.· .. .. 
,. "· 

• -;-- én~rgle sqlalre 14,53 ... _74 ·35 70 - 33 "· . '. 
..:., hydrogène ' 15,33 102 •, 50 100 

.. , . 
,.1: 

. 50 

..:.. technologie de ·,a fusion lhe~oriucléaira · ; ... 11,99 62 ' 3(! 62 30 

- matériaux à haÙte température' .. 8,20 52 3è . ,. 50 35' - . . . 
.l -- -- - -- --.. _, 

. 50,05 290 151 282 148 

3. ENVIRONNEMENT ET RESSOURCES . 35,18 • 232 109·· 227 
. 

109 ' 
, 4. MESURES, ÉTALONS ET TECHNIQUES 

. .. .. .. . ·, ; 

, DE R~~ENC~ (MhRE) , ;: :, . .;, ~.53,37 340 '175 328 170 · . .. 
5. ACTIVIT~S DE SERVICE ET DE SUPPORT - 33,28 .. 241 107 234 105 

' .. 
TOTAL 309,41 2024 . ' 955' f947 . 918 , · .. "· 

· EXPLOITATION DU RÊACTEUR HFR (2) 
',' 

.• 36,59 42 
;, 

94 ' 91 , 41 .. . .. .. .. 

TOTAL G't.Nt.RAL 
. .. .• 

346,00 1118 998 2038 959 
·-... .. 

. (1) Non compris les' agènts mis à ia_ disposition du complexe Ess_ OR sur la base de l'~rtlcle 6 pofnt c) du'lra11e'GèEA. Le nombre de ces agents est de 222 au 1.1.19n: 
'.· (2)' Progrll[llme complémentaire, ,_ . . .· • . : , ; . :, • . . , · ' 
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munautaire de référence (BCR) (action non nucléaire). 

V. - •Activités de service et de support (Action •nucléaire) 

te programme est constitué de cinq projets portant sur 
les activités suivantes : 

, ~ J ... • ~· 

a) Programme commun · • 
- informatique, 
- formation, 
- contrôle des matières fissiles,' 
- évaluations techniques en support à la Commis· 

sion. 

b) .Programme complémentaire 

.. ·Exploitation du réacteur HFR au bénéfice de program
més ides Etats ,partièipants. Les ·capacités •libres peuvent 
être mises à disposition du ·COR à titre gratuit ou dé tiers 
à titre onéreux. . . · 

EMPRUNT COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DE L'ITALIE 

Le 1Consej.) a a'Clopté, 1lors. Ide sa session des 16-17 mai 
1977, une décision permettant l'émission d'un emprunt 
communautaire de 500 millions de dollars U en favéur 
de la République italienne: Cette opératio-n avait déjà fait 
l'objet d'un accord de principe le 18 avril dernier, le 
Conseil ayant autorisé à cette occasion la Commission à 
ouvrir les ,négociations ,nécessaires. 

•L'emprunt prendra la forme d'une émission publique • 
d'obligations en dollars US prise fermè ipar un syndièat 
bancaire. Il s'élèvera à 500 millions dé dollars en deux 
tranches : l'une de 200 millions à 5 ans, l'autre de 300 
millions à 7 ans. 

Le produit de · l'emprunt sera' prêté" à la République 
italienne dans la même devise et aux mêmes conditions 
financières. Le Conseil a en même temps adopté les 
conditions •de politique économique à observer par ce 
pays. 

VEHICULES A MOT•EUR l . . 
Lors de sa session des 28 - 29 Juin 19n, le Conseil a 

approuvé une nouvelle série de \directives en matière de 
rapprochement des législations ëJes Etats membres rela-
tives aux véhicules à moteur. ·I . 

Ces directives concernent : 
- les feux-brouillard arrièré ; 

. - les feux de marche arrière i . .. , 
- les feux de stationnement ; 1 

(ces directives complètent !'ensemble des règles de 
construction et de montage pour t'eus les feux des véhicu-
les à moteur) l . • ; •. '. l . . 

- le champ de vision du conducteur ; 
~ -:-. les ceintures de sécurité. ~ 1 1 , 

Cette dernière directive marque une nouvelle étape 
importante vers UQe plus grande s~curité passive pour les 
véhicules, en. prescrivemt des règles strictes concernant 
.non seulèment la construction de~ ceintures et leur mon
tage dans les yéhicules, mais. ég~lement les contrôles à 
.effectuer sur la production pour\ ~n garantir. la qualité. 
constante. · · .,. • · · · 
1 À.' l'occasion de l'adoption de ces directives, le Conseil 
a pris acte du bilan positif de .l'adtivité dans. le domaine 
de l'harmonisation des législation's des •Etats membres 
relatives aux véhicules à moteur :1 . 

- 35 directives ~nt été adoptéeJ ou approuvées depuis 
1970, dont sept durant ce derniei semestre ; 
~ 8 propositions de directiv1s particulières sont 

encore en examen auprès des instilnces du Conseil, ainsi 
qu'une proposition de modification ~e la directive - cadre 
en 1970. . t . 

L'objectif de cet ensemble de mesures, qui résulte de 
la directive - cadre de 1970, est l'él'aboration d'un régime 
cle réception CEE complète afin ~·assurer l'élimination 
effective ides barrières •non-tarifair~s aux échanges res 
véhicules. .• 1 

Ayant pris acte de ces résultats, le •Conseil a confirmé, 
par l'addption de la résolution suivdnte, son intention de 

STOCKAGE ET ECOULEMENT DE PRODUITS EN INTER- poursuivre activement jusqu'à son. térme l'action engagée 
VENTION depuis 1969 èn vue de créer un vérittible marché commun 

Le ConseU a arrêté, 1fors
0

<le sa session Ides 16-17 mal dans ce domaine. \ 
19n, un règlement visant à définir les. cond!tions dans· • Le Conseil des Communautés européennes,' 1 . 
lesquelles les produits achetés par un organisme d'inter- vu ses résolutions du 28 mai 1969 en matière d'élimi-
vention d'un Etat membre peuvent être stockés ,et écoulés nation des entraves techniques aux! échanges et du 17 
en dehors de son territoire. · décelJlbre 1973 concernant la politique Industrielle, 

Ce règlement prévoit notamment' : Vu les propositions de directives c~ncernant le rappro- · 
chement des législations des ,Etats htembres relatives à 

: - l'instauration d'une autorisation communautaire pour la réception des véhicules à moteur\ actuellement à son 
le stockage dans un autre Etat membre que celui où examen, . · · . 
les mesures d'intervention ont été prises et, exceptionnel-
lement, après consultation des Etats membres au sujet . Constatant · les progrès déjà accomplis dans ·ce 

d "b"l"té d t k g d la Communauté éga domaine après adoption de plus de ltrente directive_s et es poss1 1 1 s e s oc a e ans · , - · 1 soucieux de mener à son terme l'action engagée par 
lament pour le sto_ckage dans des pays tiers ; l'adoption de la •directive - cadre n~l 70/156/CEE du 6 

- la ·non-perception à ;fa frontière, ~ors idu transport février 1970, 
des produits, de droits de douane et d'autres montants à Réaffirme sa· détermination de mettre en ~pplication 
percevoir ou octroyer dans le cadre de la politique agri• dès que possible le régime de réce~tion CEE complète 
cole commune ; .. · ' des véhicules affectés au transport de personnes, .. . . 1 . 
; - des mesures visant à ce que l'écouleiment des pro- • ·. Charge à cet effet. le Comité des Représentants .Perma-
dults. se fasse aux prix et aux conc;litioris du lieu de nents de poursuivre activement l'examèn .des propositions 
stockage. ' 'Cie 'directives qui doivent encore être, 'arrêtées et l'invite, 
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en particulier, à approfondir l'étude de toutes les impli
cations techniques; administratives, commerciales, indus
trielles et de sécurité routière , de l'entrée en application 
du régime de réception OEE complète afin d'en assurer 
la pleine efficacité, 

Invite la Commission à lui faire part de son avis sur 
ces divers aspects, en complétant le cas échéant sa pro
position de modification de la directive - ca:dre ,n• 70/156. 
CEE, et à réunir prochainement les représentants des 
Etats membres et rdes milieux intéressés ,pour ,rechercher 
les conditions dans lesquelles pourra fonctionner au 
mieux le. régime de réception ûEE complète des véhicu-
les affectés au transport de personnes ». · 

ETABLISSEMENTS D.E SERVICES 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 27 juin 1977, 

- les directives : 
- visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, 

certificats et autres titres d'infirmier responsable des 
soins généraux et comportant des mesures destinées à 
faciliter l'exercice effectif du droit d'établissement et de 
·libre ,prestation de services. 

- visant à la coordination des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives concernant les 
activités de l'infirmier responsable des soins généraux ; 

- les décisions : 
' 

- portant créiitlon d'un Comité consultatif pour la 
formation dans le domaine des soins infirmiers, 

- modifiant la décision 75/365/CEE instituant un 
Comité de hauts fonctionnaires de la Santé publique. 

. Cet ensemble d'actes vise à faciliter l'exercice effectif 
du droit d'établissement et de libre prestation de services 
pour •les infirmiers responsables 'des soins ,généraux, tant 
salariés que non-salariés, dans l'ensemble de la Commu- · 
nauté. 

:Dans le domaine des professions· médicales ceci est, 
après celui des médecins, le second cas où la réglemen
tation communautaire ,concernant !',exercice effectif· du 
droit d'établissement et de libre prestation de services 
a été mise en œuvre. 

Le dispositif vise à la coordination des conditions de la 
formation, ria reconnaissance des rdi,plômes et règlle notam
ment les conditions d'accueil des bénéficiaires, les exi
gences en matière de preuve de moralité et d'honorabilité, 
le contrôle et la discipline professionnelle, ainsi que les 
conditions de port du titre. 

SCOLARISATION DES ENFANTS DE MIGRANTS 

·.Lors rcle sa session du 24 juin 1977, le ·Conseil a 
approuvé le dispositif de la directive concernant la scola
risation des enfants de travailleurs migrants. · 

Cette directive vise à offrir aux enfants de travailleurs 
ressortissants d'un autre ·Etat membre un enseignement 
d'accueil ·gratuit comportant ,notamment 'l'enseigne
ment adapté aux besoins spécifiques de ces enfants, 'de ,fa 
langue du pays d'accueil, en assurant également · la for
mation des enseignants affectés à cette tâche. 

Elle engage én outre les Etats membres à prendre, ·en 
coopération avec les Etats d'origine, les mesures appro
priées en vue de promouvoir un ·enseignement de la 
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langue maternelle et de la culture du pays 'd'origine. 

les Etats membres disposent d'un délai de 4 ans pour 
prendre les mesures conformes à la directive. 

' . 
En ce qui concerne la scolarisation des enfants de 

migrants non ressortissants d'un •Etat membre, le Conseil 
a confirmé à cette occasion sa volonté politique de voir 
mettre en œuvre le programme d'action en faveur des 
travaiFleurs migrants et' des ' membres rde •leur famille, 
prévu dans la résolution du ·Conseil du 9 février 1976, 
afnsi que. celui en matière ·d'éducation prévu dans la 
résolution dù même jour du •Conseil et des ministres de 
l'Education réunis au sein du Conseil, en ce qui concerne 
les actions destinées à offrir de meilleures possibilités de 
formation culturelle et professionnelle aux ressortissants 
des autres Etats membres des· Communautés et des pays 
non membres, ainsi que de leurs enfants, non couverts 
par la présente directive. 

L'ETAT DE L'ENVIRONNEMENT DANS LA COMMUNAUTE 

' Un rapport sur l'état de l'environnement dans la Com-
munauté, le premier clans une série des relations pério
diques en la matière, a été publié (avril 1977) par la 
Commission conformément au IProgramme d'action des 
Communautés. européeriries en matière rcl'environnement, 
approuvé le 22 novembre 1973 par le Conseil des Commu
nautés européennes. · 

Le rapport . nè vise pas à présenter un compt·e rendu 
détaillé de la situation écologique dans chaque Etat mem
bre. La Commission a plutôt concentré son attention dans 
ce ,premier •ra:pport, sur la mise en œuvre idu programme 
d'action dans .les trois dernières années . 

:ce rapport donne un tableau général de la situation. 
Il commence par un bref résumé du programme d'action 
communautaire en matière d'environnement et examine 
ensuite en détail la mise en œuvre de ce programme daris 

. chacun des principaux domaines, à savoir lè contrôle de 
la pollution, les actions destinées à améliorer l'environne
ment et les actions internationales. ,Le rapport ne vise pas 
à épuiser tous les aspects de l'œuvre accomplie au cours 
des trois dernières années. Ainsi n_ombreux sont les étu
des et :tes groU1pes :de fravaH dont les efforts commencent 
seulement à porter leurs fruits et dont il reste encore à 
tirer des conclusions. La plupart .de rces travaux ne figu
rent pas dans le rapport qui se concentre principalement 
sur des activités qui ont déjà conduit ou sont sur le point 
de •conduire à des propositions concrètes soumises par la 
Commission au ·Conseil sous la forme de projets, de direc• 
tives, de décisions ou de recommandations. 

ECHÂNGE D'INFORMATIONS SUR LA QUALITE DES EAUX 
DOUCES SUPERFICIELLES . 

Lors de sa ·session du 14 juin 1977, le Con;eil 'a 
approuvé, quant au fond, la décision instituant une procé
dure commune d'échange d'·info"rmations -relatives à la qua
lité des eaux douces superficielles dans la Communauté. 

~ . 
•La décision se fonde sur les principes énoncés dans.le 

cadre du programme d'action en matière d'environnement 
du 22 novembre 1973. 

Elie prévoit 'la transmission périodique par les Etats 
membres à la ·Commission d'informations sur certaines 
données relatives à la qualité des eaux prélevées par les 
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st§tlons de mesur!:) désignées par les 1Etats membres et 
selon certains paramètres fixés de façon uniforme: La 
Commission, sur la base. de ces informations, adressera 
annuellement à tous les Etats membres un rapport de 
synthèse. 

RECHERCHES. DANS I.E DOMAINE DES AIDES ELECTRO~ 
NIQUES A LA CIRCULATION SUR LES GRANDS AXES 
ROUTIERS . 

La Commission a approuvé (mars :1977) une proposition 
de décision du Conseil portant conclusion, au nom de la 
Communauté, d'·une •déclaration commune · d'intention. 
Celle-ci aura. pour effet la mise en · œuvre d'une action 
européenne de recherches, dans le· domaine des trans
ports, conc.ernant les aides électroniques à la' circulatio11 
sur les. grands,.. axes routiers. 

Le programme de cette action de recherches a été mis 
au point par •la Communauté elle-même ,et 11 Etats euro
péens, dont six Etats membres de la Communauté : la 
Belgique, la Républlq'ue Fédérale d'Allemagne, la France, 
la Grande-Bretagne, rnalie, les ;pays-Bas,· ainsi que l'Au
triche, la Fln,lanlde, la Suède, la Suisse et •la Yougoslavie. 

cès recherches pourront s'achever par l'établiss·ement 
d'un système européen normalisé, qui garantirait à !'Usa
ger les mêmes· services quel que soit . son itinéraire dans 
les pays qui auraient adop~é le système. 

Neuf groupes de travail sous la conduite d'un. Comité 
de Gestion assureront la coordination. des activités· dans 
les domaines paf!iculiers suivants : 

- l'étude· des besoins quant à l'information routière, 
basée sur des enquêtes, des analyses statistiques et l'ana
lyse . de situations ou toute autre m~thode appropriée ; 

· - l'étude de la nécessité de la détection des Incidents 
,de ;circulation ou d'événements anormaux et la mise au 
poÎnf et l'expîoitation de systèmes pour'.une détection soit 
mànuelle soit automatique ; • • . . . . . . 

,....... .le développement jusqu'au stade du prototype d'un 
appareillage pour la prévision et la détection de condi
tions · météorologiques défavorables pour la visibilité ou 
là tenue de -route ; :f'éfude Ide !J'infüuence de la prévision 
météorologique à court terme sur la gesUon routière ; · 

_· l'étude de teèhniques de communication_ orale avec 
ies· conducteurs. Dans ce domaine, deux directions dis-
tinctes seront examinéès : - • 

,......:· 1a communication " ponctuelle » ~pour fa tra.nsmis
slon aux seuls automobilistes. Intéressés d'informations 
sur des événements localisés, par exemple : ralentissement 
de la circulation ou o~stacfe temporalrè, · , 

- l'information régionale conçue pour atteindre un 
pÙblic pfus nombreux tant à domicile q"u•en voiture ; 

' .. .ç ~ 

--, l'examen de l'utilité et des techniques de communi
cation visuelle à l'intérieur des véhicules routiers. L'affi
chage visuel .pourrait s'avérer très pratique pour la réa
lisation d'un. guidage routier : indiqù~r avant chaque 
carrefour la· direction à suivre pour atteindre .dans les 
meilleures conditions une destination précise ; 

· ....:.... le· dévéfoppemênt des techniques ~ de signalisation 
variable en bord de route. De telles techniques sont déjà 
en cours d'essais dans un certain no·mbre de pays. La 
mise ·en commun des connaissances techniques en cette 
matière devrait permettre d'établir des spécifications de 
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base communes ou· .de· recommander certains types de 
construction' ; · . · _ f · . 

- fa détermination de la structure et du contenu 
sémântique des messages dan~ les différentes langues. 
Il importe de s'assurer que, qu

1
el que soit le pays dans ' · 

lequel Il se trouve en déplacdment, l'usager Interprète 
correct~ment _ les r:n.essages qui llui sont adressés et que 
fa termmofog1e. utilisée corresponde à une terminologie 
qui_ lui soit habituel.le ; . \ . . · ' 

- l'analyse des problèmes de gestion du trafic routier 
et .la détermination des équipe1ents collectifs nécessai
res· à la mise en œuvre d'un système qui utiliserait de 
façon cohérente les techniques développées par les grou
pes de travail précédents. . 1 . . 

Les aspects de coat des Installations nouvelles en rao
port avec les bénéfices collectif! attendus de leur intro
duction seront examinés par ce foroupe de travail. 1 . .. 

Get · accord de coopération couvre une période de 3 
f 

ans et pourra être prolongé le cas échéant. a l'expiration 
des 2 premières années, sera . e~aminée l'oppo~unité de 
procéder à· des essais ou à uhe expérience publique. 

. . t . 
POLITIQUE SIDERURGIQUE COMMUNAUTAIRE 

,,. . . 1 .. . 
1La ·Commission a approuvé (avril 1977) un ensemble de 

documents, relatifs à la mise en}œuvre des orientations 
de politique sidérurgique, telles qu'elles avaient été adop
tées par la Commission le 16 mars dernier. . . t . 
Parti.a 1 : révision des objectifs acier 

La •Commission à adopté lè texle d'une éommünicatlon 
relative à une révision des objectifs .généraux aéier 
1980 - 1985, et à leur extension à :l'année 1990, pour tenir 
compte du nouveau contexte éco~omique dans lequel la 
sidérurgie européenne devra opérJr. Cette communication 
sera publiée au Journal Officiel l après information du 
Comité consultatif -OECA le 19 avril 1977. 

p~~le '1'i '; ,;c;nces automatlqu~s \ . 

La Commission a appro·uvé un P,rojet de recommanda
tion de· fa Commission aux Etats lmembres, au titre de 
l'article 74 du Traité. CECA, établifSal]t 'Une surveillance 
statistique des importations de certains produits sidérur-
giques, originaires de .tous les paY,S tiers. . 

• j • 
•Le système de surveillance statistique des importations 

comporté, pour les· Etats rilembresJ d'une part 1a· subor
dination de l'importation dè certai1ns produits sensibles 
originaires de certains pays tiers à la présentation d'un 
document · d'il]lportation, · délivré P,OUr toutes quantité~. 
demandées, dans un ·délai de six Jours calendrier après 
l'introduction de la demande, et, d'~utre part, la commu
nication périodique à la Commissiort des quantités et des 
valeurs des licences .octroyées et des Importations effec
tivement réalisées. Ce système cohstitue exclusivement 
un moyen d'observation statistiquei du marché, faisant 
partie intégrante d'un ensemble &e mesures. . . 

. . . ' . ' ' 
tes produits· pris en considérati~n sont : les fontes 

hématites, les fontes phosphoreuses, les fontes non 
dénommées,. les ébauches en roui eaux . en fer, ou · en 
acier, le fil machine, les barres plelhes, les profilés slm
Pl.ement lamin_és· ou filés à çhau,d, {es feuillards simple
ment laminés à chaud, les tôle~ .. dites " magnétiques », 



autres, les. tôles simplement laminées à chaud d'une 
épaisseur de 2 mm ou plus, les tôles simplement lami
nées à froid, d'une épaisseur de 1 mm exclus à 3 mm 
exclus, les tôles simplement laminées à froid, d'une épais- . 
seur de 1 · mm au moins, les tôles· zinguées ou plombées, 
les fils machine (acier fin ou carbone), les barres et pro
filés, simplement laminés à chaud, autres, et les tôles 
simplement laminées à froid d'une épaisseur de moins 
de 3 mm. 

Tous · 1e~ pays tiers sont concernés. · 

·Cette recommandation sera notifiée aux 1Etats membres 
et publiés au Journal Officiel. 

Partie Ill : prix minima pour les ronds à béton 

La Commission a arrêté les modalités d'une décision 
. au titre de l'article 61 . du traité .CECA, visant à l'instaura
tion de prix minima pour les ronds. à béton et à l'inter
diction de l'alignement ·sur les offres en provenance de 
pays tiers pour le même produit. 

•La Commission n'envisage pas d'accompagner l'instau
ration éventuelle des prix minima par des mesures de res
triction aux importations. 

La Commission devra être à même de 'modifier les prix 
minima en fonction de l'évolution du marché, ou de pro
roger cette mesure 'au-delà de 1977 en cas de besoin. 

La Commission engage la procéduré de consultation 
du •Conseil et du Comité consultatif OECA, et arrêtera 
ultérieurement sa décision définitive. 

Partie . IV : prix de référence 

La Commission a adopté le 1exte d'une comm'unica
tion, destinée aux entreprises et à faire paraître, a~ Jour
nal officiel, par !faquelle elle publiera des prix d'orienta

, _tion pour un certain nombre de produits laminés. 

Cette communication fera l'objet ·d'une information 
volontaire du Comité consultatif CECA et du Groupe 
CECA. 

Partie V : révision des moyens flna11clers 
'. . 

- La Commission a examiné les possibilités de finance
ment d'un complément d'aide sous forme de bonifica
tions d'intérêts à la restructuration de la sidérurgie et à la 
reconversion, en vue de les porter jusqu'à .20 MUC pour 
le deuxième semestre 19n. 

Partie VI : aides nationales 

La Commission a défini des orientations~ pour le traite
ment des aides nationales à la sidérurgie dans le cadre 

. de •fa restructuration, et a approuvé un projet de lettre à 
envoyer aux 'Etats membres. · · 

Si·, l'article 4 du Traité èECA déclare incompatibles 
~vec le Marché commun du charbon et de l'acier, les 

' subventions ou aides accordées par les :Etats, l'article 67 
permet à la Commission, après avoir consulté le Comité 
consultatif CECA et le ·Conseil, d'émettre des recomman
dations et, dans certaines circonstances; d'autoriser des 
aides. 

Dans les circonstances actuelles, la Commission estime 
que des i;tides dont l'objectif est exclusivement de pré
server des structures actuelles doivent être évitées. 
D'autre part, des aides poursuivant les objectifs suivants 
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peuvent, en général, être considérées comme étant d'inté
rêt commun: 

1. les aides qui .contribuènt efficacement à la restruc- · 
turation, la modernisation et la rationalisation de l'indus
trie, à condition qu'elles ne conduisent pas à un accrois
sement de la capacité de production de secteurs ou de 
sous-secteurs dans lesquels il existe déjà une surcapa-
cité manifeste. · 

2: Les aides à la ,recherche et 'plus particulièrement 
à la recherche appliquée qui visent à augmenter la pro
ductivité de l'industrie sidérurgique ; les aides à la recher
che dans l'intérêt commun de plusieurs entreprises sidé
rurgiques. doivent être encouragées particulièrement. 

. 3. Les aides destinées à sauver une entreprise sidé
rurgique pour rendrè possible une adaptation ordonnée · 
à la nouvelle situation du marché à condition que cette 
aide soit strictement limitée dans le temps et tienne 
compte des adaptations structurelles nécessaires. 

Partie Vil : critères pour bonifications · d'intérêts 

·La Commission a · examiné des propositions d'orienta
tion relatives aux critères à envisager en vue de l'octroi 
de bonifications d'intérêts en faveur des prêts accordés 
dans le cadre de la politique de restructuration et de 
reconversion de l'industrie sidérurgique communautaire. 

La Commission prendra ultérieurement une décision. · 

Partie VIII : ouverture du Fond social 

1La Commission examinera prochainement, une commu
nication sur les possibilités d'ouvrir le Fonds social au 
domaine de l'acier .. 

Partie IX : procédure antl-dumplng 

ta Commission a adopté une recommandation relative 
à la défense des produits sidérurgiques. -DECA contre 
les pratiques de dumping, primes ou subventions de la 
part de'pays non-membres de la 'CECA. '. 

Peut être soumis à ·un droit anti-dumping, tout produit 
faisant l'objet d'un dumping lorsque son introduction· sur 
le marché de la Communauté cause ou menace de causer 
un préjudice important à une production établie de la 
Communauté, ou retarde sensiblement la création d'une 
production dont l'établissement prochain dans la Com
munauté est envisagé. 

Cette recommandation sera notifiée aux iEtats membres 
et publiée au Journal Officiel. 

Partie X : défense contre !es Importations 

La Commission a adopté un projet de recommandation 
CECA aux Etats membres, établissant une procédure_ rela
tive à l'introduction éventuelle de mesures de défense 
contre des importations qui portent ou menacent de por
ter un préjudice grave à l'industrie communautaire.\ 

,Cette procédure d'information et de consultation doit 
mettre la Commission en mesure de recourir aux dispo
sitions de l'article 74.3 du Traité OECA, ou, à défaut, 
permettre aux Etats de prendre à certaines conditions 
des mesures nationales. ' 

Cette recommandation sera notifiée aux Etats membres 
et publiée au Journal Officiel. 
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Ill. - Relations ex:tériéures 

RELATIONS AVEC LES ETATS ACP ET LES PTOM 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 21 juin 1977 
· le règlement portant ouverture, répartition et mode de 

gestion d'un contingent tarifaire communautaire pour le 
rhum, l'arak et le tafia, relevant de la sous-position 22.09 
Cl du tarif douanier' commun, originaires des •Etats AOP 
(1977/1978). . 

Pour la période du 1er juillet 1977 au 30 juin 1978, le 
contingent tarifaire communautaire· est de 173 009 hecto
litres d'alcool pur et il est rép~rti comme suit : 

Première tranche : 
- Royaume-Uni ...................... . 

Deuxième tranche : 
- Autres Etats membres ............. . 
- Benelux .................... ·: ..... . 
- 'Danemark •................. .' ...... . 

(en hectolitres 
•d'alcool pur) 

- Allemagne .................. .' ....... ' 

126 030 

46979 
5926 
4000 

24000 
1395 
1 000 

658 

- France .............•.............. 
- lrlan>de .....•...................... 
- Italie ......•................ : ...... . 

Le Conseil a également arrêté les règlements portant 
ouverture, répartition et mode de gestion d'un contin
gent tarifaire communautaire pour .Je rhum, l'arak et le 
tafia, relevant de la sous-position 22.09 Cl du tarif doua
nier commun, originaires des pays .et territoires d'outre
mer associés à la Communauté économique européenne 
(1977/1978) .. 

' Pour la période du 1er Juillet 1977 au 30 juin 1978, le 
contingent tarifaire communautaire .est de 71 571 hecto
litres d'alcool pur et il est ,réparti comme suit entre les 
Etats membres : 

- Benelux .......................... . 
- Danemark ..................... , .... . 
- Alllemagne ......................... . 
- France ..•.................. ,; .... . 
- Irlande ......................•..... 
- ltalle •.••........ , ... · · · · · · · · · · · · · · 
- ·Royaume-Uni ..................... . 

SUCRE ACP 
\ 

(en ·hectolitres 
id',alcoo!J pur) 

4151 
164 

67132 
8 
8 
8 

100 

'Lors de sa session des 16/17 mai 1977, le Conseil a 
marqué son accord de fond sur le résultat des négocia
tions avec les Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifi
que pour les prix garantis du sucre "pour la période de 
livraison 1977/1976. (1er juillet ·1977 t· 30 _iuin 1978). 

,Les éléments essentiels de cet aëcord sont les sui-
vants: . t, 

- prix garanti du sucre brut A·CP : 27,25 UOE par 
100 kilos ; prix garanti du sucre blan,c AOP : 33,83 UCE 

388 

par 100 kilos (cif ports euroJéens de 1la Communauté) 
~ ces prix seront applicables avec rétroactivité à par-

tir du 1er mai 1977; 1 · · 
- le sucre ACP sera soumis à un régime spécial 

« d'auto-équilibrage » des cdtisations et de rembourse-
ment des frais de stockage. 1 · 
CONVENTION ACP/CEE DE toM~ 

. 1 
APPROBATION D'UN PROGRJ\MME INDICATIF DE 207,8 
MILLIONS D'UCE POUR LA COOPERATION REGIONALE . . . 1 

Une des plus importantes innovations de la Conven- , 
tion de Lomé est constituéJ par les dispositions de 
l'article 47 prévoyant qu'une pkrt approximative de 10 % 

. du total des moyens financierd disponibles pour le déve
loppement est affectée exclusivement à l'aide à la coo
pération régionale et interrégi~nale entre les 'Etats d'Afri
que, des ,caraïbes et du Pacifique. Près de 330 millions 
d'UC sont ainsi réservés au finkncement de projets régio
naux pendant la période cou~erte par la Convention. 

Aux termes de l'article 47, cle concours vise : 

a. l'accélération de la coopéJation et le développement 
économique à l'intérieur et eritre les régions des Etats 
ACP; 1 

b. l'accélération de la diversification ; 
' 1 

c. la réduction de la dépendance des 1Etats ACP à 
l'égard des importations ; f · 

d. la création de marchés suffisamment étendus ; 

e. l'utilisation maximale des !ressources et des servi
ces dans les Etats ACP. 

·Au Conseil des ministres ACP~CEE, qui s'est tenu 
les 14 et 15 juillet 1976, les Eta'ts ACP sont convenus de 
présenter à la Commission, dè~ que possible, une liste 
formelle des demandes de conbours au titre de l'article 
47 couvrant approximativementl deux tiers du total des 
moyens réservés au financement de projets régionaux. 
Cette liste vient d'être adoptée ~d'un commun accord par 
les Etats ACP et les autorités fOmpétentes de la Com
munauté aprè~ concertation dans l'esprit de la Conven- ' 
tion de Lomé. f 

Les Etats ACP l'ont approuvée au cours de la réunion 
dE:l leur ·Conseil des 'Ministres à lKampal;i en février 1977. 

Le montant final des crédits octroyés pour la réalisa
tion des projets figurant sur ·la liste est estimé,e à 187,8 
millions d'UC, se répartissant · comme suit entre les 
régions: 

- Afrique : 147,8. 
--: Caraïbes : 30. 
- Pacifique : 10, 

A ce montant il y a lieu d'ajouter 20 millions d'UCE 
pour des interventions concernJnt l'ensemble des ACP 
(promotion commerciale, foires cbmmerciales, activités du 
centre de développement industriel, assistance technique 
générale, recherèhe, colloques, ~te.). Le total de cette 
première tranche de financemeJt s'élève donc à 207,8 

, millions d'UCE. · 1 _ . 
Il· convient de souligner que ce programme n'est pas 

une décision de financement. -c•ëtt un programme indica
tif. 1Les projets individuels devr6nt encore être instruits 
et soumis au comité de financdment pour approbation 
avant leur mise en œuvre. 

• 1 
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Au total, le programme intéresse 41 pays .JIICP. Deux 
pays non ACP sont également concernés : le Mozambi-

, que, pour une liaison « télécommunication aviation civils » 

entre Beira et Nairobi (0,5 million d'UOE), et la Namibie, 
pour un programme de formation au Namibia lnstitute 
en Zambie (0,5 millions d'UCE). 

Venlllatfon dea proJets par aecteur (1) 

Millions d'UCE Pourcentage 

' Secteur productif 39,0 . 23,2 

lnirastructures de transport 62,0 46,9 

Formation et assistance technique 12,9 7,7 

Pr~motion commerciale 
et coopération Industrielle 18,0 10,7 

Etudes de pré-investissement 6,4 5,0 

Autres (non ventilés par secte.ur) 7,5 4,5 - -
167,6 100,0 

Le secteur le .plus important en Afrique est celui des 
Infrastructures de transport, principalement des routes, 
par exemple celles qui relient le Ghana et la Côte-d'Ivoire, 
le Niger et le Bénin, le Botswana et la Zambie. ·Les pro-

. jets figurant sous la rubrique « Systèmes de transport en 
Afrique centrale et orientale », principalement au Rwanda 
et au Burundi, ont u·n impact sur une région beaucoup 
plus étendue. Un concours est également prévu pour 
d'importantes actions dans le secteur productif telle que 
l'amélioration du bassin du Sénégal .. 

'Le fait que l'accen1 soit mis sur les transports reflète 
la nécessité pour les pays A:CP de réorienter et de com
pléter leur système de communications, compte tenu de la 
situation héritée de l'époque coloniale, du bas niveau 
d'il')tégration économique réelle dans l'Afrique indépen
dante et du coOt élevé des investissements dans le 
dom~ine_ des infrastructures de transport. 

1Dans ce contexte, il est important de noter que· le 
programme ne comporte de financement total des coOts 
que pour des projets de moindre envergure, études ou 
projets à exécuter dans les pays les moins développés. 
Le coOt total des 85 projets énumérés dans la liste est 
estimé à 827,5 millions d'UCE et il sera donc nécessaire 
de trouver d'autres bailleurs de. fonds, notamment dans 
le domaine des infrastructures de transport. A cet· égard, 
l'engagement de la Communauté à l'égard de ce pro
gramme indicatif pourrait encourager d'autres bailleurs 
de fond: 

La seconde tranche de crédits en faveur de la coopé
ration régionale, qui sera octroyée en tenant compte de 
l'expérience acquise dans le cadre· du premier programme 
interviendra en 1978. 

(1) Ces chiffres n'incluent pas les 40 mUlions d'UCE 
octroyés pour •les programmes soumis :par 'la CARICOM 
(Communauté économique des Caraïbes) et ,la SP.EC (Com
munauté économique du Pacifique Sud). 

'\ 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNE· 
MENT.MARITIME DE LA ZONE DE LA MER BALTIQUE 

Le 22 mars 1974 le -Danemark, la Finlande, la ,Républi
que Démocratique Allemande, la République Fédérale 
d'Allemagne, la République Populaire de Pologne, la 
Suède, et l'Union des Républiques Soviétiques Socialis
tes· ont adopté une Convention sur la protection de l'envi
ronnement marin de la zone de la mer Baltique, qui prend 
le nom de Convention de Helsinki. 

·Cette Convention de Helsinki a l'objectif de prévenir 
et de réduire la pollution et de protéger et d'améliorer 
l'environnement marin de la zone de la mer Baltique. 

En particulier : 
- l'introduction dans la zone de la mer Baltique de 

certaines substances dangereuses est réglementée ; 
- des mesures pour contrôler et réduire la pollution 

à partir des rivages sont prévues ; 
- des programmes spécifiques de coopération ainsi 

que des réglementations sont prévus concernant · le 
déversement, ·la qualité de l'environnement et les pro
duits contenant des substances nocives ; 

- certaines de ces substances ne pouvant être intro
duites en quantité significative sans une autorisation 
préalable ; · 

- 'la prévention de la pollution à partir des navires, 
la prévention de déversement volontaire des substances 
sont disciplinées . 

Le Conseil a décidé (juin 1977) d'autoriser la Commis
sion à ouvrir des négociations avec les 1Etats tiers rive
rains de la mer 'Baltique en vue de permettre l'adhésion 
de la Communauté économique européenne à cette 
Convention. 

REUNION DE LA COMMISSION MIXTE CEE-YOUGOSLAVIE 
(29 mars 1977) 

'La •Commission mixte prévue par l'article 6 de !'Accord 
commercial entre la Yougoslavie et la •Communauté éco
nomique européenne, s'est réunie à Bruxelles le 29 mars 
1977. ,La délégation yougoslave était conduite par M. 
Jenko Smole, membre du •Conseil exécutif fédéral de la 
Yougoslavie, tandis que celle de la •Communauté écono
mique européenne était conduite par 'M. Wilhelm Hafer
kamp, vice-président de la ·Commission, chargé des Rela
tions extérieures. 

1La Commission mixte a examiné le dévelo.ppement des 
relations économiques entre la République socialiste fédé· 
rative de Yougoslavie et la Communauté économique 
européenne, depuis la dernière réunion de la Commission 
mixte qui a eu lieu en juillet 1975. 1En même temps, tout 
en soulignant l'importance que les deux parties attachent 
à la Déclaration Commune signée à Belgrade le 2. décem· 
bre 1976 et à sa mise en application, la :Commission mixte 
a entamé l'examen des perspectives du développement 
de ces relations dans 'la période qui suit. 

En ce qui concerne le fonctionnement des accords 
actuels entre la Yougoslavie et la -OEE, la délégation 
yougoslave a évoqué plus particulièrement le fait que, 
malgré une certaine amélioration dans le domaine corn· 
mercial en 1976, les problèmes créés par le déséquilibre 
structurel persistant dans les -rapports commerciaux et 
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économiques entre les deux p'a"ttenaires d'·un niveau de 
développemént économique différent, . exigent des efforts 
communs pour les surmonter et aussi pour assurer un 
développement plus dynamique et plus harmonièux des 
èourants économiques, en accord avec les objectifs et 
principes contenus dans la Déclaration. 

. . 
La délégation de la Communauté, tout en exprimant sa 

compréhension · pour les difficultés auxquelles se heur
tent le commerce extérieur yougoslave, a noté avec satis
faction l'amélioration intervenue durant l'année écoulée 
concernant l'évolution des échanges entre les deux par
ties et ce en dépit de la conjo"ncture économique diffi· 
cile qui existe actuellement à l'intérieur de la CEE. 

Les deux Parties ont constaté qu'il. était nécessaire 
d'entamer les procédures ayant pour but la conclusion 
d'un ·nouvel accord d'une ·portée élargie qui devrait rem
placer l'accord actuel. 1D'ores et ·déjà, la délégation you
goslave a fait valoir que ce nouvel accord devrait faciliter 
notamment les échanges commerciaux ainsi que bien 
· d'autres 'tonnes de 'ëbopération: d'intérêt pour les deux 
parties - la coopération à long terme ·dans la production . 
et la coopération dans le domaine agricole, la coopéra
tion technologique, les investissements en commun, la 
coopération sur les marchés tiers, la coopération finan
cière et d'investissement, ainsi que la coopération dans 
d'autres ·domaines cités dans la déclaration commune. 

' 1 

·La délégation de la Communauté souhaite, lors de la 
négociation du p~ochain Accord, que l'on procède à un 
réaménagement du cadre dahs · lequel les parties colla
borent actuellement. 1La délégation de la Communauté 
remarque, à cet égard, que le renforcement de ses liens 
avec ce pays, inscrit dans la tDéclaration Commune de 
Belgrade, implique un élargissement du cadre dans lequel 
les ~arties doivent coopérer. 

Les deux Parties ont constaté que tous_ ces domaines 
de coopération et surtout la coopération à long terme 
,dans ,l'industrie, les investissements en commun et la 
coopération technologique, peuvent revêtir une impor
tance particulière· pour la Yougoslavie membre du groupe 
des 7 7 PVD.et sont de nature à promouvoir un développe~ 
ment plus harmonieux de ses rapports économiques avec 
la GEE. · · , 

.. Là Commission mixte, en outre, a constaté que_ la déci
sion du Conseil des Communautés·· européennes du 20 
janvier 1976 concernant la possibilité pour la Yougoslavie 
de recourir à certains prêts de la •BEI dans les conditions 
convenues, constitue un facteur i111portant pour le renfor- · 
cernent et le développement futur des liens de coopéra-
.tion entre les deux Pârties. · 

· Les deux Parties sont d'avis qu'il convient de procéder 
\ à ·rexamen. ·détaillé . des possibilités· d'élargir -la coopéra

tion entre les ··opérateurs économiques de la Communauté 
ét · de· 1a Yougoslavie, en vue ·notamment du développe
ment -des in'vestissements, ef d'identifier à èette fin les 
domaines d'intérêt" commun. La Commission· mixte a sou
tenu .l'initiative et a donné sa recom.mandation pour l'éta
blissèment dè contacts plus larges entre les organisations 
professionnelles de la .Communauté, avec des organisa
tions économiques correspondantes. yougoslaves ayant 
constaté que cette forme de contact devrait. encore être 

·renforcée. 
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· La Commission mixte a~ pris note des rapports d~s
sous-commissions pour 1J coopération industrielle et 
technolçgique . et aussi cèÎle pour la coopération agri
cole. Elle a constaté que\-la sous-commission pour la 
coopération industrielle et technologique a contribué aux 
informations mutuelles et ~ux examens utiles des pro~ 
blêmes ouverts dans le cadre de son mandat en vue de 
contribuer à des solutions ddéquates d'intérêt commun. 

Les deux parties ont conJtaté par ailleurs que des dis
cussions se sont déroulées 

1
à la sous-commission pour la 

coopération agricole, qui dvaient pour. objet d'explorer 
les possibilités d'améliorer ~t de promouvoir la coopéra
tion dans le secteur de là vi'a.nde, des produits fourragers 
et d'autres produits agricolet A cet égard, l'accent a été 
mis sur la nécessité que led travaux de cette sous-com
mission se poursuivent dansl le cadre dé son mandat en 
vue de faire rapport à la prochaine Commission mixte, 
sur l'état d'avancement de s'es réflexions. 

' La Commission mixte, détreuse de donner une ·suite 
concrète aux orientations iAscrites dans la 1Déclaration 
Commune de Belgrade, a débidé de créer une sous-com
mission chargée d'identifier 1 les secteurs et d'examiner 
les projets s'inscrivant dans la ligne de cette déclaration. 
Elle a en outre défini le mandat qui lui serait confié en se 
fondant sur le fait que ce mahdat ne devrait pas recouper 
celui des deux sous-commis

1
sions déjà existantes, mals 

s'en inspirer quant à son contènu et son esprit. · 
- .. 1 .. 

les deux parties ont, en outre, souligné que les travaux 
des sous-commissions dans lès domaines et leurs activi
tés, devraient être in~pirés par les principes contenµs 
dans la Déclaration ·Communè. · 

· Les deux parties, de faço~ à atteindre les obj~ctifs 
contenus dans la DéclaratiôA Commune, ont décidé à 
cett~ fin, d'entreprendre les efforts; communs. et ont éta
bli un programme de travail qÙI se présente comme suit : 
· - les sous-commissions si réuniront dans les pro-. 

chains mois dans le cadre del leur mandat respectif pour 
ent;:imer ou poursuivre leurs travaux ; 

- elles feront rapport lors de la prochaine Commission 
mixte de l'état de. ces travaux\; . . · 

- la Commission mixte a l:!écidé qu'elle tiendra une 
prochaine réunion au début dJ l'automne 1977. 
- . . - 1 
. 1Les deux parties sont convenues d'entamer la prépara

tion des négociations concernknt l'accord futur entre la 
CommunaÙté et la Yougoslavie,! en tenant compte du re11-. 
forcement des liens e11tre les qeux parties conformément 
à 1~ Déclaration Commune de 1Belgrade .. A cette fin elles 
s'attacheront à définir les voiesj et ·les moyens d'une coo
pération :sur lesquels devrait se baser le futur accord 

él~:i~~ce~sité :~ é;é so~lignée\d'intensifier les échanges 
de vues entre la Yougoslavie et les Etats membres concer
nant la situation de la main-d'diuvre yougoslave dans la 
Communauté . prévus à . l'échange de lettres annexé à 
!'Accord actuel. ' ( · 

La Commission mixte a permis aux parties d'exprimer 
avec franchise leurs points de }rue ; elle s'est déroulée 
dans une atmosphère constructive ; elle a fixé des objec
tifs de travail précis qui permettlont à la Yougoslavie et à 
la Communauté de concrétiser Îeur volonté de coopéra-
tion. , 

.! 

1 
1 
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AIDE ALIMENTAIRE 

* Dans le cadre du programme d'aide en produits 
laitiers pour 1977, le -Conseil, lors de sa session du 16 
juin 1977, a marqué son accord sur l'octroi (rendu desti
nation) en faveur de l'Office de secours ét de travaux des 
Nations Uni~s pour les réfugiés de· Palestine (UNRWA) 
de 3 200 tonnes de butteroil et il a décidé l'imputation 
anticipée de cette fourniture sµr le programme en pro-
duits laitiers pour 1977. 

1 

. * Lors de sa. session du 27 juin °1977,. le ·Co·nsell a 

. , 

! 

1 • 

'. ' 

"', ... 

,. 

\ 

REVUE OU_ 
· MARCHE 
COMMUN, 

marqué l'agrément de la Communauté sur l'action d'aide 
en faveur des réfugiés indochinois en. Thaïlande portant 
sur la fourniture de 365 tonnes de lait écrémé en poudre 
par l'intermédiaire du CICR (programmes 1974 et 1976). 

· * :Dans le cadre des programmes d'aide en produits 
laitiers de 1976 et 1977, le Conseil a marqué son accord 
lors de sa session des 18/19 juillet 1977, sur l'action 
d'aide d'urgence par l'intermédiaire du Cathollc Relief 
Service en faveur de certaines catégories de populations 
du Chili (3 000 tonnes de lait écrémé en poudre et 2 000 
tonnes de butteroll) . 

.- ' 
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Tables complètes de la conversion des mesures 
américaines, britanniques et métriques, ,par F. 
CUSSET, Paris, Blohdel La Rougery, 1977, 230 
pages. 

Il s',agit de la nouveHe édition, ceMe-ci trilingue, 
des tables de conversion que M. ·F. Cusset a com
mencé il y a 30 ans à publier. Sont examinées suc
cessivement les unités de longueur, de surface, de 

· volume, de capacité, ide débit, de masse et poids, 
d'énergie (ou de travai'I), dé pression. Un ·remar
quable instrument de travail pour ingénieurs et 
techniciens que le développement du commerce 
international leur rend indispensable. 

The Netherlands Civils Code, Book 6, The Law of 
obligations - dran text and commentary · - Leyde, 
Sijfhoff, 1977, 654 .pages. 

Le Code ·civil néerlandais date de 1838. Certaines 
de ses dispositions ont vieilli.' des lacunes se •révè-
1lent. D'où l'utilité d'une révision fondamenta!le dont 
le présent volume, .pu'blié au .moment où 1le Parle
ment s'en saisit, retrace tous ·les travaux. 

B. SCHMITI, L'o·r, le dollar et la monnaie supra
- nationale, Collection Perspeétives de 1l'économie, 

P.aris, Ca!lmann-,Lévy, 1977, 226 pages. 

Au-delà des faiblesses et des inéquités de for 
comme monnaie internationale, de ceMes que .le 
do!llar, d'abo~d monnaie d'un Etat, présente comme 
monnaie internationa'le, l'auteur ,cherche un moyen 
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,par un contrôle su,pranltional d'obtenir un·e régula
tion du flux monétaire"! 

Les Rouages de l'Europe, par Emile NOEL, avec 
une préface du Président F.-X .. Ortdli, CoMection 
Europe, Paris - Nathanlet Bruxelles - Labor, 1977, 
137 pages. . . 

Depuis près de 20 ans Secrétaire Général oe la 
Commission, donc le priAcipal fonctionnaire ide celle
ci, alors q~e 'les p·lus f levés en grade changent, 
homme du dialogue av'tc ·les autres institutions et. 
les ,représentants des Etats membres, nul mieux 
qu'Emile Noël ne pouvait décrire le fonctionnement 
institutionnel des ;Comm~nautés. Sans doute ne par
tageons-nous pas tous I ses jugements, voire ses 
rosseries. Si pour lui le1 Comité des Représéntants 
permanents, le COREPER, n'est... qu'un Comité 
des belles-mères (ceci .he figure pas dans le livre 
sous ,analyse mais aurJit été dit :il y •a quelques 
années dans une confé}ence), nous nous deman
dons souvent si ce Comité n'exerce pas une indis
pensable tutelle sur l'institution mineure (nous· vou- · 
Ions dire qu'elle a des( incartades des moins de 
vingt-et-un ans) qu'est la Commission. Quoi qu'il 
en soit, quand Emirle Noël vient aux Heprésentants 
perman!3nts pour amorce} le dialogue Commission -
Conseil, tout le monde lest conscient de l'impor
tance européenne du jour. et que s'il y a des épines, 
les roses n'en seront. que plus 'belles. 

Il était dès lors indispe~salYle que soient -recueillis 
ces jugements d'un témJin actif de ·l'équation ins-
titutionnelle des CommuHautés. · 

. l 
The European Communitïes and the rule of Law, 
par Lord MACKENZIE-STUART, Londres, Stevens, 
1977, 125 pages. l 

Cinq ·conférences faites par 1e membre de la . ' . Cour de Justice ides Communautés européennes 
sur ·la place du droit dans Îe système communautaire 
et sur le processus juriàictionnel de la Commu
nauté. Intéressante appl'ic1ation de la notion britan
nique :de la rule of lawl 

1
à la supériorité idu droit 

communautaire. . . 

Annuaire des Communautés Européennes - Euro-. 
pean Communities Yearb~ok, 1977, BruxeMes, édi-
tions Delta, 528 pages. 1 . 

. Jamais encore n'était paru en un seul volume un 
annuaire aussi complet surJles Communautés : mem
bres de l'Assemblée, du Conseil et des Représenta
tions permanentes, cor.psi diplomatiques, services 
du Conseil et de la Commission, Cour de justice, 
Banque européenne d'inv'estissement, organismes 

, 1 
; 



•, 

consultatifs et associations professionnelles, ensei
gnement européen, presse ... 

Auparavant, une brève note sur les fonctions et 
les réalisations des Communautés. 

Un 'indispensaf)fe vade-mecum. 

R. RODIERE, Droit des Transports, Transports ter
restres et aériens, Paris, Sirey, 2• édition, 1977, 941 
pages. 

La deuxième édition de l'ouvrage déjà presque 
classique du professeur de · droit maritime ·et de 
droit des transports de la Faculté de Droit de 
Paris. C'est un ouvrage de droit commercial fran
çais' (interne et non ·international), étudiant l'entre
prise de transport, la profession de transporteur, 
les sujétions de droit public aux entreprises de 
transport, ·le contrat de transport de marchandises 
et de personnes, 1fa commission de transport. 

.. / 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN, 
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Contentieux communautaire, par G. VANDERSAN
DEN et A. BARAV, avec une préface de W. S. 
Ganshof van der Meersch, BruxeMes, Bruy:lant, 1977, 
722 pages.-

C'est un véritable traité théorique et :pratique du 
contentieux communautaire que MM. Vandersanden . 
et Barav nous donnent ici. L'essentiel en ·est évidem
ment les sept chapitres centraux .où les grands 
recours, annulation, préjudiciel... 'Sont tour à tour 
examinés quant à leur domaine et à leur régime. 
Utile, cela l'est pour l'étudiant dont il s'agit d'un 
enseignement de :base, pour ile praticien qui veut 
retrouver vite tel ou tel moyen de procédure et son 
application. Très classiquement tous les problèmes 
sont analysés, soupesés, commentés ; très complè
tement la jurisprudence est rapportée. · Un seul 
regret - mais les auteurs n'en sauraient être res
ponsàbles - sous l'abondance de la jurispru-

. dence, le livre va trop -rapidement vieillir. 
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30 ANS D'EUROPE 
/ 

Par 

. Préface de Jacques RUEFF 

Dans .cet ouvrage, honoré d'une préface élogieuse du Chancelier de 
l'Institut ,de France, l'auteur a surtout voulu donner aux enseignants, aux 
journalistes, aux militants et aux .personnalités que la questi'on européenne 
con~erne ou intéresse .un aperçu des principales étapes de~la construction 

· européenne au cours de la période 1945-1975. Cet aperçu est complété 
par une chronologie très détai'llée de ceux des événements qui ont un 
lien direct ou indirect avec l'unité de l'Europe. Cette façdn de procéder 
facilite ·considérablement la consultation des informatiôns objectives 
rassemblées dans •cette synthèse. Par ailleurs sous le. titre Je ·Des faits aux 
leçons » M. Visine fait ·le bilan de la construction européer:me et en tire 
les principaux · enseignements quant aux causes de l'échec de l'Union 
politique et aux perspectives de l'Union e~ropéenne. 1 
Prix: 29 F 
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3, rue Soufflot - F 75005 PARIS l 
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D:U D.ROIT DE LA MER 
par Annick BERMES 
et Jean-Pierre LEVY 

138 pages. Format 13,5 x .. 20,5. Broché 

Prix.: 25 F 

Un sujet d'act~allté ., Une étude sélective 

Conférence Mondiale sur le Droit de la Mer, 
à ca·racas, en Juin 1974. Chercheurs et délé
gations de tous pays travaillent à l'élabora-
tion de ce droit. · 

Un document unique, att~mdu 

Depuis plusieurs années, de nombreux 
ouvrages, · articles de revues spécialisées,· 
thèses, ont traité de c.e problème majeur. 

Plus de 550 aute.urs. 
Répartition des titres : 50 % anglais - 30 % 
français - 20 % dutres langues. · 

' Un document pratique 

· Index- par auteur.! , . 
· Classement par thèmes généraux, suivant 

l'ordre du jour dJ la Conférence Mondiale 
de Caracas, en ju'in 1974. · 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

\ 
Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Et:::its membres doivent-ils reprendre à leur compte I' .. acquis communautaire"? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans ..;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etais fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.1bres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les p&ys en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... saront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

1 o Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le: rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveai.:x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 
IV • L' Acte final 

Ill • L'application du Oroit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.eutalres Bibliographie 
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